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PRÉFACE

Le débat public qui s’engage  sur le projet EuropaCity constitue une opportunité 
majeure pour nous, maître d’ouvrage, de rencontrer directement le public et de 
répondre à ses questions. Depuis le début de la concertation autour du projet, entamée 
dès 2010, nous avons voulu que tous ceux qui le souhaitent puissent participer à la 
construction du projet.

Ce débat va nous permettre de franchir une étape importante pour aller plus loin 
dans les échanges, avec tous, dans un cadre démocratique, et de débattre de manière 
approfondie autour du projet. 

EuropaCity, nouvelle destination touristique regroupant des activités de loisirs, 
de culture et de commerce, est un projet structurant pour le Grand Paris et pour le 
territoire du Grand Roissy. D’initiative et de financement privés, il a pour ambition 
de créer un nouveau quartier contribuant à la dynamique métropolitaine tout en 
participant au développement économique local, notamment avec la création de 
nombreux emplois directs.

Le projet poursuit également un objectif d’exemplarité environnementale, respectueux 
des enjeux de biodiversité du site du Triangle de Gonesse qui fera l’objet d’une opération 
publique d’aménagement.

EuropaCity sera accessible par le métro du Grand Paris Express ; la future ligne 17 
relierait les principaux pôles de développement économique que constituent les 
abords du Stade de France, l’aéroport du Bourget, le parc des expositions de Villepinte, 
l’aéroport international de Roissy et le Triangle de Gonesse. 

Conscients de l’intérêt que suscite le projet, nous souhaitons, grâce à ce débat, apporter 
le maximum d’informations et recueillir un grand nombre d’avis, afin de les intégrer à 
nos réflexions pour l’évolution du projet. 

À travers ce document de présentation que nous avons souhaité être le plus clair et 
le plus complet possible, vous pourrez prendre connaissance de ses enjeux, de ses 
ambitions et de son insertion dans le territoire.

EuropaCity a l’ambition de devenir une nouvelle destination, librement accessible et 
ouverte à tous les publics. Aussi, ce débat constitue un moment unique pour échanger 
avec tous afin de réussir ensemble ce projet, au service du développement social, 
économique et urbain du nord-est de l’Île-de-France et de ses habitants.

Christophe Dalstein  
directeur d’EuropaCity
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1. Le « Barreau de Gonesse* » est le nom d’un projet de transports en commun qui reliera la gare du RER D  Villiers-le-Bel – Gonesse – 
Arnouville à la gare du RER B  Parc des Expositions de Paris Nord Villepinte. Sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau, en coordination avec 
le STIF* dans le cadre du Nouveau Grand Paris, la mise en service du projet est prévue pour 2020.

D’ambition métropolitaine, EuropaCity contri
buerait au renouvellement de l’offre dédiée 
au temps libre et serait accessible à tous les 
publics, qu’il s’agisse des familles franciliennes 
ou des visiteurs venant de toute la france ou de 
l’étranger. 

Sur une emprise de 80 hectares, EuropaCity 
proposerait, à l’échelle d’un quartier, des 
espaces de loisirs et de détente, des lieux de 
culture et de commerce, ainsi que des restau
rants, des hôtels et un parc urbain. il accueillerait 
également des animations festives et événemen-
tielles. Lieu populaire et touristique doté d’une 
forte ambition architecturale et environnemen-
tale, ce projet créerait un pôle d’attractivité inédit 
pour le nord-est de l’Île-de-france. 

EuropaCity ouvrirait en 2024. Cette date cor
respond à la mise en service de la ligne 17 du 
Grand Paris Express. Le métro automatique des-
servira le site à la gare Triangle de Gonesse, où 
s’arrêtera également le Barreau de Gonesse1 *.

Il s’inscrit dans la dynamique du Grand Paris 
avec la volonté d’un développement urbain 
maîtrisé à proximité de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle. il s’intègre à l’opération pu-
blique d’aménagement du Triangle de Gonesse, 
portée par l’établissement public d’aménage-
ment (EPA*) de la Plaine de france. 

Le projet EuropaCity est développé par la 
société « Alliages & Territoires », filiale 
d’Immochan, branche immobilière de Groupe 
Auchan. Dans le présent document, cette société 
est nommée « le maître d’ouvrage ». financé exclu-
sivement sur fonds privés, le coût d’investissement 
prévisionnel du projet s’élève à 3,1 milliards d’eu-
ros, à la charge du maître d’ouvrage et des futurs 
exploitants et opérateurs (dont 2,6 milliards d’eu-
ros à la seule charge du maître d’ouvrage).

La réalisation du projet mobiliserait environ 
4 200 personnes par an pendant la phase de 
construction et générerait 11 800 emplois 
directs, non délocalisables, pendant la phase 
d’exploitation. Un dispositif de formation et de 
recrutement serait mis en place pour favoriser l’ac-
cès de ces emplois à la population locale. 

L’objectif d’exemplarité environnementale  est 
au cœur du projet EuropaCity. sa taille, à l’échelle 
d’un morceau de ville, et la diversité de ses pro-
grammes permettraient d’intégrer à la fois la ges-
tion de l’eau, de l’énergie et des déchets, au sein 
d’un écosystème urbain. il s’agirait d’un quartier 
piétonnier garantissant le confort de ses visiteurs.
il participerait aussi aux enjeux de biodiversité du 
projet d’aménagement du Triangle de Gonesse. 

À proximité de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle  
et à moins de 30 minutes par les transports en 
commun du centre de Paris, EuropaCity serait  
une nouvelle destination touristique et de loisirs. 
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PRÉAMBULE

2006 > 2008 2009 > 2010 2011 > 2013

2019 2024
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(Bjarke Ingels Group)
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construction

Ouverture 
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Débat public 
et procédures 
administratives

Choix du site 
de Gonesse 
en partenariat 
avec les acteurs 
publics

2016 > 2018 
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*Trajet de Porte de la Villette au projet EuropaCity par la RN2, ViaMichelin

Les dates clés du projet

La localisation du projet
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Zoom : le maître d’ouvrage

Depuis 2010, le projet EuropaCity 
est partagé avec les parties 
prenantes publiques dans le 
cadre d’un comité de pilotage 
qui réunit les services de l’état, 
les communes d’Aulnay-sous-
Bois, du Bourget et de Gonesse, 
la communauté d’agglomération 
Val de france, les départements 
de la seine-saint-Denis et du Val-
d’Oise, la Région Île-de-france, 
l’association des collectivités du 
Grand Roissy (ACGR*) et l’EPA* 
Plaine de france. Ce comité est 
coprésidé par le préfet du Val-
d’Oise et le maire de Gonesse.

Des experts et acteurs de 
différents horizons (historiens, 
géographes, spécialistes de la 
culture, économistes...) sont 
également consultés pour enrichir 
le projet, au sein d’un conseil 
d’orientation scientifique et de 
groupes de travail thématiques, 
appelés iD factory, sur des sujets 
tels que la culture, le tourisme,  
le développement durable,  
le commerce collaboratif,  
le commerce augmenté par  
le numérique, etc.

Le projet a fait l’objet d’une 
exposition au pôle culturel 
Coulanges de Gonesse du  
5 décembre 2012 au 2 février 
2013. En 2015, plus de 1 000 
habitants ont été interrogés au 
travers d’une étude qualitative et 
huit réunions de travail ont été 
organisées de mai à juillet 2015. 
Ces habitants et acteurs socio-
économiques, concernés par  
le projet, ont partagé leur vision 
de l’avenir de ce territoire 
ainsi que leurs avis et leurs 
propositions pour le projet. 

La société Alliages & Territoires est le maître d’ouvrage du projet. il s’agit d’une 
filiale d’immochan, branche immobilière de Groupe Auchan. Groupe Auchan 
est une entreprise familiale française non cotée en bourse. fondé en 1961 et 

implanté dans 15 pays, le groupe emploie aujourd’hui 330 700 collaborateurs et a réalisé un chiffre d’affaires 
de 63 milliards d’euros en 2014. son activité est organisée en plusieurs branches : commerce, immobilier et 
banque de services.

En un même lieu, il serait possible de s’évader dans le parc aquatique,  
de faire de la luge dans le parc des neiges, de tester la dernière attraction du 
parc à thèmes, d’assister à un spectacle de cirque ou à un concert, de visiter 
une exposition internationale ou les œuvres créées par les artistes de la rési
dence de créateurs, de découvrir des nouveautés dans un grand magasin 
ou une boutique spécialisée, de chiner dans une brocante, de dîner dans un 
restaurant gastronomique, de se promener dans un parc, de dormir dans 
une auberge de jeunesse ou dans un hôtel de haut standing...

EuropaCity, une destination dédiée au temps libre,  
populaire et touristique

Zoom : un projet concerté 
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100 000 M2 
ESPACES à uSAgE  

PuBLIC 

230 000 M2 
coMMerce

150 000 M2 
LOISIRS 

50 000 M2 
CULTURE

10 HECTARES 
pARC URBAIN

7 HECTARES 
FERME  

URBAINE 

2 700 
chambres 
d’hôtels

20 000 M2 
RESTAURANTS 

100 % 
des besoins  
en énergie 
produits  

sur place

PLUS DE 50 %
DES viSitEUrS 

En tranSPortS 
coLLEctifS

11 800 empLois 
directs et non  

déLocaLisabLes 
en phase  

d’expLoitation

3,1 miLLiards 
d’euros 

d’investissement 
privé

temps d’accès avec la ligne 17 du Grand paris express

À 24 MINUTES  
DE SAINT-LAZARE

À 7 MINUTES  
DE Paris-CharlEs-DE-GaullE

31 miLLions 
de visites  

annueLLes
dont

6 miLLions 
de touristes 

par an

(avec un changement  
à saint-denis – pleyel vers la ligne 14)



 Pourquoi un débat public ? 

En septembre 2013, EuropaCity a saisi, très en 
amont dans l’élaboration du projet, la Commis-
sion nationale du débat public (CNDP*) sur  
l’opportunité d’organiser un débat public asso-
ciant l’ensemble des parties prenantes locales.
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Le 2 octobre 2013, la CNDP* a décidé d’organiser un débat pu-
blic sur le projet : 

 considérant que ce projet, par son ampleur, […] par sa vaste 
zone d’attractivité dépassant les limites de l’Île-de-France, […] 
par son inscription dans le projet du Grand Paris, revêt un carac-
tère d’intérêt national ;

 considérant que les enjeux socio-économiques du projet sont 
importants ;

 considérant que les impacts sur l’environnement, les zones 
agricoles et l’aménagement du territoire sont significatifs 2. 

Compte tenu des dispositions législatives sur la création de la 
Métropole du Grand Paris et sur les intercommunalités en se-
conde couronne, des modifications du calendrier des élections 
départementales et régionales et des évolutions de la program-
mation et du calendrier des infrastructures de transports en 
commun, le maître d’ouvrage a demandé le report du débat, ini-
tialement prévu en 2015. Par une décision du 7 janvier 2015, la 
CNDP* a accordé à Alliages & Territoires un délai de neuf mois 
courants à compter du 23 décembre 2014 pour remettre le dos-
sier du maître d’ouvrage et y intégrer les résultats de toutes les 
études préalables en cours.

Le débat public est un moment essentiel de la vie du projet 
EuropaCity. Grâce aux expressions de toutes les parties prenantes 
ainsi qu’aux questions soulevées, il « a pour objectif d’enrichir 
le projet, de le faire évoluer et de l’adapter au mieux au contexte 
social et environnemental dans lequel il s’inscrira, s’il se réalise3 ».

2. CNDP, extraits de la décision du 2 octobre 2013.
3. https://www.debatpublic.fr/a-quoi-ca-sert
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Vue depuis la gare du métro 
du Grand Paris Express
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Le maître d’ouvrage souhaite créer une nou
velle destination, dotée de programmes de 
loisirs, d’équipements culturels, de com
merce et d’hôtels, inédite par sa forme et 
sa mixité de fonctions. L’ambition d’Europa-
City est d’accompagner l’évolution des mo-
des de vie, tout en s’inscrivant dans le  
développement urbain, économique et social 
du nord-est francilien et en contribuant au 
rayonnement touristique de l’Île-de-France.
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  1/
LE contExtE 

Et LEs raisons d’êtrE 
du projEt 

1.1 / Vers une société du temps libre 

L’amPLification dE  
La dEmandE dE Loisirs

le projet europacity tire sa raison d’être 
de l’évolution du temps libre, dans sa durée 
et dans ses usages. Il y a un siècle, 40 % du 
temps de vie éveillée était consacré au tra-
vail, au lieu de 12 % aujourd’hui. L’allongement 
de la durée de vie – qui a presque doublé4 au 
XXe siècle – et la diminution du temps de tra-
vail ont ainsi permis de multiplier par quatre 
le temps disponible de chaque individu. Avec 
l’instauration de la semaine de 35 heures au 
début des années 2000 et la mise en place 
des RTT*, les salariés privilégient le temps 
consacré au repos, à la famille et aux enfants, 
ou encore au bricolage et au jardinage5. Selon 
Jeremy Rifkin, prospectiviste américain, nous 
passons d’une société normée par le travail 
(work) à une société normée par le plaisir et le 
jeu (play). 

Les Franciliens, parce qu’ils ont de plus en 
plus de temps libre, développent un goût mar-
qué pour les loisirs. Près de 80 % d’entre eux 
« sortent » (restaurants, bars, balades dans 
les parcs, shopping, brocantes, parcs de loi-
sirs…), 67 % pratiquent des loisirs culturels 
(cinéma, musées, expositions, médiathèque, 
théâtre, concerts…), 60 % des sports, et 16 % 
des loisirs créatifs (photo, dessin, chant…)6. 
Pour 78 % des Franciliens, les loisirs sont l’oc-
casion de s’évader, de se détendre et de sortir 
de chez soi7. 

À ces activités de culture et loisirs sont 
associées des dépenses spécifiques en 
augmentation. D’après une étude du Centre 
de recherche pour l’étude et l’observation 
des conditions de vie (CREDOC*), « le poste 
culture et loisirs [...] a occupé une part crois-
sante dans le budget des ménages français 
sur une longue période. Le pourcentage est de 
6,5 % du budget de consommation en 1960 
pour atteindre 8,1 % en 2012, la crise ayant 
pour un temps freiné cette progression8». 
Le prix reste donc une barrière à l’entrée : en 
2011, 25 % des Français ont renoncé à visiter 
une exposition, un musée ou un monument 
à cause du prix9. De plus, des barrières psy-
chologiques, culturelles10, ou liées à l’éloigne-
ment des lieux culturels subsistent. Enfin, si 
les Parisiens se déclarent satisfaits de l’offre 
de loisirs dans la capitale, le jugement des 
Séquano-Dionysiens et des Valdoisiens est 
moins positif (cf. carte page suivante).

4. INED, www.ined.fr.
5. CREDOC, 2002.
6. Comité régional du tourisme (CRT) Paris Île-de-France, février 2014, Baromètre des loisirs des Franciliens.
7. Paris Région Lab, TNS Sofres, 2012, Les Loisirs des Franciliens. Les pratiques printemps/été.
8. CREDOC, juillet 2014, Consommation et modes de vies, n° 268.
9. CREDOC, juin 2012, La Visite des musées, des expositions et des monuments.
10. Jacqueline Eidelman, Anne Jonchery, Lucile Zizi, Direction générale des patrimoines, département de la politique des publics  
du ministère de la Culture et de la Communication, juin 2012, Musées et publics : bilan d’une décennie. 
Olivier Donnat, DEPS ministère de la Culture et de la Communication, 2015, Les Inégalités culturelles. Qu’en pensent les Français ?

Jean Viard, sociologue au Centre national  
de la recherche scientifique (CNRs*)

Nous sommes passés  
de 100 000 heures  
disponibles, hors sommeil et 
travail, à environ 400 000 heures 
pour soi, sa famille,  
ses temps libres, sa culture,  
ses engagements  
et ses voyages. 
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perception globale de l’offre de loisirs de la région Île-de-France en 2012-2013

Val-d’Oise

6,3 7,3

Hauts-de-Seine

Yvelines Essonne

Seine-Saint-Denis

6,3
7,6

6,7
7,8

6,7
7,6

6,6
7,6

Paris

8,0 7,9

7,0
7,7

6,9
7,8

Val-de-Marne

Seine-et-Marne

La réponse d’europacity :

Le projet fonde son concept sur la mixité de l’offre dans une unité 
de lieu permettant à chaque visiteur, ensemble ou séparément, 
de choisir les expériences de temps libre qu’il a envie de vivre. 
À l’image du monde virtuel, où il est possible de faire successivement, dans 
un laps de temps très court, différentes activités (loisirs, apprentissage, com-
merce, partage, etc.), EuropaCity permettrait de « zapper » entre différentes 
expériences, mais cette fois-ci dans un même lieu physique. EuropaCity don-
nerait également une large place à la détente en proposant des activités de 
plein air, notamment dans un nouveau parc urbain.

source : Comité régional du tourisme (CRT), Paris Île-de-france, TNs sofres, février 2014, Baromètre des loisirs des Franciliens 2012-2013 

Note moyenne sur 10  
accordée à son département

Note moyenne sur 10 accordée 
à la Région Île-de-France

© 
A

lli
ag

es
 &

 T
er

rit
oi

re
s 

– 
Eu

ro
pa

C
ity

 



/ 17

  1/
LE contExtE 

Et LEs raisons d’êtrE 
du projEt 

La transformation  
dE nos modEs dE ViE  
Par La réVoLution numériquE

À l’ère d’Internet, le commerce se réinvente 
avec l’économie du partage d’informations 
et de la collaboration. Le rôle du point de 
vente est en cours de redéfinition. L’e- 
commerce* a progressé de 30 % ces dix 
dernières années et devrait progresser de 
13 % d’ici à 2020. Il est devenu un canal de 
distribution incontournable, et est utilisé 
par près d’un Français sur deux11. 

En permettant la géolocalisation, l’achat 
mobile et la comparaison instantanée, le 
smartphone bouleverse et va continuer de 
bouleverser les comportements d’achat.

Ces nouveaux modes de vie se caracté-
risent entre autres par des consommateurs 
plus exigeants et mieux informés et par une 
concurrence accrue où l’expérience joue un 
rôle central. Le consommateur utilise alors 
tous les canaux commerciaux, connectés 
et physiques, pour faire ses achats. 

On constate que ces nouveaux usages 
ont provoqué la disparition de certaines 
enseignes ou la fermeture de certains 
magasins. 

Le modèle du centre commercial classique, 
basé sur les flux générés par la récurrence 
des achats alimentaires, est remis en ques-
tion. Ainsi, la fréquentation des centres 
commerciaux a baissé de 10 % entre 2007 
et 201212.

Cependant, 72 % des consommateurs fran-
çais préfèrent encore les magasins phy-
siques à Internet. Les consommateurs sont 
à la recherche d’un acte d’achat intégrant 
une dimension de plaisir avec une offre 
plus personnalisée et un contenu enrichi en 
services. En effet, l’e-commerce* apparaît 
comme une pratique nécessaire, utile, mais 
associée à une certaine « froideur »13.

Dans le même temps, émerge le besoin de 
partager avec ses proches des moments de 
vie et d’émotions, comme en témoigne l’ex-
plosion des réseaux sociaux. 

11. Selon la Fédération du e-commerce et de la vente à distance (FEVAD) et Médiamétrie.
12. CNCC, 2012, Étude commerciale. Analyse commerciale du contexte du nord-est francilien.
13. Sondage Ipsos, avril 2013, Les Français préfèrent les magasins à Internet. 

Les consommateurs sont 
à la recherche d’un acte 
d’achat intégrant 
une dimension de plaisir 
avec une offre plus 
personnalisée et un contenu 
enrichi en services.
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évolution et perspectives du marché dU e-commerce en France de 2005 à 2020

source : fEVAD-Xerfi Médiamétrie

Marché du e-commerce (milliards €)

100

80

60

40

20

0
2005 20152010 2020

Progression
de l’e-commerce
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Progression
de l’e-commerce
sur ces 
10 dernières 
années :

+30%+30%

Zoom : exemple de lieu de type retailtainment*
Dans la ville polonaise de Łódź, la Manufaktura est un lieu mêlant services, 
activités culturelles et commerces. On y retrouve des boutiques, des magasins 
spécialisés, un cinéma, un théâtre, des restaurants, des équipements sportifs,  
un hôtel 4 étoiles, plusieurs musées et des bureaux. Le site accueille également  
de grands événements populaires (concerts, concours, etc.).
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Les lieux de commerce doivent évoluer en 
conséquence pour permettre aux consom-
mateurs de vivre des moments plus riches 
et aux marques de créer un univers immersif 
unique. 

La tendance est donc au rapprochement 
entre loisirs et commerce, autrement appelé 
retailtainment*, terme anglo-saxon formé 
par la contraction de retail, commerce, et 
d’entertainment, divertissement.

Par ailleurs, dans leur recherche de sens, 
le développement durable fait l’objet d’une 
attention de plus en plus grande chez les 
consommateurs. Sept Français sur dix ont 
le sentiment qu’ils pourraient faire mieux ou 
plus au quotidien pour veiller au respect du 
développement durable14, notamment à tra-
vers leurs achats, et 53 % des Français privilé-
gieront « des produits et marques, soucieux de 
l’éthique et du développement durable quitte à 
payer plus cher15 ». 

Les Franciliens prêtent de plus en plus 
attention à la provenance des produits qu’ils 
consomment ; en témoigne la montée en 
puissance du locavorisme*. Les Français 
sont 87 % à penser que les produits alimen-
taires doivent être issus de circuits courts16.

14. ADEME, 2011, Enquête sur les attitudes et comportements des Français en matière d’environnement.
15. Observatoire CETELEM 2013.
16. Sondage BVA, avril 2015, Les Français et le commerce équitable.
17. Cf. partie 2.2.

Zoom : le consomm’acteur
sophie Dubuisson-quellier, directrice 
de recherche au CNRs*, note 
l’apparition d’une figure hybride, 
celle du « consomm’acteur », 
promouvant l’idée de « consommation 
responsable » ou « consommation 
citoyenne » (consommation de 
produits issus du commerce équitable, 
achat de produits de saison, boycott 
des produits polluants, etc.). Cette 
aspiration recouvre une volonté 
d’optimiser ses dépenses, d’accéder à 
des produits de qualité et, si possible, 
d’avoir au travers de sa consommation 
un geste citoyen sur les plans 
environnemental et sociétal.

La réponse d’europacity :

EuropaCity est un projet imaginé pour accompagner la transfor
mation de nos modes de vie par la révolution digitale. EuropaCity 
proposerait ainsi une offre variée et diversifiée dont la thématique dominante serait le 
plaisir et le divertissement. il serait également la pépinière d’une consommation colla-
borative, positive et durable pour permettre à chacun de concilier plaisir et éthique. La 
possibilité pour chacun de participer structure le projet EuropaCity et se décline dans 
tous les éléments de son programme17 (loisirs, culture, commerce). La mise en place 
d’outils de gouvernance collaboratifs et l’apport du numérique permettraient de créer 
une expérience sur mesure et de favoriser les échanges, propices à une appropriation 
du lieu par le visiteur.
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L’accroissEmEnt  
dEs fLux touristiquEs

Avec 83,8 millions d’arrivées de touristes 
internationaux en 201418, la France est le pre-
mier pays touristique au monde. En 2014, l’Île-
de-France a accueilli 47 millions de visiteurs19 
dont 19,6 millions de visiteurs internationaux. 
Les projections font état d’une augmentation 
importante de ces chiffres puisque la France 
devrait accueillir 121 millions de touristes en 
203020.

En 2013, le taux d’occupation* des hôtels 
était de 74,1 % en Île-de-France, avec un pic 
de 90,7 % au mois de juin21. À l’horizon 2020, 
compte tenu des perspectives de croissance 
de la fréquentation des touristes étrangers, les 
capacités d’accueil hôtelier en Île-de-France 
pourraient être saturées à certaines périodes, 
lors de grands événements notamment22. 
Pour que l’Île-de-France conserve son rang de 
première destination touristique mondiale, le 
Comité régional du tourisme (CRT*) Paris Île-
de-France ainsi que la Chambre de commerce 
et d’industrie de la Région Paris Île-de-France 
estiment qu’il faudrait 20 000 chambres sup-
plémentaires en 2020.

Les pratiques touristiques liées à Paris 
intra-muros restent au cœur des motifs de 
visite. Toutefois, la compétition entre les 
« villes-monde* » impose à Paris de diver-
sifier son offre pour rester attractif. L’offre 
francilienne doit donc évoluer pour renouve-
ler les raisons de visite et améliorer la satis-
faction des touristes. Aujourd’hui encore, 
des critiques sur certains points récurrents 
sont relevées (accessibilité compliquée des 
sites franciliens autres que Paris, coût de 
l’offre d’hébergement, maîtrise des langues 
étrangères, standards peu adaptés à cer-
taines clientèles, horaires d’ouverture des 
magasins)23.
On constate également l’importance du tou-
risme d’affaires, qui a représenté 40 % du 
total des nuitées enregistrées en hôtellerie 
francilienne en 2013. L’Île-de-France est la 
première destination européenne pour l’ac-
cueil de congrès internationaux, avec 214 
salons24. Dans ce domaine, la compétition 
internationale est également vive et impose 
à l’Île-de-France de renforcer son offre pour 
maintenir sa position. il apparaît donc comme 
une nécessité pour les grandes métropoles 
de développer des activités à haute valeur 
ajoutée en lien avec les aéroports, par 
exemple les activités liées aux séminaires et 
congrès internationaux. 

La réponse d’europacity :

Dans ce contexte, l’ambition d’EuropaCity est de participer au 
rayonnement touristique de la destination Paris ÎledeFrance 
en créant une offre de loisirs inédite et en apportant une gamme d’hôtels 
diversifiée. Cette offre nouvelle permettrait de soutenir la comparaison avec 
les services et les niveaux de standing se développant à travers le monde et 
contribuerait à l’augmentation de la capacité hôtelière de l’Île-de-france.

18. Direction générale des entreprises, juillet 2015, Le Quatre Pages de la DGE, n° 47. 
19. CRT Paris Île-de-France, 15 décembre 2014, communiqué de presse. 
20. Dossier de presse de clôture des Assises du tourisme, 19 juin 2014, hypothèse 5 % de captation de la croissance du tourisme mondial par la France.
21. INSEE, DGCIS, partenaires régionaux, 2013.
22. INSEE, Bénédicte Gualbert (CROCIS) et Philippe Pottier (INSEE Île-de-France), février 2013, L’Hôtellerie francilienne, une offre importante mais 
potentiellement insuffisante.
23. Étude CRT Paris Île-de-France / Enquête de l’office du tourisme et des congrès de Paris.
24. International Congress and Convention Association, Classement ICCA 2014.
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1.2 / Les dynamiques du Grand Paris 
et du nord-est francilien 

L’oPPortunité  
du Grand Paris

Initié par l’État en 2008 et réaffirmé de façon 
continue depuis par les gouvernements suc-
cessifs, le Grand Paris vise à renforcer la 
compétitivité de la région capitale vis-à-vis 
des autres métropoles mondiales tout en 
améliorant le cadre de vie des franciliens. 
L’enjeu du Grand Paris est de construire 
une métropole vivante, multiple, solidaire et 
durable, notamment à travers une politique 
ambitieuse de construction de logements, 
de mixité sociale et d’amélioration de la des-
serte en transports en commun. Le Premier 
ministre Manuel Valls a affirmé en avril 2015 
l’opportunité du Grand Paris « comme levier 
pour bâtir une métropole innovante, une 
métropole durable, solidaire. Une métropole 
qui rayonne et fera rayonner plus encore notre 
pays25 ». Le Grand Paris est un projet global, 
à la fois économique, urbanistique, artistique, 
technologique et humain, s’élaborant dans le 
cadre d’une économie fondée sur la connais-
sance et l’innovation. 

Le Grand Paris a notamment pour ambition 
de doter la métropole de pôles de rayonne-
ment international, de participer au renfor-
cement économique et à la revalorisation de 
territoires trop longtemps écartés des dyna-
miques métropolitaines et de redonner une 
identité aux territoires dévalorisés via des 
signaux urbains et architecturaux forts.

Le Grand Paris s’appuie sur la création d’un 
réseau de transports publics (métro du 
Grand Paris Express) dont le but principal 
est à la fois de relier les grands pôles écono-
miques de la région mais également, par l’ir-
rigation du territoire francilien, de servir de 
levier au développement local. Les futures 
gares du nouveau réseau seront les points 
de connexion entre ces deux dynamiques. 
Au sein de ce futur réseau, la ligne 17 reliera 
l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle à Saint-
Denis – Pleyel en passant par la gare du Triangle 
de Gonesse et l’aéroport d’affaires du Bourget. 
Le Premier ministre26 a confirmé le calendrier 
de réalisation des nouvelles lignes de métro 
pour permettre notamment de desservir les 
portes d’entrée et bassins d’emploi majeurs 
que sont les aéroports de Paris-Charles-de-
Gaulle et d’Orly. La mise en service de la ligne 17 
est prévue pour 2024.
Les contrats de développement territorial 
(CDT) constituent un outil de planification et 
de programmation répondant à l’ambition du 
Grand Paris. À date, dix CDT ont été signés 
entre l’État et les collectivités locales, notam-
ment celui de Val de France / Gonesse / Bon-
neuil-en-France, dont EuropaCity constitue 
l’un des projets structurants27. Ils mettent en 
œuvre le développement économique, urbain 
et social de territoires définis comme straté-
giques, en particulier ceux desservis par le 
réseau de transports du Grand Paris Express. 
Le CDT Val de France / Gonesse / Bonneuil-en-
France concerne six communes : Arnouville,  
Bonneuil-en-France, Garges-lès-Gonesse,  
Gonesse, Sarcelles et Villiers-le-Bel. 

25. Comité Interministériel du Grand Paris, 14 avril 2015, dossier de presse, Réussir ensemble le Grand Paris.
26. Manuel Valls, conseil des ministres, 9 juillet 2014.
27. CDT Val de France / Gonesse / Bonneuil-en-France, 27 février 2014. 
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Zoom : les dates clés du Grand paris
3 juin 2010  
Promulgation de la loi relative  
au Grand Paris. 

26 août 2011   
Publication du décret approuvant 
le schéma d’ensemble du réseau 
de transports publics du Grand 
Paris.

1er semestre 2012  
signature de 12 accords-cadres 
relatifs à un contrat de développe-
ment territorial (CDT*).

27 décembre 2013  
Adoption par décret du nouveau 
schéma directeur de la Région 
Île-de-france.

27 janvier 2014  
Promulgation de la loi prévoyant 
la création au 1er janvier 2016  
de la Métropole du Grand Paris.

19 mai 2014  
Mise en place d’une mission  
de préfiguration de la Métropole 
du Grand Paris.

4 mars 2015  
Arrêté préfectoral fixant  
le nouveau schéma régional  
de coopération intercommunale, 
redéfinissant les intercommunali-
tés de l’aire urbaine parisienne.

7 août 2015  
Promulgation de la loi portant 
Nouvelle organisation territoriale 
de la République (loi NOTRe). 
Cette loi définit notamment la 
gouvernance de la Métropole du 
Grand Paris, en créant des « éta-
blissements publics territoriaux ». 

15 octobre 2015   
Comité interministériel du Grand 
Paris, 15 sites identifiés d’intérêt 
national. Un contrat d’intérêt 
national (CiN) est créé  
sur le territoire du corridor  
aéroportuaire (Aulnay-sous-Bois,  
Le Blanc-Mesnil, Le Bourget, 
Dugny, Gonesse, Mitry-Mory, 
Roissy-en-france, Tremblay- 
en-france, Villepinte).

Les dynamiqUes économiqUes du Grand paris

Grands pôles d’emploi régionaux existants

Pôles de compétitivité de rang mondial (siège)

Grands pôles de développement économique

Exemples de projets emblématiques  
du Grand Paris

Projets de transports en commun

source : Comité interministériel, 13 octobre 2014, dossier de presse Grand Paris, le temps des réalisations
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carte de synthèse du ProJet de territoire dU contrat de déVeloPPement 
territorial (cdt) val de France / Gonesse / bonneuil-en-France

source : contrat de développement territorial (CDT) Val de france / Gonesse / Bonneuil-en-france, signé le 27 février 2014

Activités existantes  
(mutation possible)

Activités futures

Espaces naturels, parcs

Espaces agricoles

Renouvellement urbain 
et structuration des 
franges

Pôles de développement

Bonneuil-en-France  
(associé aux CDT de 
Gonesse /  Val de France et 
du Bourget)

infrastrUctUres  
de transPort

Infrastructures 
existantes

Infrastructures 
actées

Infrastructures  
en projet

Stations

infrastrUctUres 
ferroViaires

RER B

RER D

Tram T5

Tangentielle Nord

Grand Paris 
Express

Barreau de 
Gonesse

infrastrUctUres 
roUtières

Autoroute A1

Bus à haut niveau 
de service (BHNS)

Nouveaux axes 
routiers
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Zoom sur la carte de destination Générale des différentes Parties dU territoire,  
schéma directeur de la région Île-de-France (sdriF)

source : institut d’aménagement et d’urbanisme (iAU) de la Région Île-de-france, Région Île-de-france, 2013, carte de destination générale des différentes parties du territoire, dans le schéma directeur  
de la Région Île-de-france adopté par la délibération du conseil régional n° CR97-13 du 18 octobre 2013 et approuvé par le décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013

Polariser et 
éqUilibrer

les espaces urbanisés

Espace urbanisé  
à optimiser

Quartier à densifier à 
proximité d’une gare

Secteur à fort potentiel 
de densification

les nouveaux espaces 
d’urbanisation

Secteur d’urbanisation 
préférentielle

Secteur d’urbanisation 
conditionnelle

Limite de la mobili-
sation du potentiel 
d’urbanisation offert 
au titre des secteurs 
de développement à 
proximité des gares

Pôle de centralité  
à conforter 

PréserVer et 
Valoriser

les fronts urbains 
d’intérêt régional

les espaces agricoles

les espaces boisés et 
les espaces naturels

les espaces verts et 
les espaces de loisirs

les espaces verts et 
les espaces de loisirs 
d’intérêt régional à 
créer

les continuités
Espace de respiration 
(R), liaison agricole  
et forestière (A),  
continuité écologique 
(E), liaison verte (V)

le fleuve et les 
espaces en eau

relier et strUctUrer
les infrastructures de transport

les aéroports et les aérodromes

Zone d’aménagement concerté 
du triangle de Gonesse

l’armature logistique

Les réseaux routiers et fluviaux

Existant Itinéraire à 
requalifier

Projet (prin-
cipe  
de liaison)

Autoroute et voie rapide    

Réseau routier principal    

Franchissement    

Aménagement fluvial

Les réseaux de transports collectifs

Existant Projet (tracé) Projet (prin-
cipe  
de liaison)

Niveau de desserte 
national et international

Niveau de desserte 
métropolitain

Réseau RER Nouveau 
Grand Paris

Niveau de desserte 
territorial

Gare ferroviaire, station 
de métro (hors Paris)
Gare TGV

Site multimodal d’enjeux nationaux
Site multimodal d’enjeux métropolitains
Site multimodal d’enjeux territoriaux
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LE Grand roissy :  
motEur économiquE  
dE L’ÎLE-dE-francE

Le Grand Roissy, identifié comme territoire 
d’intérêt national (contrat de projets État-
Région 2007-2013), est notamment porté 
par l’Association des collectivités du Grand 
Roissy (ACGR) qui regroupe 69 collectivités 
de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et 
du Val-d’Oise limitrophes de la plate-forme 
aéroportuaire. Ce vaste territoire est identifié 
dans le SDRIF* de 2013 comme un territoire 
d’intérêt métropolitain et un pôle de dévelop-
pement majeur voué à concilier attractivité 
internationale, réduction des nuisances et 
valorisation agricole.
Le comité interministériel du Grand Paris qui 
s’est tenu le 15 octobre 2015 a identifié le 
corridor aéroportuaire (territoire réunissant 
les communes d’Aulnay-sous-Bois, Le Blanc-
Mesnil, Le Bourget, Dugny, Gonesse, Mitry- 
Mory, Roissy-en-France, Tremblay-en-France, 
Villepinte) comme l’un des quinze sites d’in-
térêt national du Grand Paris. Ce territoire 
bénéficiera d’un contrat d’intérêt national 
(CIN) à vocation économique, ouvert à la 
signature de tous les partenaires de l’opé-
ration, permettant d’articuler les projets en 
termes de transports, d’espaces publics, 
d’activités, d’habitat, d’équipements et de 
trame verte.

 les dynamiques de territoire et la logique  

 de corridor aéroportuaire* 

Jusqu’au début des années 1990, les  
zones aéroportuaires étaient essentiellement 
dédiées aux activités économiques néces-
saires au fonctionnement de l’aéroport et au 
développement du trafic aérien : ravitaillement 
des avions, sécurité du fret et des passagers, 
services liés, maintenance des avions… 

Zoom : le schéma directeur 
de la région Île-de-France 
(sdriF*)
Le sDRif* est le document 
d’aménagement et d’urbanisme du 
territoire francilien. Depuis 1994, 
ce document classe le Triangle 
de Gonesse comme un territoire 
stratégique pour le développement 
économique de la Région. Cette 
vocation a été réaffirmée dans le 
projet de sDRif* approuvé par la 
Région le 25 septembre 2008 et 
dans le sDRif* en vigueur à ce jour, 
approuvé en Conseil d’état, par le 
décret n° 2013-1241 du 27 décembre 
2013. 

28. La ligne de bus à haut niveau de service (ligne 20) reliera la gare du RER D de Villiers-le-Bel – Arnouville – Gonesse à la gare du RER B  Parc  
des Expositions - Paris Nord Villepinte dès 2016.

Soumis à enquête publique en 2013 et signé 
en 2014 entre l’État et les collectivités terri-
toriales concernées, il prévoit la réalisation 
de deux pôles structurants, reliés par l’ave-
nue du Parisis (projet de prolongement du 
BIP*) : l’ensemble constitué par le Triangle 
de Gonesse et EuropaCity d’une part, le 
Dôme Arena de Sarcelles incluant une salle 
multifonctionnelle de 20 000 places d’autre 
part. Le développement de ces pôles struc-
turants doit s’accompagner d’une amé-
lioration de la desserte du territoire par les 
transports en commun : Grand Paris Express, 
Barreau de Gonesse*, bus à haut niveau de 
service (BHNS*28).
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Zoom : exemple de l’aéroport amsterdam-schiphol, 
place aéroportuaire à forte valeur ajoutée
L’aéroport international d’Amsterdam-schiphol fait aujourd’hui l’objet d’un 
développement urbain considérable. C’est l’un des premiers aéroports en Europe  
à se développer autour du concept de ville aéroportuaire. il se compose d’un centre 
multimodal*, qui correspond au noyau dur de l’aéroport, avec son architecture forte  
et clairement identifiable ; d’une première couronne vouée aux activités de logistique  
et de maintenance (liées directement au trafic aérien) ; et d’un espace de développement 
économique correspondant à un corridor urbain* et d’affaires (schiphol-Zuidas-centre 
d’Amsterdam) qui bénéficie d’une excellente desserte et attire à la fois des bureaux,  
des commerces et des hôtels. La présence d’activités diversifiées, la qualité de desserte  
et la proximité avec le centre d’Amsterdam confèrent à schiphol une forte valeur ajoutée.

Val-d’Oise

Seine-
et-Marne

Seine-Saint-Denis

Paris

EuropaCity

Sarcelles
Gonesse

La 
Courneuve

Le
Bourget

Drancy

Sevran

Livry-Gargan

Clichy-
sous-Bois

Montfermeil

Villepinte

Tremblay-
en-France

Roissy-
en-France

Goussainville

Le Thillay
Vaud’herland

Villiers-
le-Bel

Garges-lès-
Gonesse

Arnouville

Bonneuil-
en-France

Dugny
Le 

Blanc-Mesnil

Aulnay-
sous-Bois

0 1 2 3 km

carte des taUx de chômaGe en 2009 du territoire d’europacity 

taux de chômage > 20 %> 15 %> 10 %< 10 %
source : iNsEE, 2009, taux de chômage des 22 communes des CDT Cœur économique Roissy Terres de france, Est seine-saint-Denis,  
Pôle métropolitain du Bourget, Val de france / Gonesse / Bonneuil-en-france
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classe moyenne et des cadres du territoire 
vers l’extérieur, en partie dû au déficit de parcs 
de logements privés32. Le territoire se caracté-
rise par la jeunesse de sa population. L’indice 
de jeunesse (population de moins de 20 ans 
par rapport à la population de plus de 60 ans) 
sur la zone s’élève à 2,17 contre 1,5 en Île-de-
France33. À Gonesse par exemple, près de 
24 % de la population a moins de 14 ans et 
près de 70 % moins de 44 ans. 

La part des moins de 25 ans dans la popu-
lation des départements de la Seine-Saint-
Denis et du Val-d’Oise, respectivement 38,1 % 
et 35,8 %34, est la plus élevée de la région. Le 
territoire est marqué par un taux de chômage 
élevé et des revenus faibles. De 15,8 %35, le 
taux de chômage est supérieur à la moyenne 
régionale (10,9 %). Il a augmenté de 4,7 % en 
dix  ans (1999–2009), fragilisant essentielle-
ment une population jeune. Le revenu moyen 
sur le territoire est sensiblement inférieur à 
celui de l’Île-de-France, avec 20 312 euros par 
foyer par an contre 29 808 euros36.
Le niveau de qualification est relativement 
faible sur le territoire. Dans les six communes 
du CDT Val de France  /  Gonesse  /  Bonneuil- 
en-France, environ le tiers de la population n’a 
pas de diplôme. Le niveau d’études est éga-
lement plus faible que la moyenne départe-
mentale, avec 8,5 % de détenteurs d’un bac+2, 
contre 12,7 %37.  De même, dans les cinq com-
munes du CDT Est Seine-Saint-Denis, près 
du tiers de la population n’a pas de diplôme.  
Ce taux est de 18,7 % au niveau national.

29. John Kasarda, professeur de stratégie et d’entreprenariat, directeur du Frank Hawkins Kenan Institute of Private Enterprise (University of North 
Carolina, Chapel Hill). 
30. John Kasarda, 2007, in Céline Galoffre, « Aérotropolis : la fusion des aéroports et des villes »,
http://www.batiactu.com/edito/aerotropolis-fusion-aeroports-et-villes-diaporama-6059.php
31. Le territoire s’entend ici au sens du périmètre des quatre CDT Val de France / Gonesse / Bonneuil-en-France, Pôle métropolitain du Bourget,  
Est Seine-Saint-Denis et Cœur économique Roissy Terres de France.
32. Christophe Guilluy, 2014, EuropaCity : un projet dans son contexte social.
33. DRIEA-IF, service aménagement, juillet 2012, Portrait de territoire.
34. INSEE, 2008.
35. INSEE, 2009 (moyenne des vingt-deux communes des quatre CDT).
36. INSEE, 2009 (revenu net déclaré moyen par foyer fiscal / moyenne des vingt-deux communes des quatre CDT).
37. CDT Val de France / Gonesse / Bonneuil-en-France, annexe 1, Diagnostic Habitat, avril 2013 (chiffres INSEE, 2008).

Pour John Kasarda29, universitaire améri-
cain, spécialiste du développement des villes 
aéroportuaires : « Le XXIe siècle fera des aéro-
ports des lieux d’affaires, de création d’emplois 
et de développement urbain comme l’ont été 
les autoroutes au XXe siècle, les rails au XIXe 
et les ports au XVIIIe siècle30. » Au regard des 
évolutions et enjeux actuels des territoires, 
les zones aéroportuaires se transforment en 
des lieux multifonctionnels, à savoir des lieux 
impulsant de nouvelles dynamiques de déve-
loppement économique et urbain.

C’est dans cette perspective que les acteurs 
privés et publics du Grand Roissy, dont fait 
partie le projet EuropaCity, se rassemblent 
dans les démarches Hubstart Paris* et 
Aérotropolis Europe™*, afin de promouvoir 
un développement économique urbain et 
durable du Grand Roissy et de renforcer ainsi 
l’attractivité de l’aéroport international.

LE CONTEXTE SOCIO-
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE

Le territoire d’implantation d’EuropaCity31 fait 
partie de l’agglomération centrale* de l’Île-de-
France et se caractérise par sa forte densité de 
population. Ce secteur connaît une expansion 
démographique. Cependant, son dynamisme 
économique profite peu aux habitants. Le taux 
de chômage y est supérieur aux moyennes 
francilienne et nationale. La population active 
se caractérise par une faible proportion de 
cadres par rapport aux territoires voisins. On 
note en effet un phénomène d’évasion de la 
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La réponse d’europacity :

Par sa mixité d’offres, ses équipements innovants et son archi
tecture inédite, EuropaCity s’inscrirait dans les dynamiques de 
développement portées par le Grand Paris. Ainsi, il participerait au 
renforcement économique de la métropole francilienne et à la revalorisation du terri-
toire à l’échelle régionale. 

s’inscrivant dans les dynamiques portées par le Grand Roissy, EuropaCity dévelop-
perait, en lien avec les aéroports et les offres déjà présentes sur le territoire, des acti-
vités à destination des touristes. 
souhaitant contribuer utilement au développement social du territoire, le maître  
d’ouvrage a l’intention de mettre en œuvre des outils pour permettre l’accès des 
emplois créés aux habitants du territoire. 

EuropaCity est, parmi les projets privés porteurs de création d’activités et d’emplois, 
« emblématique pour le Grand Paris38 ». il est identifié comme grand projet d’amé-
nagement et de développement économique du nord-est francilien. EuropaCity est 
d’ailleurs le plus important projet d’initiative et de financement privés à avoir obtenu 
le label Grand Paris*. 

38. Comité Interministériel du Grand Paris, 13 octobre 2014, dossier de presse, Grand Paris, le temps des réalisations.
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39. Trajet de Porte de la Villette au projet EuropaCity par la RN2, ViaMichelin.
40. SGP, 2014, document de concertation renforcée de la ligne 17 Nord. 

1.3 / L’aménagement du Triangle de Gonesse 

LE trianGLE dE GonEssE, 
un tErritoirE stratéGiquE 
Pour LE déVELoPPEmEnt 
économiquE dE La réGion

situé sur les communes de Gonesse et de 
roissy-en-france, le triangle de Gonesse 
est un espace de 700 hectares aujour-
d’hui non urbanisé et constitué de terres 
agricoles. Il est entouré par des zones urba-
nisées regroupant des fonctions secon-
daires (entrepôts, logistique...) et tertiaires 
(bureaux...). Situé entre les aéroports de 
Paris-charles-de-Gaulle (63,8 millions de 
passagers en 2014) et du bourget (pre-
mier aéroport d’affaires européen), sa 
valorisation est essentielle pour le dévelop-
pement économique du nord-est francilien. 
Aux franges de l’agglomération parisienne, 
à 10 km de la capitale39, il est délimité par 
l’autoroute A1 à l’est, la RD 317 à l’ouest, la 
vallée verte au nord et la RD 370 au sud. 

Au sud de cette zone, une première opéra-
tion d’aménagement, le parc international des 
Tulipes, s’est développée sur 42 hectares 
dans les années 2000, sous la maîtrise d’ou-
vrage de l’Agence foncière technique de la 
Région parisienne (aujourd’hui Grand Paris 
Aménagement).

appartenant à l’agglomération centrale*, 
l’aménagement de cet espace est pro-
grammé depuis plus de 20 ans dans les 
sdrif* successifs. 

le sdrif* adopté en 2013 prévoit l’ur-
banisation de 300 hectares maximum au 
sud du Triangle, sous réserve de sa desserte 
par les transports collectifs, le maintien d’au 
moins 400 hectares de terres agricoles d’un 
seul tenant au nord et l’aménagement d’une 
voie dédiée aux bus sur le BIP*. 

améLiorEr son accEssibiLité

Des projets de transports en commun con-
tribueront à améliorer de façon significative 
la desserte et à renforcer la connexion du 
territoire avec le reste du bassin d’emploi 
francilien. 

Sous la maîtrise d’ouvrage du département 
du Val-d’Oise, la réalisation d’une ligne de 
bus à haut niveau de service (BHNS*) sera 
achevée en 2016. Elle desservira le Triangle 
de Gonesse par un arrêt au nord du BIP*.

Le projet du Barreau de Gonesse* marquera 
un arrêt à la gare Triangle de Gonesse et 
reliera la gare de Villiers-le-Bel – Arnouville 
– Gonesse à celle de Parc des Expositions – 
Paris Nord Villepinte. 

La ligne 17 du métro Grand Paris Express, 
sous maîtrise d’ouvrage de la Société du 
Grand Paris, est prévue pour 2024. La gare 
du Triangle de Gonesse reliera l’aéroport 
de Paris-Charles-de-Gaulle en 7 minutes 
et Paris (gare de Paris Saint-Lazare) en 
24  minutes, avec un changement à Saint-
Denis – Pleyel. Ce métro aura une fréquence 
de 3 à 4 minutes aux heures de pointe40.
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Le contexte du projet d’aménaGement dU trianGle de Gonesse
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l’accessibilité routière du triangle de 
Gonesse sera améliorée dans le cadre du 
projet de Zac. Le BIP*, aujourd’hui à carac-
tère autoroutier, sera transformé en une 
voie urbaine multimodale*. Des aménage-
ments en site propre sont prévus pour les 
transports en commun et les modes doux*. 
La reconfiguration de l’échangeur entre les 
autoroutes A1, A3 et la RD 370 créera un 
accès supplémentaire au sud du Triangle de 
Gonesse. 

La performance économique et le potentiel 
d’adaptation des exploitations agricoles 
actuellement présentes sur le Triangle de 
Gonesse sont fragilisés par la présence de 
grandes infrastructures routières qui en traî-
nent leur morcellement et des difficultés 
d’accès41. La puissance publique a initié une 
démarche de préservation et de valorisation 
de ces terres agricoles sur la partie située 
au nord du Triangle de Gonesse. Les élé-
ments tangibles de cette démarche sont les 
suivants : 

 à l’échelle locale, la préservation de 400 
hectares sur les 700 hectares non urbani-
sés du Triangle de Gonesse : 
— cette préservation est inscrite au SDRIF* 
en vigueur avec la mise en place de fronts 
urbains d’intérêt régional mettant en valeur 
la limite entre ville et campagne ;
— les communes de Gonesse et de Roissy-
en-France ont délibéré au sujet de l’exten-
sion du périmètre régional d’intervention 
foncière (PRIF*) ;
— une procédure de création de zone agri-
cole protégée (ZAP*) a été engagée le 
15 mai 2014.

 à l’échelle du Grand roissy :
— la construction collective d’un schéma 
directeur agricole42 du Grand Roissy qui vise 
à comprendre le fonctionnement global des 
espaces agricoles du territoire et à formuler 
des mesures de protection pour les espaces 
pérennisés à trente ans. Le respect de ce 
schéma implique un rythme d’urbanisation 
des espaces réduit de 90 hectares par an 
(rythme passé) à 50 hectares par an (rythme  
futur) ;
— l’engagement dans un projet agricole de 
territoire, avec une stratégie de valorisation 
des activités agricoles en relation avec les 
espaces urbains.

L’oPération d’aménaGEmEnt 
du trianGLE dE GonEssE

La puissance publique a fait le choix de 
dédier le Triangle de Gonesse au développe-
ment économique compte tenu des atouts 
de sa localisation, mais aussi des difficul-
tés sociales rencontrées par les habitants 
du territoire et des possibilités d’aména-
gement contraintes (plan d’exposition au 
bruit, PEB*) par les infrastructures aéropor-
tuaires et autoroutières. L’aménagement du 
Triangle de Gonesse, permis par la création 
d’une nouvelle offre de transports, contri-
buera au renforcement de l’ancrage territo-
rial de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle et 
de sa position de pôle économique majeur 
du Grand Paris. Il apportera plus de cohé-
rence au corridor aéroportuaire* tout en 
complétant l’offre locale par des fonctions 
techno  logiques et tertiaires. Il améliorera les 
retombées de l’activité aéroportuaire sur le 
territoire. En outre, environ 50 000 emplois 
seront créés à terme43.

41. Évaluation environnementale du SDRIF, 2013.
42. Schéma directeur agricole du Grand Roissy, 2013.
43. ECODEV, EPA* Plaine de France, mai 2012, Estimation quantitative et qualitative des nouveaux emplois du Grand Roissy.
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Zoom : les partis pris d’aménagement de l’équipe 
de maîtrise d’œuvre retenue
La proposition de l’équipe de maîtrise d’œuvre urbaine Güller Güller – DHV – EBP – 
PaulvanBeek retenue se fonde sur le développement du corridor aéroportuaire et de son 
territoire d’influence, le Grand Roissy. À l’interface entre la seine-saint-Denis et le  
Val-d’Oise, le Triangle de Gonesse* permettra de renforcer les liens est-ouest, 
contribuant à rapprocher ces territoires et à désenclaver les villes de l’est du Val-d’Oise 
en les reliant au pôle du Grand Roissy. La coexistence entre ville et agriculture constitue 
l’un des autres fondements du projet. L’urbanisation concerne environ 280 hectares 
permettant de préserver un grand espace ouvert à vocation agricole au nord.  
son aménagement repose ainsi sur une forte densité permettant d’optimiser l’utilisation 
de la ressource foncière et la desserte par les transports en commun.
Une continuité paysagère nord-sud située au centre du quartier permettra une mise  
en valeur des paysages et des vues sur la capitale. Elle permettra également  
de créer un lien avec l’ensemble des parcs environnants : parc de la Patte-d’Oie,  
parc départemental Georges-Valbon et parc départemental du sausset.

L’opération d’aménaGement dU trianGle de Gonesse 

Nb : la représentation d’EuropaCity est indicative

source : EPA Plaine de france, 2013, concertation réglementaire préalable à la création de la ZAC du Triangle de Gonesse

La ZAC du Triangle de Gonesse*, qui prévoit l’urbanisation de 280 hectares, sera centrée autour du pôle gare  
(ligne 17 du Grand Paris Express et Barreau de Gonesse*) et du BIP*, reconfiguré en boulevard urbain multimodal*.  
Elle sera délimitée au nord par le carré agricole, au sud par la ZAC des Tulipes, à l’est par l’autoroute A1 et à l’ouest  
par la RD 317, la route de Paris à Senlis.
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Zoom : l’epa* 
plaine de France

L’EPA* Plaine de france, 
établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPiC),  
a été créé en 2002 par l’état, la Région 
Île-de-france, les départements  
de la seine-saint-Denis et du  
Val-d’Oise. il veille à l’aménagement, 
à la restructuration urbaine et 
au développement économique, 
environnemental et social d’un 
territoire de 300 km2, entre Paris  
et Roissy, composé de 40 communes 
et abritant 920 000 habitants.  
À ce titre, l’EPA* Plaine de france  
est en charge de l’aménagement  
du Triangle de Gonesse.

En qualité d’aménageur, l’EPA* Plaine de 
France a retenu, en avril 2008, à l’issue 
d’études de définition, l’équipe de maîtrise 
d’œuvre urbaine Güller Güller – DHV – EBP 
– PaulvanBeek pour le développement et 
l’aménagement du Triangle de Gonesse. Ce 
projet a notamment été choisi pour sa com-
pacité et la préservation d’une vaste zone 
d’agriculture d’un seul tenant au nord.

L’EPA* Plaine de France, établissement 
public d’aménagement sous la tutelle de 
l’État, est aménageur en compte propre 
de cette opération. Un protocole entre la 
ville de Gonesse et l’EPA* Plaine de France, 
approuvé par délibération du conseil muni-
cipal en date du 24 novembre 2011, précise 
le cadre d’intervention de l’EPA* Plaine de 
France pour la mise en œuvre opérationnelle 
du projet Triangle de Gonesse*.

Le Comité interministériel du Grand Paris 
du 15 octobre 2015 a décidé de rénover les 
outils d’aménagement de l’État en se dotant 
de Grand Paris Aménagement, issu de la 
fusion de l’Agence foncière technique de la 
Région Parisienne, de l’EPA Plaine de France 
et de l’EPA Orly-Rungis-Seine-Amont. Cette 
fusion sera effective d’ici janvier 2017.

La ZonE d’aménaGEmEnt 
concErté (Zac) du trianGLE 
dE GonEssE*

L’opération d’aménagement du Triangle de 
Gonesse* fait référence à deux secteurs 
distincts :

 La ZAC du Triangle de Gonesse*, corres-
pondant à l’urbanisation d’une emprise de 
280 hectares, comprenant :
— un quartier d’affaires de standard inter-
national avec 1  125 000 m2 de surfaces à 
construire : bureaux, activités technologiques, 

hôtels, établissements d’enseignement et de 
formation, équipements sportifs et culturels, 
commerces et services ;
— le projet EuropaCity, dans lequel sont 
prévus 760  000 m2 d’équipements sur une 
emprise de 80 hectares44 ;
— une continuité paysagère nord-sud, espace 
vert inscrivant le projet dans une trame verte 
territoriale et constituant un espace de 
détente pour les visiteurs d’EuropaCity, les 
salariés du quartier d’affaires et les riverains.

 Le carré agricole de 400 hectares ayant 
vocation à préserver durablement l’activité 
agricole et à valoriser la qualité paysagère 
du site. Conformément aux dispositions du 
SDRIF*, son maintien participe à la cohé-
rence du projet global en limitant l’étalement 
urbain tout en renforçant la fonctionnalité 
des espaces agricoles.

44. Cf. partie 2.
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EuropaCity

77
modes
de vie

territoire

BIO

calendrier PréVisionnel de la Zac du triangle de Gonesse*

europacity : une noUVelle centralité Urbaine

2008 > 2011

2011 > 2013 2016

2015 > 2019 2024

2024

2018 
Élaboration du plan  
de référence et choix  
de l’équipe de maîtrise 
d’œuvre urbaine,  
l’équipe Güller Güller –  
DHV – EBP – PaulvanBeek

Lancement des études  
opérationnelles

Création  
de la ZAC  
et mise en service  
du BHNS*

Maîtrise foncière

Démarrage  
des travaux  
de construction  
du quartier d’affaires

Mise en service  
du métro automatique  
Grand Paris Express 

Ouverture  
d’EuropaCity
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La PhasE dE concErtation 
réGLEmEntairE mEnéE  
dans LE cadrE dE La Zac

Dans le cadre du projet du Triangle de 
Gonesse*, une première phase de concer-
tation réglementaire, au titre de l’article  
L. 300-2 du Code de l’urbanisme, préalable 
à la création de la ZAC, s’est déroulée de juin 
à octobre 2013 (réunions publiques, ateliers 
de travail portant sur l’agriculture, les dépla-
cements et l’aménagement urbain, le déve-
loppement économique et le développement 
durable46). Une deuxième phase de concer-
tation s’est tenue de mars à juin 2015.

La PrisE En comPtE 
dE La dimEnsion 
EnVironnEmEntaLE 

Le projet EuropaCity s’inscrit dans le pro-
jet de la ZAC du Triangle de Gonesse*. Les 
démarches d’autorisations administratives et 
environnementales s’organisent donc à deux 
échelles complémentaires : d’abord, celle de 
la ZAC du Triangle de Gonesse* et, ensuite, 
celle du projet EuropaCity.
Dans le cadre des procédures de création 
de la ZAC, une étude d’impact du projet sur 
son environnement a été réalisée par l’EPA* 
Plaine de France. Celle-ci s’appuie sur l’ana-
lyse de l’état initial complet faisant ressortir 
les enjeux spécifiques au site d’implantation. 
Elle prend en compte les effets de l’ensemble 
de l’opération d’aménagement45, incluant le 
projet EuropaCity.

La réponse d’europacity :

Participer à la création d’une nouvelle centralité urbaine. Le projet 
EuropaCity, par sa programmation d’équipements de loisirs, culturels, de com-
merces et d’hôtels, est complémentaire au quartier d’affaires prévu au sein de la 
ZAC du Triangle de Gonesse*. Apportant une dimension de loisirs et de culture 
au sein du projet de ZAC, EuropaCity participerait à la création d’un véritable 
projet urbain, ouvert sur la ville et libre d’accès à tous. son fonctionnement, avec 
une amplitude horaire large, permettrait l’animation du quartier en soirée et le 
week-end.

45. Cf. partie 3.1.
46. L’ensemble de ces éléments est disponible sur un site dédié à la concertation : www.triangledegonesse.fr.
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Europacity : la rue piétonne,  
devant l’entrée du parc à thèmes

2.1  
L’inscription du  
projet EuropaCity  
dans la ZAC du 
Triangle de Gonesse

2.2  
EuropaCity :  
des expériences  
multiples pour tous

2.3  
La fréquentation  
prévisionnelle
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2.4  
Un objectif  
d’exemplarité  
environnementale 

2.5   
La phase  
de construction

2.6  
Les principes  
du fonctionnement 
économique
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Inscrit dans le projet de ZAC du  
Tri angle de Gonesse, sur la commune de  
Gonesse, le projet EuropaCity s’implan
terait sur une emprise de 80 hectares. Le 
projet du maître d’ouvrage est de réaliser un 
équipement métropolitain, de financement 
privé, regroupant une offre d’équipements de 
loisirs, culturels, de commerces et d’hôtels à 
l’ambition inédite tant par sa dimension que 
par sa diversité. Ce lieu à la fois populaire 
et touristique, à l’architecture remarquable, 
créerait une nouvelle polarité urbaine à 
l’échelle du nord-est de l’Île-de-France.
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2.1 / L’inscription du projet EuropaCity  
dans la ZAC* du Triangle de Gonesse 

LE choix dE GonEssE

La décision d’implantation du concept d’Eu-
ropaCity dans le Triangle de Gonesse* est 
l’aboutissement d’un long processus. Des 
hypothèses de localisation européennes puis 
françaises ont successivement été étudiées. 
Grande métropole et première destination 
touristique mondiale, parfaitement desservie 
par tous les moyens de transport, l’Île-de-
France s’est vite imposée comme l’aire géo-
graphique idéale. Cette conviction s’est vue 
confortée par l’ambition publique du Grand 
Paris.

le site recherché devait répondre aux 
critères suivants :

 une emprise de 80 hectares environ en 
zone urbaine dense ;

 au sein d’une métropole européenne 
dynamique ;

 dans l’une des principales destinations 
touristiques mondiales ;

 dans une zone d’attractivité de 15 millions 
d’habitants à moins de 2h de transport ;

 directement connectée aux infrastructures 
de transport majeures (autoroute, train à 
grande vitesse, aéroport international) ;

 permettant la création d’un projet avec une 
forte ambition architecturale et urbaine.

Entre le cœur de la métropole francilienne et 
l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle, en zone 
urbaine dense, le Triangle de Gonesse* forme 
une convergence d’infrastructures aéropor-
tuaires, routières et ferroviaires exception-
nelle. Il offre également l’espace nécessaire à 
l’implantation d’EuropaCity au sein d’un nou-
veau quartier d’affaires confortant les poten-
tialités économiques du Grand Roissy.

Entre quartiers densément habités et pôle 
économique francilien majeur, le Triangle de 
Gonesse est particulièrement adapté pour 
l’accueil d’un équipement pivot au rayonne-
ment métropolitain. Au-delà des différents 
critères techniques d’implantation, le dia-
logue avec les représentants de l’État et des 
collectivités locales a permis au maître d’ou-
vrage d’aboutir à un choix concerté du site 
d’implantation. Ces échanges ont notam-
ment révélé de fortes aspirations à faire 
émerger une dynamique positive bénéficiant 
des ressources sociodémographiques évi-
dentes dans un territoire qui peine à s’affir-
mer face à de puissants pôles d’activités.
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LEs modaLités d’insErtion 
d’EuroPacity dans La Zac  
du trianGLE dE GonEssE*  

Au regard des dynamiques du nord-est fran-
cilien et des potentialités socio-économiques, 
le maître d’ouvrage a, en partenariat étroit 
avec les décideurs publics, fait le choix de 
l’implantation du projet EuropaCity au sein 
de ce territoire. EuropaCity s’inscrirait dans 
l’ambition du Grand Roissy, principal pôle de 
développement économique d’Île-de-France. 
Le projet a pour ambition de conforter le déve-
loppement de la ville aéroportuaire, tout en lui 
donnant un pôle de centralité majeur. 
L’EPA* Plaine de France a défini avec le maître 
d’ouvrage les modalités d’insertion urbaine et 
environnementale du projet EuropaCity dans 
l’aménagement du Triangle de Gonesse, et 
celles de son insertion économique, sociale 
et sociétale dans le Grand Paris et le nord-est 
francilien.

La consuLtation 
intErnationaLE d’équiPEs 
d’architEctEs 

En 2011, en concertation avec l’EPA* Plaine 
de France, le maître d’ouvrage a lancé une 
consultation auprès de quatre équipes inter-
nationales pluridisciplinaires d’architectes, 
d’urbanistes, de paysagistes et d’ingénieurs 
spécialistes de la conception environne-
mentale. L’architecture devait permettre 
d’exprimer à la fois la vocation métropolitaine 
du projet et la diversité des activités propo-
sées. Quatre équipes d’architectes ont été 
consultées : Bjarke Ingels Group (Danemark), 
Manuelle Gautrand (France), Snøhetta (Nor-
vège), Valode & Pistre (France).
En 2012 et 2013, les travaux des équipes 
ont fait l’objet d’expositions à la Maison de 
l’architecture en Île-de-France, au couvent 

des Récollets à Paris puis au pôle culturel de 
Coulanges à Gonesse. Après consultation de 
l’EPA* Plaine de France et des collectivités, le 
maître d’ouvrage a retenu l’agence danoise 
d’architecture Bjarke Ingels Group (BIG). BIG 
a constitué une équipe associant l’agence 
française d’architecture SCAU, le bureau 
d’études techniques Setec, le bureau d’études 
en stratégie environnementale spécialiste de 
l’ingé nierie climatique Transsolar, l’agence de 
paysagistes BASE, l’acousticien Jean-Paul 
Lamoureux et l’économiste de la construction 
Michel Forgue.

le projet élaboré par biG a été choisi pour 
les caractéristiques suivantes :

 la création d’un nouveau quartier doté d’une 
forte ambition architecturale ;

 la mise en œuvre d’une nouvelle typologie 
urbaine alliant ville dense et paysage ouvert ;

 la capacité d’insertion urbaine du projet au 
sein du plan-guide du projet d’aménagement 
du Triangle de Gonesse* : continuité des 
che minements piétonniers, façades actives, 
mixité fonctionnelle ;

 l’intégration de la continuité paysagère 
nord-sud ;

 l’intégration dans la conception urbaine et 
architecturale de solutions environnementales 
qui participent à la création d’un écosystème 
vertueux à l’échelle du Triangle de Gonesse* ;

 la qualité et la générosité des espaces 
publics dans le projet ;

 le caractère fonctionnel du projet organisé 
en zones thématiques, qui lui donne une large 
capacité d’évolution et d’adaptation dans le 
temps.
Le concept architectural proposé par Bjarke 
Ingels fait cohabiter ville et paysage : « L’idée 
force de notre projet est de combiner deux 
expériences : une, urbaine, vivante, dense et 
intense, et l’alternative de grands paysages et 
la jouissance de vastes espaces verts. » 



Zoom : l’agence bjarke ingels Group (biG)
Bjarke ingels est un architecte danois de renommée internationale  
qui a remporté de nombreux concours et dont l’agence est présente  
au Danemark et aux états-Unis. Parmi les réalisations à son actif figurent 

le pavillon du Danemark de l’Exposition universelle 2010 à shanghai et le Danish 
Maritime Museum au Danemark en 2013. L’agence BiG a également été retenue en 
france pour la réalisation de plusieurs projets, par exemple la Maison de l’économie 
créative et de la culture en Aquitaine à Bordeaux. L’agence va également réaliser 
une tour sur le site du World Trade Center à New York et le siège de Google  
en Californie.
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Zoom : favoriser un accès par les modes doux* 
et les transports en commun
s’inscrivant dans les orientations stratégiques du plan de déplacements urbains 
(PDU*) d’Île-de-france, le projet EuropaCity favoriserait les déplacements  
en transports en commun et en modes doux*.  
Avec un accès direct à la gare multimodale* du Triangle de Gonesse*, EuropaCity 
serait en effet connecté à différents types de transports (Grand Paris Express, 
Barreau de Gonesse*, bus locaux, lignes BHNs*).

plan des accès Par les modes doUx et les transPorts en commUn

45 l 57

stations de RER 
et Grand Paris 
express

pistes cyclables 

pistes et chemins 
à envisager à plus 
long terme

surface de libre 
circulation 
piétonne et cycle

chemins

BHNS Le Bourget
/CDG

BHNS Villiers-le-Bel
/Parc des expositions 

BHNS Garges
/Aulnay-sous-bois

0 500250 1000m

stations de RER 
et Grand Paris 
express

pistes cyclables 

pistes et chemins 
à envisager à plus 
long terme

surface de libre 
circulation 
piétonne et cycle

0 500250 1000m

Déplacements 
futurs

chemins

BHNS Le Bourget
/CDG

BHNS Villiers-le-Bel
/Parc des expositions 

BHNS Garges
/Aulnay-sous-bois

0 500250 1000m

Déplacements 
futurs

500 m

chemins piétons

BHNS Le Bourget
Roissypôle

BHNS Villiers-le-Bel /
Parc des Expositions 

BHNS Garges /
Aulnay-sous-Bois

Gare du Triangle de Gonesse
(Ligne 17 du Grand Paris Express, 
Barreau de Gonesse...)

pistes cyclables 

pistes et chemins 
à envisager à plus 
long terme

source : agence Muriel Pagès, 2015, stratégies d’ancrage territorial aux échelles moyenne et proche
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BHNS Villiers-le-Bel / Parc des Expositions

BHNS Le Bourget / Roissypôle
(proposition à long terme)
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Parc des Expositions

Chemins piétonniers Gare du Triangle de 
Gonesse  (ligne 17 du Grand 
Paris Express,  Barreau de 
Gonesse...)Aménagements cyclables 

Liaisons à envisager  
à plus long terme
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LE ProjEt dirEctEur 
d’EuroPacity

Le projet directeur d’EuropaCity présente les 
grandes orientations en termes d’insertion 
urbaine, d’architecture, de gestion des res-
sources et d’intégration au paysage. Il fixe 
les principes structurants nécessaires pour 
garantir une cohérence d’ensemble du pro-
jet tout en permettant à d’autres équipes 
d’architectes de concevoir certains bâti-
ments emblématiques.

 Un quartier sans voiture 

La mobilité des visiteurs au sein d’Europa-
City est pensée et organisée autour d’une 
multiplicité d’espaces piétons : des rues, des 
passages, des places… Conçus pour favori-
ser les modes doux*, ces espaces seraient 
accessibles à tous : les pentes, les surfaces, 
les matériaux et la signalétique seraient ainsi 
adaptés aux personnes à mobilité réduite ou 
en situation de handicap. De nombreux mobi-
liers de repos et de confort seraient dispo-
nibles tout au long des parcours. 

 des toitures accessibles 

Le toit d’EuropaCity serait conçu comme 
un espace paysager offrant des activités, 
notamment sportives et récréatives, tout 
en ménageant des vues panoramiques vers 
Paris et le cœur de la métropole. Largement 
végétalisée, la toiture deviendrait un sup-
port de biodiversité, grâce à l’introduction de 
milieux naturels permettant le développe-
ment d’une faune et d’une flore locales. 
Certaines zones de la toiture seraient dédiées 
à la production d’énergie. Onze hectares de 
panneaux photovoltaïques seraient ainsi réa-
lisés en toiture, pour répondre aux besoins 
énergétiques du projet.

 Un parc paysager 

Constituant une continuité verte au sein du 
projet, le parc paysager relierait le parc créa-
tif du quartier d’affaires, au nord, à la butte 
dite des Tulipes, au sud. 
D’une superficie de dix hectares, le parc 
d’EuropaCity serait un élément structurant du 
programme, qui constituerait un maillon de la 
trame verte de ce territoire. 

source : équipe BiG, 2015, projet directeur 

insertion Urbaine et continUité PaysaGère
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Les Grands éqUiPements regroupés autour de thématiques 

L’art de vivre
Ateliers de créateurs, restaurants 
gastronomiques, hôtels de standing, 
grande halle d’expositions…

Les sensations fortes
Complexe de sports extrêmes, 
parc des neiges, auberges 
de jeunesse…

Le bien-être
Magasins responsables 
et restaurants bio, ferme urbaine, 
parc et centre de remise en forme 
et de soins…

La fête
Parc à thème et manèges, centre 
culturel pour enfants, événements 
en plein air et hébergements 
familiaux…

La nuit
Salle de spectacle, bars, 
commerces culturels 
et technologiques…

Les vacances
Parc aquatique, grands 
magasins, restaurants 
thématisés...

 

Protégé des nuisances sonores de l’autoroute 
par sa situation au cœur du projet et par les 
bâtiments construits en façade, le parc serait 
un lieu de promenade, de divertissements, de 
sports ou encore de découverte, en lien avec la 
ferme urbaine. 
 
 la place centrale 

Située au cœur d’EuropaCity, la place centrale 
constituerait un point de repère dans le quar-
tier, depuis laquelle les visi teurs pourraient 
accé der à l’ensemble des programmes. 

La place est pensée comme une vaste sur-
face libre et polyvalente conçue pour un 
usage à la fois quotidien et exceptionnel. Elle 
permettrait d’organiser de grands rassem-
blements tels que concerts ou retransmis-
sions d’événements sportifs. Elle pourrait 
également accueillir tous types d’activités 
spontanées et d’événements saisonniers 

et festifs, pouvant regrouper jusqu’à 20 000 
personnes.

 Une rue desservant l’ensemble du projet 

Une rue piétonne desservirait l’ensemble 
des programmes. Cette rue constitue une 
colonne vertébrale connectant les grands 
équipements aux différents espaces à usage 
public, formant un espace piétonnier qui se 
transformerait progressivement en largeur 
et en hauteur en fonction des spécificités de 
chaque zone. 

Ces formes variées permettraient de créer 
des ambiances caractéristiques de la diver-
sité des équipements de loisirs, de culture, de 
commerce et de divertissements. Elle serait 
reliée à la place centrale et serait ponctuée 
de places et terrasses pouvant notamment 
accueillir des restaurants.
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2.2 / EuropaCity : des expériences  
multiples pour tous 

le concept d’europacity repose sur :
 un alliage inédit de fonctions reproduisant 

le foisonnement et la fluidité d’expériences 
du monde virtuel dans un lieu physique où 
tous les sens seraient sollicités ;

 une multiplicité d’offres de loisirs librement 
accessibles à tous les publics ;

 une identité culturelle forte à la fois ouverte 
sur le monde et porteuse d’un art de vivre à la 
française ;

 une liberté de choisir des expériences à  
vivre et à partager.
ce concept s’inscrirait dans un lieu du-
rable, collaboratif et à la signature archi-
tecturale ambitieuse.

Conçu pour les Franciliens comme pour 
les touristes, pour les adultes comme pour 
les enfants et les adolescents, EuropaCity 
serait un lieu source de découverte, de plai-
sir, de partage, de déconnexion. La disposition  
des équipements est prévue de telle sorte 
que le projet EuropaCity s’organiserait autour 
de six zones aux fonctions variées regrou-
pées par thématiques : les vacances, les sen-
sations fortes, le bien-être, l’art de vivre, la 
fête et la nuit. Les espaces administratifs 
(80 000 m2) comprendraient « EuropaCity 
Compétences47 », dédié à l’orientation, à la 
formation et au recrutement des habitants, 
ainsi qu’un espace consacré à l’accueil de 
créateurs d’entreprises innovantes.

La réPartition des sUrfaces 

 

47. Cf. partie 3.4.

150 000 M2 
de surfaces 
dédiées aux 

loisirs 

100 000 M2 
d’espaces à 

usage public  

une ferme 
urbaine  
de 7 Ha

un parc 
paysager  
de 10 Ha

2 700 
chambres 
d’hôtels  

50 000 M2 
de surfaces 
dédiées à la 

culture

20 000 M2 
de restaurants  

230 000 M2 
de surfaces de 

coMMerce  

20 000 M2 
d’espaces de 
congrès et 
séMinaires  
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Vues du parc aquatique  
et du parc des neiges 
fonctionnant en synergie 
pour l’eau et l’énergie
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Loisirs Et sPorts 

Les équipements de loisirs et de sports du pro-
jet visent à compléter l’offre francilienne, peu 
développée au regard du nombre d’habitants. 
Cinq équipements sont prévus et seraient 
gérés par des opérateurs spécialisés, français 
ou internationaux.

europacity comprendrait :
 

 un parc à thèmes couvert avec des diver-
tissements familiaux (manèges, spectacles, 
parades festives) et des attractions à sensa-
tions fortes (montagnes russes, simulateurs...).  
Se différenciant de l’offre existante par son 
caractère couvert et la densité d’activités pro-
posées, il serait le plus grand parc à thèmes 
couvert d’Europe ;

 un parc des neiges. Il comprendrait une 
piste de ski pour les débutants, un snowpark* 
pour les freestyleurs* confirmés, une piste de 
luge pour les enfants, une cascade de glace 
pour l’escalade... À vocation principalement 
ludique et pédagogique, il pourrait également 
accueillir des événements sportifs ;

 un parc aquatique. Il serait thématisé et 
principalement basé sur des attractions aqua-
tiques et des toboggans. Il pourrait également 
comprendre des spas et de grands espaces 
de détente. Le parc serait couplé avec un hôtel 
pour créer une destination de type « resort » et 
comprendrait des espaces extérieurs ; 

 un parc d’aventures couvert combinant 
sports extrêmes et sports urbains (plongée, 
escalade, accrobranche, tyrolienne, saut à 
l’élastique…). Il disposerait d’une ouverture sur 
l’extérieur permettant de développer des  acti-
vités en toiture et ainsi de créer des interac-
tions avec tous les visiteurs ;

 un parc ludo-éducatif pour enfants avec 
des activités pédagogiques et interactives 
centrées autour du jeu. Ce parc offrirait la  
possibilité d’alterner activités de création, 
d’apprentissage et activités physiques.

 les nouvelles pratiques sportives urbaines  

 sont fondées sur la recherche du plaisir 

De plus en plus tournées vers le partage et la 
convivialité, elles se démarquent de l’esprit de 
compétition : le but n’est pas de gagner mais 
de se divertir. La pratique sportive est considé-
rée comme un loisir et une façon d’entretenir 
son corps au quotidien. Elle se déroule souvent 
dans l’espace urbain, en dehors des zones tra-
ditionnellement dédiées au sport. Un peu plus 
d’un tiers des activités physiques et sportives 
des Français se déroulent dans la rue, sans 
contrainte horaire ou géographique.
Le projet EuropaCity répondrait à ces nou-
velles pratiques. 

Ainsi, sa toiture paysagère créerait de nou-
veaux territoires ludiques propices à la pra-
tique du sport, seul, en famille ou entre amis, 
et adaptés au besoin d’évasion. Elle consti-
tuerait un terrain de jeux pour les pratiquants 
du Parkour*. Elle pourrait accueillir des par-
cours de running ou de VTT, ou encore des 
cours de tai-chi ou de fitness. Des démons-
trations ludiques et participatives pourraient 
s’y dérouler, incitant à découvrir de nouvelles 
activités. Des jeux sportifs pourraient aussi 
y être organisés plusieurs fois dans l’année. 
Les pratiquants seraient incités à partager 
leurs expériences sportives sur les réseaux 
sociaux ou directement via les équipements 
numériques d’EuropaCity. Des sports comme 
le freestyle* (acrobaties à l’aide de structures 
diverses utilisées comme tremplin) ou la plon-
gée pourraient également être développés 
dans le parc d’aventures.
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Vue de la salle  
circulaire de cirque  
contemporain
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cuLturE Et éVénEmEntiEL 

L’un des objectifs du projet est de proposer 
une offre culturelle fondée sur la découverte, le 
divertissement et la qualité, accessible au plus 
grand nombre. six équipements sont prévus. 
ils seraient gérés par des opérateurs cultu-
rels spécialisés, dont des institutions emblé-
matiques, publiques ou privées, françaises ou 
étrangères :
 

 une grande halle d’expositions. Elle serait 
un lieu d’accueil d’expositions d’envergure 
internationale. Grâce à des espaces modu-
lables, créations contemporaines et œuvres 
patrimoniales y seraient présentées dans des 
conditions optimales. Une étude de préfigura-
tion est actuellement en cours avec la Réunion 
des musées nationaux (RMN*) – Grand Palais ;

 une salle circulaire. Cet espace équipé pour 
créer et produire des spectacles sur mesure 
proposerait aux spectateurs une expérience 
immersive. Elle accueillerait en résidence une 
compagnie internationale de cirque contem-
porain développant un concept nouveau et 
participatif ;

 une salle de spectacle multimodale*. 
D’une capacité de 3 000 à 5 000 places, elle 
serait dédiée aux musiques actuelles et aux 
comédies musicales. Dotée d’une scène à 
double ouverture, elle pourrait également s’ou-
vrir sur la place centrale à l’occasion de grands 
rassemblements. Sa vocation est d’accueillir 
des shows exceptionnels et une programma-
tion éclectique ;

 un centre culturel pour le jeune public. 
Espace de découverte et d’éveil conçu pour 
les enfants de 2 à 12 ans, cet espace privilé-
gierait les activités en groupe et en famille et 
développerait les relations intergénération-
nelles. Il proposerait une approche éducative 
alliant divertissement et pédagogie active. 
EuropaCity a confié à Universcience (Cité des 
sciences et de l’industrie et Palais de la décou-
verte) une mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour développer un concept répon-
dant au besoin de culture et de partage d’ex-
périences en famille ;

 un lieu dédié aux cultures numériques. À 
l’instar des Fablabs*, ce serait un lieu de créa-
tivité, d’échange et d’apprentissage. Il permet-
trait aux visiteurs d’observer et d’expérimenter 
des procédés de création et de production 
innovants. Il se composerait d’une fabrique 
créative (atelier de pratique, de découverte 
et d’accompagnement fonctionnant avec un 
système d’abonnement) et d’un espace d’ex-
position des productions créées au sein de la 
fabrique. Un parcours d’animation numérique 
viendrait animer certains espaces à usage 
public d’EuropaCity ; 

 une résidence de créateurs. Elle serait des-
tinée aux jeunes talents et dédiée aux métiers 
d’art : gastronomie, design, mode… Elle aurait 
vocation à créer un lieu dynamique de copro-
duction avec des marques. Cet espace libre-
ment accessible aux visiteurs serait interactif 
et permettrait d’expérimenter des procédés de 
création (présentation de nouveaux produits, 
expériences do it yourself*, conférences…).

 
Une offre culturelle 
fondée sur la découverte, 
le divertissement et la qualité, 
accessible au plus grand 
nombre.
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Ces équipements seraient complétés par des 
rendez-vous festifs et des animations événe-
mentielles gratuites et participatives dans 
les espaces extérieurs d’EuropaCity. Les 
rues, les places et les parvis offriraient aux 
artistes des espaces pour des installations 
temporaires, des concerts ou des parades. 
L’architecture, les activités, la scénographie 
et les technologies d’EuropaCity participe-
raient à la dimension spectaculaire et vivante 
de ces événements. 

Les espaces extérieurs accueilleraient éga-
lement des manifestations locales telles 
que marchés, bals populaires, guinguettes, 
pique-niques géants ou vide-greniers, ainsi 
que des festivals, carnavals, performances, 
du théâtre de rue… 

Les grands événements nationaux ou inter-
nationaux telles la retransmission de grands 
événements sportifs, la Fête de la musique, la 
journée de l’Europe pourraient également s’y 
dérouler. Complémentaire à l’offre existante, 
EuropaCity proposerait une caisse de réso-
nance festive pour les événements du Grand 
Paris.

commErcEs Et rEstauration 

europacity apporterait aux marques 
et enseignes la possibilité de proposer 
des concepts innovants grâce à des lieux 
modulables et à l’intégration des dernières 
avancées technologiques. Elles pourraient 
ainsi pleinement exprimer leur créativité et 
développer des formats inhabituels et sur-
prenants, affirmant leur vision du commerce 
physique. 

europacity réunirait ainsi une offre com-
merciale aux formats innovants :

 trois grands magasins se démarquant 
des pôles commerciaux existants du terri-
toire et répondant au potentiel touristique 
du projet ;

 des enseignes inédites, avec des marques 
qui trouveraient dans l’ambition du projet 
l’opportunité de s’implanter pour la première 
fois en France ;

 des lieux d’expositions (showrooms), pour 
mettre en valeur une gamme de produits et 
tester les nouveautés ou les grands clas-
siques, que l’acte d’achat s’effectue ou non 
ensuite en magasin ou par Internet ;

 des magasins thématiques (concept 
stores*) proposant au sein d’un point de 
vente multimarque un ensemble de produits 
dont la gamme est définie par un univers 
thématique, tel que le design, le sport, la 
décoration, etc. 

 des magasins éphémères, afin que les 
enseignes puissent créer, sur une courte 
période, l’événement lors d’un lancement 
de produit, animer leur réseau de distribu-
tion ou encore proposer des offres commer-
ciales spéciales ;

Les rues, les places 
et les parvis offriraient 
aux artistes des espaces pour 
des installations temporaires, 
des concerts ou des parades.
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 des commerces collaboratifs et res-
ponsables proposant la transformation d’un 
produit en service, des échanges de biens, 
de services ou de savoir-faire, du troc, de 
la revente, ou encore un lien direct avec les 
producteurs ;

 des boutiques-ateliers, proposant de 
nombreuses activités autour d’une théma-
tique (atelier de confection, conseils, achat 
et vente d’articles fabriqués sur place...). 
Conçues comme des lieux participatifs et 
conviviaux, elles favoriseraient l’établisse-
ment d’un lien fort entre les marques et leurs 
clients ;

 des ateliers de marque pour faire décou-
vrir la création de produits à travers l’appren-
tissage de techniques et de savoir-faire. Ils 
concerneraient aussi bien la gastronomie 
que les métiers d’art (art floral, couture, 
décoration…) ;

 des magasins dits d’expérience de 
marque (brand stores*), permettant à la 
marque d’exprimer son potentiel en don-
nant vie à son univers, en particulier par une 
architecture exceptionnelle ;

 des espaces pour les marques et 
enseignes nées sur le Web (pure players*) 
qui n’ont pas de magasins pour créer un pre-
mier contact physique avec leurs clients ;

 des boutiques de prescripteurs (curated 
stores*) de produits présélectionnés par des 
clients ou un groupe de personnes. Elles au-
raient pour objectif de répondre aux goûts et 
aspirations des visiteurs.
 

Zoom : les restaurants
À EuropaCity, l’offre de restauration 
s’articulerait autour de deux axes : 
d’une part la mise en valeur 
des savoir-faire, du patrimoine 
culinaire, des terroirs et des 
cultures ; d’autre part la découverte, 
la mixité des techniques culinaires 
et la valorisation de la création. 
Les restaurants seraient variés 
pour répondre à tous les goûts 
et tous les budgets : spécificités 
régionales, vente à emporter 
autour de cuisines de marché ou 
de rue, restaurants sans gluten, 
végétariens, gastronomiques… Des 
concepts diversifiés, régulièrement 
renouvelés, seraient proposés, du 
restaurant nomade ou événementiel 
au restaurant travaillant les produits 
de la ferme urbaine. Certains 
espaces de restauration seraient 
aussi des incubateurs* pour les 
concepts développés par des 
enseignes, des chefs confirmés 
ou débutants ou de nouveaux 
entrepreneurs.

Les restaurants 
seraient variés pour répondre 
à tous les goûts et tous 
les budgets.
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Vue du centre de congrès 
et de séminaires au sein du 
projet Europacity
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hôtELs Et séminairEs 

europacity comprendrait une dizaine d’hô-
tels, exploités par des opérateurs spécia-
lisés, allant des auberges de jeunesse aux 
hôtels haut de gamme en passant par les hô-
tels intégrés aux équipements de loisirs, les 
hôtels économiques ou familiaux. La moitié 
des 2 700 chambres prévues relèveraient de 
la gamme économique, un quart correspon-
draient à la moyenne gamme et un quart au 
haut de gamme. 

L’offre hôtelière s’adresserait non seule-
ment aux visiteurs d’EuropaCity mais aussi 
aux touristes visitant l’Île-de-France, qu’il 
s’agisse de voyages dans un cadre personnel 
ou professionnel. Elle compléterait l’offre de 
l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle et de 
Roissy-en-France, ainsi que l’offre hôtelière 
parisienne. Elle bénéficierait de la création 
du nouveau quartier d’affaires du Triangle de 
Gonesse*. 

EuropaCity comprendrait également une offre 
pour les touristes internationaux voyageant 
en circuit organisé, adaptée à leurs besoins en 
termes de langues, de service, de restauration, 
d’animation et de gammes de prix. Les hôtels 
proposeraient une offre de standard interna-
tional, avec un niveau de services et de presta-
tions élevé, dans un cadre original. 

Parc Et EsPacEs VErts

Un parc paysager, aménagé en toiture et en 
pleine terre, serait conçu comme une respi-
ration au sein du projet, mais aussi comme 
un lieu de promenade, de divertissement, de 
sports ou encore de découverte. Librement 
accessible comme l’ensemble des espaces 
à usage public du projet, chacun pourrait 
se l’approprier. Il pourrait ainsi être un point 
de rencontre pour partager des activités 
gratuites ou alors être un espace agréable 
le temps d’une pause lors d’une visite à 
EuropaCity. 

Une ferme urbaine serait située dans la partie 
sud du projet, en continuité du parc paysager 
ainsi que, pour partie, en toiture. Elle privilégie-
rait un équilibre entre pédagogie, information 
et production agricole. L’accueil des publics 
serait possible lors des activités pédago-
giques (visites et ateliers). Elle aurait égale-
ment vocation à devenir un lieu de production 
maraîchère et fruitière, sous serre ou en plein 
air, à destination des restaurants du site. Cette 
production serait organisée de manière à per-
mettre l’appropriation du lieu par les visiteurs 
d’EuropaCity, ainsi que par les habitants.

EsPacEs dE sErVicEs 
mutuaLisés

Au-delà des espaces dédiés à la gestion 
administrative et technique du site, des lieux 
seraient mis à disposition et mutualisés pour 
accueillir les habitants, les salariés ou les 
entreprises partenaires. 

Ainsi, EuropaCity hébergerait un centre d’orien-
tation, de formation et de recrutement dans le 
cadre du programme « EuropaCity Compé-
tences48 », ainsi que des salles de coworking 
et un espace dédié aux créateurs d’entre-
prises innovantes. 

Le centre de congrès et de 
séminaires serait en lien avec 
l’offre hôtelière. il viendrait 
compléter l’offre existante 
ou projetée sur le territoire, 
en y ajoutant une dimension
ludique.

48. Cf. partie 3.4.
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Zone d’attractiVité d’eUroPacity fréqUentation toUristiqUe en 2014

* Estimation sur la base des tendances passées et des projections des populations  
de l’iNsEE pour 2025 
source : CRT Paris Île-de-france, 15 décembre 2014, communiqué de presse 

moins de 15 minutes
 650 000  habitants*

de 15 à 30 minutes
 5 300 000  habitants*

de 30 minutes à 1 heure
 12 400 000  habitants*

de 1 heure à 2 heures
 19 000 000 habitants*

fréqUentation des PrinciPaUx sites culturels, de loisirs et de commerce  
en Île-de-France

sites nombre de visiteurs en 2014 accès payant

Les quatre Temps 45 800 000 1

forum des Halles 37 400 000 1

Notre-Dame de Paris 14 300 000 2

Disneyland® Paris 14 200 000 3

O’Parinor 12 000 000 4

Musée du Louvre 9 135 000 3

Domaine de Versailles (hors parc) 7 700 000 5

Tour Eiffel 7 100 000 3

Centre Georges Pompidou 3 450 000 3

sources : 
1 : Unibail-Rodamco, 2015, Rapport annuel et de développement durable 
2 : Office du tourisme et des congrès de Paris, 2015, communiqué de presse, Fréquentation culturelle 2014 à Paris 
3 : Disneyland® Paris, 2015, Rapport d’activité 2014 
4 : Hammerson, Fiche détaillée O’Parinor 
5 : CRT Paris Île-de-france, Bilan de l’activité touristique de l’année 2014

 source : CRT Paris Île-de-france, 15 décembre 2014, communiqué de presse

47 miLLions de visiteurs   
Français et internationaux 

en ÎLe-de-France
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2.3 / La fréquentation prévisionnelle 
europacity serait destiné à accueillir des 
visiteurs d’origines variées. Avec de larges 
espaces à usage public, une offre de loisirs 
attractive, des équipements culturels de 
qualité, un choix de commerces innovants et 
une gamme d’hôtels diversifiée, EuropaCity  
a pour ambition d’attirer à la fois les Fran ciliens 
et les touristes, tant français qu’étrangers. 

Les études de fréquentation49 ont identi-
fié deux profils de visiteurs : ceux issus de 
la zone dite « d’attractivité », c’est-à-dire 
les habitants situés à moins de 2 heures 
du site (tous modes de transport confon-
dus : métro, RER, voiture, TGV), franciliens 
et excursionnistes d’une part, et les tou-
ristes, qu’ils soient français ou étrangers 
d’autre part. S’ajouterait à ces visiteurs une  
clientèle d’affaires (salons et congrès) issue 
des nombreux pôles d’activités à proximité 
(existants et en projet).
Ces études estiment le nombre de visites 
annuelles à europacity à environ 31 mil-
lions en 2025, 25 des 31 millions de visi-
teurs attendus à l’année, soit 81 % de la 
clientèle totale, étant issus de la zone située 
à moins de 2 heures de trajet  (Franciliens 
et excursionnistes).

la clientèle touristique est quant à elle 
estimée à 6 millions de visiteurs par an, 
avec environ 45 % de touristes français, 22 % 
de touristes européens, 21 % de touristes 
hors Europe et 11 % de touristes d’affaires. 
À titre de comparaison, l’ensemble Haussmann 
/Opéra totalise plus de 120  millions de visi-
teurs par an. Val d’Europe (Disneyland® Paris, 
Vallée® Village, centre commercial Val d’Eu-
rope™) attire plus de 40 millions de visiteurs 
à l’année.

europacity se positionnerait comme un 
nouveau pôle d’attraction tant aux niveaux 
régional que national et international. Ainsi, 
le projet s’adresserait à des visiteurs ayant 
des motivations, des attentes et des pratiques 
diverses : 

 pour les habitants les plus proches, 
Europa City apporterait de nouvelles activi-
tés dans une polarité urbaine qui pourrait 
devenir un lieu de promenade régulière ; 

 pour les franciliens, EuropaCity devien-
drait une destination pour une journée ou 
une soirée afin d’assister à un spectacle, 
une exposition, tout en profitant d’une offre 
commerciale renouvelée ; 

 pour les touristes français et européens, 
EuropaCity représenterait une destination 
complète de loisirs pour un court séjour ainsi 
qu’une offre d’hébergement à proximité de 
Paris ;

 pour les touristes internationaux, Europa-
City serait une étape de leur séjour à Paris 
ou en France en proposant une offre, notam-
ment commerciale, complémentaire de l’exis-
tant, que ce soit dans un cadre personnel ou 
professionnel. 

EuropaCity 
a pour ambition d’attirer 
à la fois les franciliens 
et les touristes, tant français 
qu’étrangers.

49. Données relevant du secret des affaires et commercial.
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Zoom : la Living City®, stratégie de développement durable* 

EuropaCity est un projet ayant une démarche de durabilité économique, sociétale et 
écologique. Pour cela, le maître d’ouvrage a adopté une approche « nette positive* », 
afin d’optimiser les bénéfices que le projet pourrait apporter à son territoire 
d’implantation. La contribution socio-économique d’EuropaCity serait ainsi fondée 
sur une logique participative et une maximisation des retombées pour le territoire. 
Afin d’apporter une contribution écologique positive, le choix a été fait de concevoir 
les aspects environnementaux selon une approche écosystémique*.
Ces bénéfices lui permettraient également de participer au développement  
et à la mise en œuvre d’innovations, aussi bien techniques et numériques  
que sociales et environnementales, en créant la Living City®. 

Pour ce faire, EuropaCity s’est fixé dix objectifs principaux. ils s’accompagneraient 
d’engagements et d’indicateurs préfigurés dans le plan d’actions durables et 
pourraient évoluer dans le cadre d’un comité de suivi50. 
Ces objectifs sont :

La démarche de développement durable d’EuropaCity s’intègre dans les principes 
de la stratégie de responsabilité sociale et environnementale (RsE*) du Triangle de 
Gonesse définis par l’EPA* Plaine de france. À ce titre, EuropaCity rechercherait 
les meilleures optimisations (gestion des ressources, déplacements, biodiversité, 
etc.) avec les activités tertiaires développées dans la ZAC du Triangle de Gonesse et 
viserait la certification environnementale « BREEAM Communities ».

50. Cf. partie 4.

1  soutenir le 
développement 
économique du 
territoire 

2  Permettre  
l’accès à l’emploi  
et à la formation  
des habitants  
du territoire

3  Maximiser 
les retombées 
économiques  
locales 

4  Créer une 
destination  
de loisirs 
métropolitaine 
répondant aux 
attentes locales

5  Contribuer 
aux enjeux de la 
démocratisation 
culturelle

6  Accompagner 
la transition vers 
des modes de vie 
responsables 

7  Réaliser un 
écosystème urbain, 
modèle de la 
transition écologique 

8  Privilégier 
les modes de 
transport ayant un 
faible impact sur 
l’environnement 

9  favoriser  
le développement  
de la biodiversité

10  Promouvoir  
le confort de  
ses visiteurs  
et employés © 
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2.4 / Un objectif d’exemplarité environnementale 

L’objectif d’exemplarité environnementale 
est au cœur du projet EuropaCity. Sa taille 
et la diversité de ses programmes permet-
traient de créer un écosystème urbain conçu 
pour gérer simultanément l’eau, l’énergie et 
les déchets, au sein d’un quartier à l’échelle 
du piéton. Il garantirait le confort de ses visi-
teurs et participerait au développement de 
la biodiversité locale. EuropaCity pourrait 
devenir une nouvelle vitrine d’innovations 
durables, aussi bien techniques et numé-
riques que sociales et environnementales.

PrésErVEr LEs rEssourcEs

L’opportunité, qui consiste à concevoir un 
projet de cette taille et non à l’adapter à des 
réseaux existants, permet d’adopter une 
démarche innovante sur le plan de la gestion 
de l’énergie, de l’eau et des déchets. 

Afin de profiter de toutes les synergies 
possibles, ces trois services (eau, énergie, 
déchets) seraient gérés conjointement au 
sein d’EuropaCity, chacun bénéficiant des 
apports de l’autre (récupération de chaleur, 
valorisation énergétique des déchets…) en 
plus des synergies internes (optimisations 
thermiques, recyclage des déchets, réutilisa-
tion des eaux de pluie ou usées…). 

Des travaux d’études prospectives avec les 
grands industriels français – fournisseurs 
d’énergie et spécialistes de la gestion de 
l’eau et des déchets – sont entrepris afin 
de permettre la mise en œuvre de solutions 
innovantes participant à l’émergence d’une 
smart city* à la française.

les objectifs environnementaux de la 
démarche de développement durable en 
quelques chiffres : 

 objectif 100 % des besoins en eau non 
potable couverts par les dispositifs de recy-
clage des eaux de pluie ou usées ;

 objectif 100 % des déchets organiques  
(et 75 % des déchets en général) valorisés  
en interne ;

 objectif 100 % des besoins énergétiques 
couverts par une production sur site, avec un 
recours massif aux énergies renouvelables.
 
GérEr L’Eau durabLEmEnt 

La consommation d’eau potable serait limi-
tée et strictement réservée aux usages pour 
lesquels elle est obligatoire : usages domes-
tiques, réseau incendie, bassins aquatiques... 
De plus, ces consommations seraient limitées 
par la mise en place d’équipements économes 
en eau, de circuits intelligents prévoyant une 
détection des fuites et de dispositifs de cou-
pure automatique en cas de fuite ou en dehors 
des horaires d’utilisation. Des actions de pré-
vention auprès du public et du personnel 
seraient également menées.

Les eaux de pluie ainsi que les eaux usées 
seraient réutilisées au maximum afin de 
réduire la consommation en eau potable 
d’EuropaCity et de limiter les rejets. Des 
solutions de traitement des eaux de pluie et 
de certaines eaux usées sont actuellement 
étudiées (bassins de récupération, jardin fil-
trant, traitement spécifique…) en vue de les 
réutiliser pour l’arrosage des espaces verts, 
le lavage des sols, les chasses d’eau, etc. 
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Soumises à autorisations ou dérogations de 
l’Agence régionale de santé (ARS*), ces solu-
tions de recyclage des eaux permettraient de 
couvrir 100 % des besoins en eau non potable. 
Au-delà du bassin d’orage, plusieurs petits 
bassins51 de rétention seraient également pré-
vus pour permettre une gestion raisonnée des 
eaux résiduelles avant rejet, tout en aména-
geant des espaces paysagers.

VaLorisEr sur PLacE  
LE maximum dE déchEts 

Afin de réduire la production de déchets, le 
maître d’ouvrage projette de mener des opé-
rations de sensibilisation à la production et 
au tri des déchets en direction des visiteurs 
et des personnes travaillant sur le site. Le 
traitement et le recyclage des déchets se 
feraient à l’intérieur de l’emprise du projet. 
Tous les opérateurs partenaires auraient l’obli-
gation contractuelle de limiter leur volume de 
déchets et d’inciter les visiteurs à collecter, 
trier et rapporter les déchets. 
S’appuyant sur ce tri à la source, la collecte 
bénéficierait de l’infrastructure logistique du 
site ou de son propre réseau (collecte pneu-
matique). Des plates-formes de tri sélectif et 
de compostage des déchets organiques, cou-
plées avec des unités de méthanisation, sont 
à l’étude. La présence de ces installations per-
mettrait de réduire la production de déchets du 
site et obligerait à améliorer la qualité du tri. Le 
digestat pourrait être utilisé comme engrais au 
sein de la ferme urbaine. L’objectif serait d’at-
teindre 75 % de déchets valorisés sur place, 
pour optimiser leur réutilisation et réduire leur 
transport. 
Les déchets non recyclables sur place (verre, 
ordures ménagères résiduelles, encombrants) 
seraient évacués vers les circuits classiques 
de recyclage, de stockage ou d’incinération.

économisEr, ProduirE Et 
GérEr L’énErGiE 

La sobriété énergétique a été intégrée dès la 
conception architecturale du projet. L’orien-
tation des bâtiments en fonction du vent et du 
soleil a été optimisée selon une approche bio-
climatique par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Les besoins en chauffage, en climatisation et 
en éclairage seraient ainsi réduits le plus pos-
sible. La toiture largement végétalisée permet-
trait également d’améliorer considérablement 
l’isolation des bâtiments et de réduire encore 
les consommations énergétiques. La mise 
en place de ventilation naturelle de certains 
espaces et de dispositifs d’éclairage par LED 
permettrait une réduction d’environ 30 % des 
besoins énergétiques d’EuropaCity par rap-
port aux pratiques actuelles.

51. Les bassins de traitement et de rétention des eaux devront répondre aux exigences de la Direction générale de l’aviation civile (DGAC) pour 
éviter que ces espaces ne deviennent des zones de nidification du fait de la proximité de l’aéroport du Bourget. Ainsi, le bassin de rétention serait 
dimensionné pour se vidanger en moins de sept jours et certaines espèces végétales seront proscrites du site.

Zoom : l’architecture 
bioclimatique
Branche de l’écoconception, 
l’architecture bioclimatique recherche 
l’harmonie entre un projet, son milieu 
naturel et les modes de vie des 
usagers, pour minimiser les besoins 
en énergie et améliorer l’insertion 
du projet dans l’environnement. Afin 
d’évaluer au plus près les besoins 
énergétiques des bâtiments, des 
simulations thermiques dynamiques 
ont été effectuées à partir des données 
techniques et de la gestion future, 
prenant en compte la géométrie  
de construction, les usages, l’éclairage, 
les équipements, les taux et horaires 
d’occupation, les besoins en 
ventilation et en eau chaude sanitaire.
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Zoom : principe de synergie entre le parc des neiges 
et le parc aquatique

L’organisation spatiale d’EuropaCity permettrait de favoriser l’échange d’énergies 
entre les différents équipements. La chaleur produite pour refroidir le parc des neiges 
pourrait ainsi être récupérée pour alimenter les autres programmes (notamment  
le parc aquatique). Cette synergie permettrait de réduire de près de 40 % les besoins 
énergétiques de ces deux équipements.

Suivant les principes de l’économie circu-
laire, des synergies seraient mises en œuvre 
au profit de la sobriété énergétique et de la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. En complément du compostage des 
déchets organiques (incluant les eaux usées 
issues des chasses d’eau), qui pourraient 
servir d’engrais pour la ferme urbaine, le bio-
gaz qui se dégage lors de leur décomposition 
pourrait être utilisé par une unité de cogéné-
ration pour fournir de l’électricité et de la cha-
leur pour les besoins du site. 

Par ailleurs, la chaleur issue de certaines 
eaux usées pourrait également être récu-
pérée pour préchauffer l’eau chaude sani-
taire. L’organisation spatiale des programmes  
d’EuropaCity traduit également la recherche 
d’optimisation énergétique : la contiguïté du 
parc aquatique et du parc des neiges permet-
trait de réduire de près de 40 % les besoins éner-
gétiques de ces deux équipements, par rapport 
à leur consommation s’ils étaient pris sépare-
ment. Un système de pompe à chaleur serait 
utilisé pour maintenir à basse température le 
parc des neiges, produisant de la chaleur qui 
serait utilisée pour chauffer le parc aquatique.

synerGie énerGétiqUe entre le parc des neiges et le parc aquatique 

La pompe à chaleur 
produit du froid pour  
le parc des neiges.

La récupération de la chaleur 
générée par la production  

de froid permet de chauffer  
le parc aquatique.

source : équipe BiG, 2015, projet directeur 

Parc dEs nEiGEs Parc aquatiquE

PomPE À  chaLEur
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la Gestion dUrable du projet

M

FILTRATION

STOCKAGE

REJET RÉSEAU
0,7 l/s/ha max.
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EAU
DE VILLE

EAUX
NOIRES

DÉGRILLEUR

REJETSUSAGES

EAU DE
PLUIE

USAGES

STOCKAGE
GÉOTHERMIQUE

POMPE À
CHALEUR

COGÉNÉRATION

HAUTE
TEMPÉRATURE 

BASSE
TEMPÉRATURE

FROID

COGÉNÉRATION

MÉTHANISATION

RÉSEAU PUBLIC
D’ÉLECTRICITÉ

USAGE

USAGES
DÉCHETS

PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

RÉSEAUX
TÉLÉCOM

RÉSEAU
PUBLIC DE

L’ÉLECTRICITÉ

TRI

GAZ

BESOINS
ÉLECTRIQUES

RECYCLAGE
EXTERNE

VALORISATION

ORGANIQUES

RECYCLABLES

AUTRES

source : équipe BiG, 2015, projet directeur 
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Pour répondre aux variations saisonnières 
des besoins en énergie, il est prévu de recourir 
à des solutions innovantes telles que le stoc-
kage géothermique, associé à une gestion 
intelligente des réseaux de chaud et de froid. 
Pour gérer au mieux la consommation élec-
trique d’EuropaCity, un système de réseaux 
intelligents (smart grid*) s’appuyant sur des 
solutions de stockage et d’effacement éner-
gétique serait mis en place afin de piloter la 
consommation des différents équipements 
et faire face aux pics de consommation 
éventuels. 

 Plusieurs alternatives d’énergie verte* 

Trois scénarios d’approvisionnement sont à 
l’étude, avec pour objectif de parvenir à pro-
duire l’ensemble de l’énergie nécessaire au 
projet sur place. Tous exploitent les syner-
gies évoquées et accordent une part impor-
tante à l’énergie solaire photovoltaïque, des 
panneaux étant placés en toiture et au niveau 
du bassin d’orage, sur une surface de plus de 
13 hectares au total (dont 11 hectares en toi-
ture et 2 hectares au-dessus des bassins de 
rétention).

le premier scénario se distingue par le 
choix de la géothermie, qui couvrirait tous les 
besoins en chaleur et en froid du site.

le deuxième scénario, plus prospectif, basé 
également sur la géothermie, mais cette fois 
très profonde, permettrait de produire de 
l’électricité à partir de cette eau à très haute 
température et dégagerait un excédent 
substantiel de chaleur qui pourrait être uti-
lisé par les programmes de la ZAC du Triangle 
de Gonesse, ainsi que par les collectivités 
voisines.

le troisième scénario privilégie la produc-
tion d’électricité tout en couvrant les besoins 
de chaleur du site. Il repose sur la méthani-
sation des déchets organiques – génératrice 
de biogaz – et la combustion de bois issu 
de forêts locales, associées à des unités de 
cogénération de chaleur et d’électricité.

Zoom : la géothermie 
et la cogénération
La géothermie (littéralement chaleur 
de la terre) est une technique qui 
utilise la chaleur du sous-sol ou des 
nappes souterraines. Généralement 
vouées à la production de chaleur, des 
installations de géothermie profonde 
sont aujourd’hui développées pour 
produire de l’électricité.

Les installations de cogénération 
sont conçues pour produire dans le 
même temps de l’électricité et de la 
chaleur à partir d’une même énergie 
primaire (ici le biogaz). Le principe 
est d’exploiter la chaleur associée  
à la production d’électricité plutôt  
que de la perdre.

il est prévu de recourir à 
des solutions innovantes telles 
que le stockage géothermique, 
associé à une gestion 
intelligente des réseaux 
de chaud et de froid.
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Vue de la rue piétonne

© 
A

lli
ag

es
 &

 T
er

rit
oi

re
s 

- E
ur

op
aC

ity
  /

 il
lu

st
ra

tio
n 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
lle

 



/ 65

  2/
LEs  

caractéristiquEs 
du projEt 

/ 65

faVorisEr LEs mobiLités 
durabLEs

Axe essentiel de la mobilisation sur la transi-
tion énergétique, le secteur de la mobilité est 
marqué par des mutations et des ruptures 
profondes comme le développement de la 
géolocalisation, du covoiturage, des vélos en 
libre-service, des expérimentations sur les 
voitures sans conducteur… 

Les innovations numériques à venir et la 
transformation du réseau de transports avec 
l’arrivée du Grand Paris Express vont boule-
verser nos modes de déplacement en Île-de-
France. À titre d’exemple, le quartier de La 
Défense sera à 35 minutes52 de l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle avec les nouvelles 
lignes 15 et 17 contre 1 h 05 aujourd’hui avec 
les RER A et B. L’ambition d’EuropaCity est de 
participer à ces nouvelles pratiques de mobi-
lité, individuelles et collectives, en offrant des 
modes de déplacement et des supports d’in-
formation diversifiés à l’intérieur du site.

Un des atouts de la localisation d’EuropaCity 
dans le Triangle de Gonesse* sera la multi-
plicité des accès au site : transports en com-
mun avec la connexion directe à la gare du 
Triangle de Gonesse* (ligne 17 du Grand Paris 
Express, Barreau de Gonesse*, BHNS*), accès 
dédiés depuis le réseau autoroutier (A1, A3, 
A104) et modes doux* avec les aménage-
ments du quartier d’affaires et du BIP*. 

EuropaCity souhaiterait aussi proposer des 
outils permettant aux visiteurs de choisir le 
moyen de transport le plus adapté à leurs 
besoins. Cela passerait notamment par la 
mise en place de solutions logistiques qui 
ne les obligeraient pas à prendre leur voiture 
s’ils veulent effectuer des achats sur le site 
(services de livraison), d’un outil de gestion 
d’itinéraires favorisant les modes doux*, les 
transports en commun ou le covoiturage, 
ainsi que par la création de stationnements 
sécurisés pour les vélos. Par ailleurs, les 
parcs de stationnement seraient intégrés 
aux bâtiments, ce qui favoriserait la compa-
cité du projet.

EuropaCity serait un quartier à taille humaine, 
à l’échelle du piéton, accessible et adapté 
à tous les publics, favorisant les modes de 
déplacement doux* (piétons, vélos), permet-
tant aussi le développement d’une offre de 
transport interne. 

Un des atouts de la localisation
d’EuropaCity dans le Triangle 
de Gonesse serait la multiplicité
des accès au site.

52. SGP, 2014, Document de concertation renforcée de la ligne 17 Nord.

Zoom : l’accessibilité du site
À l’intérieur de l’opération d’aménagement du Triangle de Gonesse*, EuropaCity  
serait accessible de tout endroit en moins de 5 minutes à vélo ou de 15 minutes à pied.  
Par ailleurs, EuropaCity sera accessible par le BHNs* en moins de 15 minutes depuis  
le centre-ville de Gonesse.
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Le ProJet PaysaGer 

source : équipe BiG, 2015, projet directeur 

Prairies sèches et fleUries
Structure végétale / espèces :
prairie fleurie (hauteur 10-20 cm)
pelouses sèches et steppes (hauteur 40-70 cm)
arbres singuliers (hauteur 20-30 m)

VerGers
Structure végétale / espèces :
vergers (hauteur <10 m)
pelouses sèches et steppes (hauteur 40-70 cm)
prairie fleurie (hauteur 10-20 cm)

Jardins brise-Vent / bocaGe
Structure végétale / espèces :
haies brise-vent (hauteur 1-10 m)
haies (hauteur 1-2 m)
prairie fleurie (hauteur 10-20 cm)

corridor arboré
Structure végétale / espèces :
boisement (hauteur 15-20 m)
jachères
haies (hauteur 1-2 m)
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ParticiPEr au déVELoPPEmEnt 
dE La biodiVErsité

Avec le choix du projet architectural de BIG, 
qui comprend un parc paysager et une toi-
ture végétalisée, EuropaCity contribuerait à 
l’amélioration de la biodiversité53 du Triangle 
de Gonesse*, principe voulu par l’aménageur, 
l’EPA* Plaine de France. Sur une cinquantaine 
d’hectares en toiture, dont environ quinze 
accessibles au public, les espaces paysagers 
du projet pourraient devenir un support pri-
vilégié de biodiversité, tout en respectant les 
contraintes liées à la proximité de l’aéroport 
Paris-Le Bourget. 

 le projet biodiversité 

S’appuyant sur les enjeux identifiés dans 
le diagnostic de la ZAC du Triangle de 
Gonesse*, le projet biodiversité d’Europa-
City a pour objectif de participer au ren-
forcement de la trame verte locale, afin de 
créer des conditions favorables pour l’ins-
tallation puis la pérennisation d’une biodi-
versité locale, riche et diversifiée. 

Plusieurs milieux naturels locaux ont été 
sélectionnés à partir de leurs potentiels 
écologiques et faisabilités techniques pour 
être implantés à EuropaCity : pelouses pâtu-
rées, prairies fauchées, parcelles agricoles 
(maraîchages, prévergers), haies bocagères 
et trame arborée. Les bassins prévus pour la 
gestion des eaux seraient également mis à 
contribution. 

Le programme biodiversité d’EuropaCity 
prendrait modèle sur les modes de ges-
tion écologique des parcs reconnus pour la 
richesse de leur biodiversité se trouvant à 
proximité, comme le parc Georges-Valbon et 
le parc départemental du Sausset. 

La ferme urbaine prévue dans le projet aurait 
également un rôle prépondérant. En plus de 
la fonction de production de produits pour 
la consommation sur place et des aspects 
pédagogiques, elle serait le lieu de suivi de 
la biodiversité et de gestion de l’ensemble 
des espaces verts, pour lesquels est projeté 
l’écopâturage. 

Les autres espaces d’EuropaCity, notamment 
techniques (production d’énergie) et les 
accès seraient aménagés pour ne pas gêner 
le développement de la biodiversité et veiller 
au respect des continuités (surélévation des 
panneaux photovoltaïques, création de pas-
sages pour la faune…).

Créer des conditions favorables 
pour l’installation puis la 
pérennisation d’une biodiversité 
locale, riche et diversifiée.

53. De naturalité* faible comme diagnostiqué dans l’étude faune-flore réalisée pour l’état initial du projet de ZAC.
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Vue de la ferme  
urbaine
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Garantir LE confort  
dEs VisitEurs Et EmPLoyés 

Sujets essentiels dans les réflexions sur les 
villes de demain, le confort et le bien-être 
sont associés à la sobriété énergétique mais 
aussi à la santé. Dans un environnement très 
contraint par les infrastructures de trans-
port lourdes comme les aéroports et les 
autoroutes, EuropaCity composerait avec 
ces nui sances (sonores, qualité de l’air, 
confort thermique…) pour proposer un lieu 
de bien-être, en améliorant le confort ther-
mique, visuel, et en réduisant les contraintes 
phoniques et les nuisances liées à la qualité 
de l’air. 

Afin de créer des conditions optimales de 
confort, des actions à mettre en place ont 
été formulées sur la base du diagnostic de la 
situation. En l’absence de standard reconnu 
pour le confort extérieur, l’expertise de 
Transsolar, membre de l’équipe de maîtrise 
d’œuvre, et l’étude attentive des diverses 
certifications environnementales (BREEAM, 
HQE…) permettent de proposer des classifi-
cations pour les différents espaces du projet, 
et notamment ceux à usage public.

ces dispositions ont été intégrées dès la 
phase de conception du projet architec-
tural. L’organisation spatiale du site et les 
partis pris architecturaux (végétalisation du 
site, volumétrie) apporteraient une première 
réduction majeure des nuisances phoniques 
(bâtiments écrans vis-à-vis de l’autoroute) 
et une amélioration de la qualité de l’air 
(absorption de particules par certains végé-
taux), du confort thermique (disposition des 
rues pour bloquer les vents, bienfaits de la 
végétation pour l’isolation) et visuel (points 
de repère, vues sur l’extérieur et la nature…). 
Des mesures complémentaires, actives ou 
passives, pourraient être mises en place  
pour améliorer le confort : fontaines et élé-
ments aquatiques, dispositifs antibruit, 
parois actives chauffantes… 
 
Des indicateurs seraient également mis en 
place pour surveiller régulièrement la qualité 
de l’air. Grâce aux dispositifs attractifs qui 
seraient mis en place, les visiteurs pour-
raient aussi participer à l’évaluation du 
confort du site et ainsi à l’amélioration des 
conditions d’accueil d’europacity.

Zoom : une ferme urbaine de 7 hectares
Les fermes urbaines, qui associent une agriculture raisonnée à la mise en valeur  
du terroir local et à la gastronomie, sont en plein essor et visent un large public.  
Leur développement reflète la recherche de solutions pour créer des circuits courts mais 
également de nouveaux rapports aux autres, aux ressources et à la nature. 
située en pleine terre et pour partie sur les toits d’EuropaCity, la ferme urbaine aurait 
vocation à devenir un lieu de production maraîchère et fruitière, sous serre ou en plein 
air, à destination des restaurants du site. Elle centraliserait également la gestion des 
milieux naturels et notamment les espaces ouverts au pâturage afin d’accompagner le 
développement de la biodiversité. Le projet prévoit également la mise en place d’activités 
pédagogiques (visites, ateliers) à destination du public et notamment des familles  
et scolaires. Afin de favoriser les circuits courts au-delà des produits issus de la ferme 
d’EuropaCity, le développement d’un réseau avec des producteurs locaux serait privilégié.
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Le calendrier de la phase de construction

Terrassement et VRD*

Gros œuvre

Second œuvre

Année Année Année Année Année Année

11 22 33 44 55 66

* Voirie et réseaux divers (VRD)

Zoom : une charte de chantier vert
Une charte de « chantier vert » serait élaborée et intégrée  
dans les appels d’offres à destination des entreprises de travaux. 
L’enjeu serait de limiter les nuisances lors de la phase de 
construction d’EuropaCity pour les usagers des infrastructures 
routières qui bordent le site, les activités proches, les équipes  
de chantier et l’environnement. 
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2.5 / La phase de construction 

orGanisation Et caLEndriEr 
du chantiEr

EuropaCity serait réalisé en plusieurs étapes 
de chantier. Au vu des complexités techniques 
et de coordination des différents corps d’état*, 
la durée de la phase de construction a été esti-
mée à cinq ans et demi. Six « zones de chan-
tier » ont été délimitées. Sur chacune d’entre 
elles se succéderaient les phases de terras-
sement et de viabilisation, de gros œuvre et de 
second œuvre. Le chantier serait essentielle-
ment limité à l’intérieur de sa propre emprise. 

En raison de la présence des aéroports de 
Paris-Le Bourget et Paris-Charles-de-Gaulle, 
des contraintes importantes de hauteur s’ap-
pliqueraient en phase de construction.

Les limites de hauteur imposées par le plan 
de servitudes aéronautiques* de l’aéroport 
de Paris-Le Bourget ont été intégrées par les 
équipes de maîtrise d’œuvre. L’utilisation de 
grues à tour serait possible pour la construc-
tion des bâtiments, dont la hauteur libre entre 
les éléments les plus hauts et le plafond 
imposé par les servitudes est supérieure à 
13 mètres. Quand cela s’avérerait nécessaire, 
le mode de construction, les matériaux et les 
procédés constructifs seraient adaptés pour 
respecter les limites de hauteur. Pendant 
toute la durée des travaux, des mesures 
seraient prises pour minimiser l’impact du 
chantier en termes de pollution et de nui-
sances de toutes sortes.

un chantiEr rEsPEctuEux  
dE son EnVironnEmEnt

Afin de limiter l’impact de la construction du 
projet sur les cycles biologiques de la faune 
et de la flore, un plan d’installation de chan-
tier (PIC*) serait mis en place. Celui-ci orga-
niserait les différentes zones de chantier et 
serait réalisé en amont. 

Au-delà des exigences réglementaires qui 
devront être respectées par toutes les entre-
prises, une politique environnementale ambi-
tieuse permettrait de réduire à la source la 
quantité et la toxicité des déchets. Afin de 
limiter les besoins en énergie et en eau, des 
équipements économes seraient utilisés et 
les personnels sensibilisés.

Les accès aux zones de chantier seraient 
créés depuis le BIP* et la RD 370. Les horaires 
de livraison seraient planifiés afin d’éviter les 
heures de pointe. Un contrôle des engins en 
sortie serait mis en place, prévoyant notam-
ment un dispositif de nettoyage des roues 
des camions.

L’optimisation de l’équilibre global de 
déblais-remblais de l’ensemble des construc-
tions prévues dans la ZAC* du Triangle  
de Gonesse* serait recherchée avec l’EPA*  
Plaine de France avec pour objectif de  
réutiliser la terre sur site et de limiter ainsi 
son évacuation du site et les nuisances sur 
l’environnement physique ou naturel.
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cession foncière

Cession foncière
et participation

aux équipements
publics

Achat et aménagement
des terrains dans le cadre 
de la ZAC du Triangle 
de Gonesse

Périmètre de la ZAC :
299 hectares dont
80 hectares pour EuropaCity
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est 
géré 
par

finance
à hauteur
de 82 %

financent
à hauteur

de 18 % 
(aména-
gements

intérieurs)

est
exploité

par

OPÉRATEURS  
 ET PRENEURS*

  

montaGe financier et opérationnel  
du projet 

répartition des inVestissements  
Par ProGramme

Opérateurs et preneurs*Alliages & Territoires

Espaces 
communs, 
logistiques 
et techniques 

Commerce

Loisirs

Hôtels et congrès

Culture

Restauration
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*Opérateurs et preneurs : exploitants d’hôtels, du parc à thèmes, du parc aquatique, des grands magasins, des commerces, des restaurants...
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2.6 / Les principes du fonctionnement économique

LE montaGE financiEr

Le coût total d’investissement du projet est 
estimé à 3,1 milliards d’euros54. Ce montant 
intègre le coût des études et des travaux ainsi 
que l’acquisition du foncier à l’aménageur 
public et les frais financiers. La charge foncière 
couvrirait l’achat des terrains aménagés ainsi 
que la participation aux équipements publics 
de la ZAC, dont la future station du Grand Paris 
Express et la reconfiguration de l’échangeur 
A1/A3/RD 370. 80 % de l’investissement, soit 
2,6 milliards d’euros, serait porté par le maître 
d’ouvrage, en capital et par emprunt. Les opé-
rateurs exploitants, spécialisés dans les loisirs, 
le commerce et la restauration, prendraient en 
charge des aménagements intérieurs, contri-
buant à hauteur de 500 millions d’euros au 
financement de l’opération. 

LE modèLE économiquE

Pour l’exploitation des éléments de pro- 
 gramme d’EuropaCity, le maître d’ouvrage 
compte sélectionner des opérateurs natio-
naux ou internationaux reconnus, capables 
de mettre en œuvre des concepts inédits 
et d’implanter des marques attractives. 
L’objectif de ces partenariats est de créer une 
destination inédite et hybride dépassant l’at-
tractivité de chaque élément de programme 

pris individuellement. Cette approche d’at-
tractivité à l’échelle du site soutient le modèle 
économique global du projet, fondé sur la com-
plémentarité des offres dans une approche 
intégrée de rentabilité.

Le modèle d’EuropaCity est basé sur un objec-
tif de renforcement de la fréquentation, qui 
tient d’une part à une zone d’attractivité très 
large et d’autre part à la multiplication des rai-
sons de visite. Ce modèle se fonde sur la taille 
du projet et la multiplicité des expériences pro-
posées, gratuites ou payantes, commerciales 
ou culturelles, exceptionnelles ou récurrentes, 
extrêmes ou relaxantes…
Il permettrait à EuropaCity de s’adapter à 
d’éventuels aléas de marché que pourraient 
rencontrer certains opérateurs dans l’exploita-
tion des équipements. Cela minimiserait ainsi 
le risque par rapport à un projet monofonction-
nel. Si toutefois un opérateur devait faire face 
à une restructuration, la taille et la diversité de 
l’offre d’EuropaCity garantiraient la pérennité 
du projet et permettraient dans le même temps 
à d’autres opérateurs de reprendre les espaces 
laissés disponibles. Relevant de la stratégie de 
l’entreprise, le budget prévisionnel d’exploita-
tion d’EuropaCity demeure confidentiel. Il a été 
établi en prenant en compte le dimensionne-
ment des équipements et les estimations de 
fréquentation précédemment décrits. 

Zoom : répartition des investissements par types d’équipement
Plus du quart de l’investissement (26 %) serait alloué aux espaces communs et  
à usage public (rue piétonne, espaces de déambulation, toiture, parc urbain, parcs  
de stationnement…). 25 % de l’investissement concernerait les équipements commerciaux  
et 22 % les activités de loisirs.

54. Tous les montants exprimés sont en valeur 2014.
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3.1  
Les effets sur  
l’environnement  
naturel

3.2 
L’insertion  
dans la trame urbaine  
et paysagère du 
Triangle de Gonesse

3.3  
Les flux  
de déplacements  
liés au projet 

Vue de Paris depuis  
le toit d’Europacity
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3.4  
La création  
d’emplois et  
les enjeux  
de formation 

3.5 
Les  
complémentarités  
avec l’offre  
francilienne

3.6  
Un effet levier  
pour le développement  
économique  
du territoire

  3/
LEs EffETs 
DU PROJET 

POUR LE 
TERRiTOiRE
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La réalisation d’EuropaCity apporterait 
des bénéfices de différentes natures au 
nordest francilien, s’associant à la volon
té publique de promouvoir ce territoire 
comme un pôle majeur de rayonnement 
international. Le projet participerait à la 
recomposition urbaine et économique de 
cette partie de l’Île-de-France, diversifie-
rait l’offre existante par la création d’une 
nouvelle destination de loisirs, densifie-
rait l’offre culturelle et la capacité hôte-
lière. Il développerait également l’emploi 
local. Il contribuerait aux orientations en-
vironnementales inscrites dans le SDRIF* 
et constituerait une nouvelle centralité 
urbaine créant des liens géographiques, 
humains et économiques. 
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3.1 / Les effets sur l’environnement naturel 

imPact sur La biodiVErsité

Le site d’implantation du projet EuropaCity 
au sein de l’opération publique d’aména-
gement n’est inscrit dans aucun périmètre 
de protection Natura 2000* ou ZNIEFF*. La 
zone Natura 2000* la plus proche du site se 
trouve à 2 km à vol d’oiseau à l’est. Il s’agit 
du parc départemental du Sausset, situé en 
Seine-Saint-Denis, inscrit au titre de la direc-
tive oiseaux* pour son intérêt ornithologique 
et également classé ZNIEFF*. Sur le site 
même du projet, les enjeux liés à la faune et à 
la flore apparaissent limités selon les études 
conduites par l’EPA* Plaine de France, la 
végétation du site d’implantation ne possé-
dant pas de particularités notables. L’activité 
agricole est à dominante céréalière. 
La végétation sauvage est identifiée uni-
quement aux abords des infrastructures 
routières. Ainsi, seules deux plantes quali-
fiées de rare et assez rare (respectivement 
patience à crêtes et chlore perfoliée) ont été 
identifiées. Elles ne sont pas caractéristiques 
du site et de son écosystème.

Le site concentre une faune peu diversi-
fiée concernant les mammifères, en raison 
de la faible surface à caractère sauvage. La 
zone est favorable à l’hivernage des oiseaux, 
mais il ne s’agit pas d’une voie migratoire. 
En tant que grand espace agricole ouvert, 
elle constitue un espace relais pour une avi-
faune* caractéristique et peu diversifiée, 
que l’on retrouve dans les parcs alentour. 

La préservation de 400 hectares d’activités 
agricoles prévue par le SDRIF, au nord de 
l’opération d’aménagement, a pour objectif 
de limiter la modification des comportements 
des espèces. Il est à noter que la présence 
de la mante religieuse, espèce protégée en 
Île-de-France, aux abords du BIP*, néces-
sitera, dans le cadre de l’opération publique 
d’aménagement, une autorisation au titre 
de la réglementation relative aux espèces 
protégées.

Zoom : état initial du site
Le projet s’inscrit dans l’opération 
publique d’aménagement de la ZAC 
du Triangle de Gonesse*. Dans  
le cadre de la création de cette ZAC, 
l’EPA* Plaine de france a réalisé 
une étude de l’état initial du site 
afin d’évaluer l’impact du projet 
d’aménagement dans son ensemble 
sur l’environnement naturel.  
Une vingtaine d’études techniques 
spécifiques ont ainsi été menées.  
Des mesures d’évitement, de 
réduction ou de compensation ont été 
intégrées à la conception du projet  
de ZAC afin de minimiser ses impacts.



78 /

évaluation des enJeUx floristiqUes et faUnistiqUes 

 

1 km

source : EPA* Plaine de france, bureau d’études écosystèmes, décembre 2013, Étude de l’état initial de la faune et de la flore, ZAC du Triangle de Gonesse

Zone industrielle et aménagements d’espaces verts 
(naturalité très faible)

Emprise du projet EuropaCity

Routes

Zone maraîchère et agricole (naturalité faible)

Zone agricole en pleine exploitation, stationnement  
d’oiseaux important (naturalité moyenne)

Zone riche en habitats semi-naturels (naturalité forte)

Zone de naturalité très forte (non identifiée  
sur le secteur)

Vue de la zone urbanisée  
du triangle de Gonesse © 

A
lli

ag
es

 &
 T

er
rit

oi
re

s 
– 

Eu
ro

pa
C

ity
 /

 il
lu

st
ra

tio
n 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
lle

© 
A

lli
ag

es
 &

 T
er

rit
oi

re
s 

– 
Eu

ro
pa

C
ity

 /
 il

lu
st

ra
tio

n 
no

n 
co

nt
ra

ct
ue

lle



/ 79

  3/
LEs EffEts 

du projEt pour 
LE tErritoirE 

S’implantant sur une zone destinée à l’urba-
nisation mais non urbanisée à ce jour, à la 
naturalité*55 faible, EuropaCity a pour objec-
tif de contribuer au développement de la bio-
diversité sur le site et à la recréation d’une 
trame verte locale, participant aux objectifs 
du SDRIF* et donc aux enjeux identifiés dans 
le schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE). Les espaces paysagers du projet, 
en toiture comme en pleine terre, seraient 
constitués de milieux naturels locaux sélec-
tionnés pour leur potentiel écologique et 
leur faisabilité technique : corridor arboré, 
bocage, prairies sèches et fleuries, pelouses 
pâturées, maraîchages et prévergers au sein 
de la ferme urbaine d’EuropaCity56. Les diffé-
rents bassins de rétention et de filtration au 
sein du périmètre du projet seraient égale-
ment aménagés afin de faciliter le dévelop-
pement de la biodiversité57.

imPact sur La naturE  
dEs soLs 

Les études du sol et du sous-sol conduites 
par l’EPA* Plaine de France ont révélé la pré-
sence d’anciennes marnières*, de poches 
d’argile et de gypse. 

Une étude géotechnique sera menée par 
l’EPA* Plaine de France pour s’assurer de la 
stabilité du sous-sol. Par ailleurs, des investi-
gations de sols seront également effectuées 
par l’aménageur afin d’identifier les éven-
tuelles pollutions en présence sur l’emprise 
du projet EuropaCity.

Le projet architectural d’EuropaCity prévoit 
 la revalorisation des terres végétales (terres 
superficielles sur 30 cm d’épaisseur). Environ  
200 000 m3 de terre végétale pourraient 
être décapés et stockés pour être réutilisés 
notamment sur la toiture végétalisée.

imPact sur LE résEau 
hydroGraPhiquE

Il n’y a pas de plan d’eau ou cours d’eau pré-
sent sur le site mais un ruissellement lors 
de fortes pluies est possible, à cause d’une 
nature des sols qui limite l’infiltration. Il est 
à noter que la réalisation du BIP* a créé une 
rupture dans la continuité de ces ruisselle-
ments. Menée en 2015 par l’EPA* Plaine de 
France, une étude pédologique a mis en évi-
dence les restes d’une zone humide particu-
lièrement dégradée, qui sera prise en compte 
par l’aménageur public dans la conduite du 
projet de ZAC, préalablement à la cession du 
terrain au maître d’ouvrage.

La gestion des eaux pluviales est réglemen-
tée par le Syndicat intercommunal pour 
l’aménagement hydraulique (SIAH*) des val-
lées du Croult et du Petit Rosne. Le syndicat 
demande une gestion des eaux pluviales à la 
parcelle en les infiltrant (si la nature du sol le 
permet) ou en les restituant au réseau public 
avec un débit global maximum de 0,7 litre/
seconde/hectare de parcelle. 

55. EPA* Plaine de France, bureau d’études Écosystèmes, Étude de l’état initial de la faune, et de la flore, ZAC du Triangle de Gonesse. 
56. Cf. partie 2.4.
57. Ces éléments devront être conformes à la réglementation de la DGAC, limitant les espèces qu’il est possible d’introduire et les larges plans 
d’eau ouverts afin d’éviter la nidification à proximité des aéroports.



80 /

Vue de la rue  
piétonne
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Les aménagements prévus dans le projet 
architectural d’EuropaCity (notamment les 
toitures largement végétalisées) permet-
traient de limiter les effets de l’imperméabi-
lisation des sols et de gérer l’eau à l’intérieur 
de l’emprise afin de prévenir les risques de 
ruissellement. Le bassin d’orage et les mul-
tiples bassins de rétention paysagers (situés 
sur la place centrale ou en toiture du projet) 
réutiliseraient l’eau de pluie et limiteraient 
les volumes à traiter en aval. Sous réserve de 
l’avis de l’Agence régionale de santé (ARS*), 
des bassins de filtration et d’épuration per-
mettraient de limiter les volumes d’eaux 
usées rejetées.

La consommation d’eau potable serait ainsi 
limitée aux stricts besoins, le recyclage d’une 
partie des eaux usées pouvant répondre à 
certains usages (arrosage, nettoyage des 
sols, chasses d’eau…)58.

imPact sur LE cLimat

Comme tout projet d’aménagement, celui 
du Triangle de Gonesse*, dans lequel s’ins-
crit EuropaCity, est susceptible d’avoir des 
effets sur le climat localement – sur le site 
– pouvant être causés par l’imperméabilisa-
tion d’espaces ouverts et par la construc-
tion de bâtiments pouvant modifier le couloir 
des vents et l’ensoleillement par rapport à la 
situation actuelle. 

Afin de minimiser cet effet et de maximiser le 
confort (notamment thermique) de ses visi-
teurs et employés, EuropaCity a fait le choix 
d’un projet architectural ouvert : les rues, le 
parc et les toitures paysagères sont imaginés 
pour optimiser la circulation des vents. 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage souhaite 
limiter les émissions de gaz à effet de serre 
du projet. Un bilan carbone sera partie inté-
grante de l’évaluation environnementale, qui 
interviendrait après le débat public, afin de 
mesurer les émissions liées au projet sur les 
différents périmètres d’influence (périmètre  
décisionnel, périmètre opérationnel ou d’influ -
ence secondaire). Plusieurs mesures sont 
déjà envisagées pour limiter les émissions 
de gaz à effet de serre, notamment la pro-
duction locale d’énergie à partir de sources 
d’énergie verte* et bas carbone, ainsi que la 
mise en place d’une charte de chantier vert. 

Dans le cadre de sa stratégie en faveur du 
développement durable, EuropaCity souhaite 
mettre en place des actions auprès de ses 
partenaires, employés et visiteurs, ayant 
pour objectif de favoriser les modes de trans-
port peu ou pas émetteurs de gaz à effet de 
serre : transports en commun, modes doux*, 
voiture électrique, covoiturage59…

EuropaCity a fait le choix 
d’un projet architectural ouvert : 
les rues, le parc et les toitures 
paysagères sont imaginés 
pour optimiser la circulation 
des vents.

58. Cf. partie 2.4.
59. Cf. partie 3.3.
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représentation des grandes comPosantes dU territoire 

Zoom : europacity, une nouvelle polarité urbaine pour le territoire
EuropaCity s’inscrit dans l’ambition du sDRif* de polariser et d’équilibrer  
la Région Île-de-france. En effet, « les très grands équipements mêlant commerces, 
tourisme, loisirs ou encore culture sont […] un levier d’attractivité pour la Région  
Île-de-France. [Leur] répartition spatiale représente un enjeu en termes de cohérence 
d’aménagement du territoire60. »

source : Agence françois Leclercq, 2015, Schéma stratégique territorial
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60. SDRIF, Défis, projet spatial régional et objectifs, p. 43.
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3.2 / L’insertion dans la trame urbaine  
et paysagère du Triangle de Gonesse 

La quaLité urbainE  
Et architEcturaLE

le Grand roissy est aujourd’hui morcelé 
par les infrastructures autoroutières. 
Les aéroports Paris-Charles-de-Gaulle et 
Paris-Le Bourget, les parcs d’activités Paris 
Nord 2 et des Tulipes, de nombreuses zones 
logistiques et de grands sites industriels for-
ment un territoire distendu, caractérisé par 
de grandes plaques monofonctionnelles, 
isolées les unes des autres, ne créant 
pas un sentiment d’urbanité. De même, le 
Triangle de Gonesse* constitue aujourd’hui 
une rupture entre l’est et l’ouest, dans un ter-
ritoire densément urbanisé, qui participe à 
cette fragmentation. 

Un des principaux enjeux de l’opération  
publique d’aménagement de ce site est de 
reconnecter ces éléments hétérogènes 
pour constituer un ensemble urbain co hé-
rent, porteur des potentialités de dévelop-
pement économique du corridor aéro   -
portuaire*. 

Un des objectifs du plan-guide du Triangle de 
Gonesse*, document de référence élaboré 
par l’EPA* Plaine de France pour l’aménage-
ment de ce site, est de mettre en œuvre des 
continuités urbaines et environnementales. 
Ce plan prévoit notamment la transformation 
du BIP* en boulevard urbain et la constitution 
d’un réseau de parcs qui s’insérent dans la 
ceinture verte de l’Île-de-France. 

La compacité du nouveau quartier du Triangle 
de Gonesse* est au cœur de ses principes de 
conception permettant d’optimiser la des-
serte par les transports en commun et de 
donner une large place aux mobilités douces, 
comme le vélo. 

La conception des bâtiments et des espaces 
publics d’EuropaCity contribuerait à renfor-
cer le caractère urbain de ce futur quartier 
grâce au projet architectural développé par 
l’équipe de maîtrise d’œuvre. Ses équipe-
ments et activités apporteraient une mixité 
fonctionnelle au quartier et contribueraient 
ainsi à l’animer la nuit et le week-end. Par-
delà les infrastructures existantes, l’objectif 
est de favoriser l’ouverture d’EuropaCity vers 
son environnement proche, en le connectant 
au territoire par le réseau routier, les réseaux 
de transports collectifs, le réseau cyclable, la 
trame verte, le bâti et les fonctionnalités. 

favoriser l’ouverture 
d’EuropaCity vers son 
environnement proche, 
en le connectant au territoire 
par le réseau routier, les réseaux 
de transport collectif, le réseau 
cyclable, la trame verte, le bâti 
et les fonctionnalités.
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les fronts urbains d’intérêt régional

les espaces agricoles

les espaces boisés et les espaces naturels

les espaces verts et les espaces de loisirs

les espaces verts et les espaces de loisirs d’intérêt 
régional à créer

les continuités
Espace de respiration (R), liaison agricole et forestière 
(A), continuité écologique (E), liaison verte (V)

le fleuve et les espaces en eau

Les éqUiPements en ProJet : modernisation, extension ou création 

source : institut d’aménagement et d’urbanisme (iAU) de la Région Île-de-france, Région Île-de-France, 2013. Défis, projet spatial régional et objectifs, dans le schéma directeur de la région 
Île-de-France adopté par la délibération du conseil régional n° CR97-13 du 18 octobre 2013 et approuvé par le décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013, p. 141
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déclinaison « PréserVer et Valoriser » de la carte destination générale du sdriF

source : institut d’aménagement et d’urbanisme (iAU) de la Région Île-de-france, Région Île-de-France, 2013. Déclinaison de la carte de destination générale des différentes parties du territoire 
selon les 3 piliers du projet spatial régional, dans le schéma directeur de la Région Île-de-France adopté par la délibération du conseil régional n° CR97-13 du 18 octobre 2013 et approuvé  
par le décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013
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EuropaCity
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La LisièrE dE La métroPoLE

EuropaCity se situe en zone urbaine dense, à 
la limite entre le cœur de métropole61 et l’arc 
agricole situé au nord. 
Par son ambition architecturale, sa localisa-
tion et sa visibilité depuis les infrastructures 
de transport, le projet constituerait une porte 
d’entrée dans la métropole francilienne, mar-
quant le début de la zone agglomérée en arri-
vant par le nord.

Le SDRIF* identifie par ailleurs la limite nord 
de la ZAC du Triangle de Gonesse* comme 
un front urbain d’intérêt régional. Le nouveau 
quartier du Triangle de Gonesse* a ainsi pour 
vocation d’assurer une transition douce entre 
l’espace urbanisé et les espaces ouverts 
ainsi que leur valorisation réciproque. C’est 
la raison pour laquelle il sera doté d’espaces 
paysagers (continuité paysagère nord-sud, 
lisière agricole, etc.) profitant aux usagers et 
mettant en valeur les vues sur le territoire : 
vers le cœur de la métropole au sud et vers 
les espaces agricoles au nord.

le parc et la toiture végétalisée d’europa - 
city contribueraient à cet objectif et 
seraient aménagés pour favoriser l’instal-
lation durable de la biodiversité. Ainsi, le 
projet EuropaCity permettrait d’envisager un 
nouveau traitement des lisières de la métro-
pole, avec le prolongement des espaces natu-
rels sur la toiture, et de valoriser les grandes 
continuités écologiques.

LEs contraintEs LiéEs  
aux infrastructurEs

Le projet EuropaCity est soumis aux con-
traintes générées par les infrastructures de 
transport existantes autour du site d’im-
plantation. Ainsi, l’architecture du projet et 
la couverture végétale respecteraient les 
servitudes aéronautiques* de l’aéroport du 
Bourget en termes de hauteur. De même, 
l’emprise du projet respecterait les distances 
de retrait par rapport aux infrastructures 
autoroutières. Les accès au site seraient 
conçus pour engendrer un minimum d’im-
pact sur les circulations des voiries départe-
mentales au sud et au nord. Les contraintes 
d’exposition au bruit liées à la proximité des 
aéroports et des infrastructures routières 
ont également été prises en compte dans la 
conception du projet62.

61. Zone définie dans le SDRIF par l’ensemble continu des communes dont la densité moyenne des espaces d’habitat est supérieure  
à 220 logements/hectare en 2008.
62. Cf. partie 2.5

Les accès au site seraient 
conçus pour engendrer 
un minimum d’impact sur 
les circulations des voiries 
départementales au sud 
et au nord.
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répartition des déplacements en transPorts en commUn entre les différentes offres 

projet de Gare dU trianGle de Gonesse

répartition des déplacements par modes de transPort pour accéder à europacity

*Navette RER D – RER B : sans préjuger des décisions qui seront prises sur le projet de Barreau de Gonesse, les études de déplacements ont considéré l’hypothèse la plus défavorable  
pour l’accessibilité à EuropaCity avec le seul BHNs reliant le RER D au RER B. 
 
source : Egis, systra, CDViA, 2015, Études de déplacements

source : société du Grand Paris, 2014, Concertation renforcée pour la ligne 17 Nord (Le Bourget RER – Le Mesnil- Amelot)

source : Egis, systra, CDViA, 2015, Études de déplacements

ligne 17 navette rer b - rer d* réseau de bus

Employés 49 % 34 % 17 %
Visiteurs < 2 h 80 % 13 % 7 %
Touristes 89 % 9 % 3 %
Ensemble 81 % 12 % 7 %

accès Véhicules 
particuliers

transports  
en commun cars modes doux

Employés 63 % 26 % 0 % 11 %

Visiteurs 45 % 48 % 5 % 2 %

Ensemble 46 % 46 % 5 % 3 %
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3.3 / Les flux de déplacements liés au projet 

La dEssErtE du ProjEt  
Par LEs infrastructurEs  
dE transPort

Le site du Triangle de Gonesse* dans lequel 
s’inscrit le projet EuropaCity est aujourd’hui 
très bien desservi par la route, à la confluence 
des autoroutes A1, A3 et A104. L’arrivée du 
métro Grand Paris Express et du Barreau de 
Gonesse*, l’amélioration du réseau de bus 
et des accès en modes doux* entraîneront 
un changement massif dans les modes de 
déplacement, conformément aux orienta-
tions du plan de déplacements urbains d’Île-
de-France. Ces nouvelles infrastructures 
offriront ainsi une qualité de service amélio-
rée (réduction des temps de parcours, régu-
larité et fréquence accrues). 

avec la gare du triangle de Gonesse*, où 
s’arrêteront le barreau de Gonesse*63 et la 
ligne 17 du métro Grand Paris express, le 
projet EuropaCity serait à 7 minutes de l’aé-
roport Paris-Charles-de-Gaulle et de sa gare 
TGV, à 12 minutes du pôle de Saint-Denis – 
Pleyel et à 24 minutes de la gare de Paris 
Saint-Lazare, dans le centre de Paris64. 

LEs transPorts coLLEctifs 
utiLisés Par PLus dE La moitié 
dEs VisitEurs 

Le projet EuropaCity prévoit d’accueillir, en 
année pleine de fonctionnement65, 31 millions 
de visiteurs et 11 800 personnes seraient 
employées sur le site d’EuropaCity. Afin de 
limiter les effets liés à ces déplacements, que 
ce soit sur le réseau routier ou sur l’environ-
nement66, EuropaCity souhaite favoriser les 
transports en commun et les modes de trans-
port doux* pour ses visiteurs et ses employés. 
La réalisation du projet est ainsi conditionnée 
par la construction et par la mise en service 
des infrastructures de transports en commun 
prévues dans le cadre du Grand Paris, et en 
particulier de la ligne 17 du métro.

Avec cette nouvelle infrastructure, permet-
tant une desserte performante par les trans-
ports en commun, et au regard de la nature 
du programme, les études de modélisation 
des déplacements concluent que plus de la 
moitié des déplacements des visiteurs et 
employés attendus à europacity seraient 
réalisés en transports collectifs67 : 46 % 
utiliseraient les transports en commun et 
5 % des cars dans le cadre de voyages orga-
nisés. Parmi les déplacements en transports 
en commun, environ 81 % seraient effectués 
en empruntant le Grand Paris Express, 12 % 
la navette RER B - RER D68, 7 % le réseau de 
bus locaux.

50 % des déplacements 
des visiteurs et employés 
attendus à EuropaCity 
seraient réalisés 
en transports collectifs.

63. La non-réalisation du projet du Barreau de Gonesse engendrerait un report modal important vers la voiture et une perte de fréquentation 
estimée à environ 1 % du total des visiteurs d’EuropaCity (Systra, 2014).
64. Données issues des documents d’enquête publique de la SGP.
65. Cf. partie 2.3.
66. Cf. partie 3.1, Impact sur le climat.
67. Egis, Systra, CDVIA, 2015, Études de déplacements.
68. Pour les études de déplacements, la liaison entre les gares RER de Villiers-le-Bel – Arnouville – Gonesse et Parc des Expositions – Paris Nord 
Villepinte a été modélisée de façon à se placer dans le cas le plus défavorable en ce qui concerne les transports en commun.
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Zoom : de nouvelles 
infrastructures de transport 
pour le Grand roissy
Plusieurs grands projets d’aménagement 
sont prévus dans le Grand Roissy à 
l’horizon 2030. Ce territoire va également 
bénéficier, dans le cadre du Grand Paris, de 
nouvelles infrastructures de transports en 
commun majeures, avec en particulier les 
lignes 16 et 17 du métro du Grand Paris 
Express et le projet CDG Express. 

Ces nouvelles infrastructures vont induire 
un changement radical des pratiques  
pour accéder à l’aéroport international  
de Paris-Charles-de-Gaulle.

Le projet CDG Express, dont la mise en 
service est prévue en 2023, permettra de 
relier la gare de l’Est à l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle en 20 minutes. il a 
pour vocation de doubler la part modale 
des transports en commun ferrés pour 
accéder à la plate-forme aéroportuaire69 

69. Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, 3 juin 2014, dossier de presse, Lancement du Charles de Gaulle Express.

projets d’aménaGement dU nord-est francilien

source : Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-france (DRiEA), 2015,  
Dossier de référence sur le territoire de Roissy-Le Bourget « Porte Nord du Grand Paris »
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70. ADP, 2015, dossier de presse, Plan stratégique pour la période 2016-2020.

Projets d’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
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(aujourd’hui , 70 % des passagers et 90 % 
des employés accèdent à Roissy par la 
route70). Le projet CDG Express, mais aussi 
la ligne 17, répondant à des usages plus 
quotidiens, permettront ainsi de réduire très 
sensiblement les flux routiers entre Paris et 
l’aéroport, qui représentent aujourd’hui plus 
de 20 % du trafic des autoroutes A1/A3.

Le réseau viaire du Grand Roissy sera 
également amélioré avec notamment 
le contournement est de la plateforme 

aéroportuaire, prévu au contrat  
de plan État-Région (CPER*) 2015-2020.  
Cette nouvelle voirie permettra le bouclage 
de l’A104 (Francilienne) par le nord  
de l’aéroport et allégera les tronçons  
les plus chargés de l’A1 et de l’A3. 

Enfin, la reconfiguration de l’échangeur 
A1/A3/RD 370, prévue dans le cadre  
de la ZAC du Triangle de Gonesse*, 
permettra de décharger le tronçon  
commun des autoroutes A1 et A3.



90 /

dEs déPLacEmEnts  
ayant un aPPort Limité  
sur LE résEau routiEr

Afin de définir précisément le nombre de 
véhicules générés par EuropaCity, des taux 
d’occupation* ont été évalués sur la base 
d’enquêtes régionales liées aux loisirs et aux 
centres culturels, sportifs ou commerciaux. 

Les visiteurs d’EuropaCity seraient en 
moyenne 2,5 personnes par véhicule pour les 
Franciliens et 2,8 pour les touristes et excur-
sionnistes. Pour les employés du projet, le 
taux usuel en Île-de-France de 1,1 personne 
par véhicule a été retenu dans les études, se 
plaçant ainsi dans le cas le plus défavorable. 
Pour réduire davantage le nombre de véhi-
cules et l’impact sur le réseau, plusieurs 
mesures seraient prises : mettre en place 
un plan de déplacement inter-entreprises 
(PDIE*), créer un outil de choix d’itinéraires 

multimo dal*, notamment pour encourager 
le covoiturage ; des places de stationnement 
seraient aussi réservées à cet effet.

À partir des études de fréquentation  
d’EuropaCity et des heures d’ouverture des 
différents équipements, les études de 
déplacements71 montrent que les flux  
de visiteurs liés à europacity seraient 
principalement en milieu de journée, en 
soirée et le week-end, ce qui correspond 
à des périodes en dehors des déplace-
ments domicile-travail.

Le matin, les flux des visiteurs et des 
employés d’EuropaCity seraient décalés 
d’une à deux heures par rapport au pic de 
l’heure de pointe. Le soir, les flux d’Europa-
City seraient équilibrés en entrées et sorties, 
sans phénomène de pointe. Ils n’ont ainsi 
qu’un effet minoritaire par rapport aux 
déplacements domicile-travail.

71. Egis, Systra, CDVIA, 2015, Études de déplacements.

répartition moyenne sur la journée des flUx de déPlacements des VisiteUrs  
à europacity

source : Egis, systra, CDViA, 2015, Études de déplacements
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Le matin plus particulièrement, 
les flux des visiteurs et 
des employés d’EuropaCity 
seraient décalés d’une 
à deux heures par rapport 
au pic de l’heure de pointe.

Les résultats de la modélisation de trafic 
réalisée à l’horizon 2030, pour EuropaCity 
et l’ensemble des projets de développement 
prévus à cet horizon, ont permis d’identifier 
les différents itinéraires utilisés pour accé-
der à EuropaCity. Parmi ces déplacements 
effectués en voiture (pour les visiteurs 
comme pour les employés), environ 85  % 
emprunteraient le réseau autoroutier, avec 
des accès directs au site, séparés des flux 
de transit et des flux Paris-Roissy. Les 
autoroutes concernées (A1, A3 et A104) font 
partie du réseau routier national non concédé 
qui relève de la compétence des services de 
l’État en région pour son exploitation et son 
entretien.

La période retenue pour les modélisations de 
trafic d’EuropaCity est l’heure de pointe du 
soir (17h30-18h30), un vendredi de novembre. 
Cette période correspond à l’heure du jour 
de la semaine où la fréquentation est la plus 
importante, et qui coïncide avec le pic de trafic 
du réseau, situation la plus défavorable.
Les études de déplacements72 montrent 
qu’à l’heure de pointe du soir un vendredi de 
novembre en 2030, environ 1 600 véhicules 
entreraient dans EuropaCity et environ 
1 800 en sortiraient. Ces flux représente-
raient une part limitée de la circulation sur les 
axes permettant d’accéder au projet. Par rap-
port à la capacité des voies considérées, ces 
flux représenteraient, dans chaque sens de 
circulation, moins de 7  % de la capacité de 
l’A1 sud, environ 8 % de l’A3 sud, environ 3 % 
de l’A104, moins de 1 % sur l’A1 nord et environ  
7 % sur le BIP ouest (calculs effectués à proxi-
mité du projet, hors bretelle d’accès).
À l’approche du site, les véhicules se réparti-
raient suivant quatre accès en fonction de la 
provenance des visiteurs et des employés. 

La reconfiguration de l’échangeur A1/A3/
RD  370 prévue dans le cadre de l’aménage-
ment du Triangle de Gonesse* permettra une 
connexion directe au réseau autoroutier par 
le sud pour compléter la liaison avec l’échan-
geur A1/A3/A104 par le BIP* au nord. Le reste 
des véhicules se répartirait sur les deux 
autres accès, à l’ouest, connectés au réseau 
départemental. Ainsi, seuls les employés 
et visiteurs les plus proches d’EuropaCity 
emprunteraient les routes départementales 
pour accéder au projet. 

L’offre de stationnement au sein du projet 
serait limitée afin d’encourager les autres 
modes de transport. Les parcs de station-
nement d’EuropaCity seraient intégrés à la 
structure des bâtiments (en sous-sol et dans 
les bâtiments) et répartis sur l’ensemble du 
site. Mis en réseau, ils permettraient de limiter 
les flux de transit et de favoriser leur utilisation 
tout au long de la journée. Une signalétique 
dynamique servirait à orienter les véhicules 
vers le parc de stationnement le plus adapté 
(localisation au sein du projet et places  
disponibles). De même, les flux de véhicules 
seraient régulés en sortie, en indiquant le 
meilleur itinéraire à emprunter en fonction du 
trafic.

72. Egis, Systra, CDVIA, 2015, Études de déplacements.



92 /

© 
A

lli
ag

es
 &

 T
er

rit
oi

re
s 

– 
Eu

ro
pa

C
ity

 /
 L

es
 c

on
tr

ib
ut

eu
rs

 d
’O

pe
nS

tr
ee

tM
ap

 (f
on

d 
de

 c
ar

te
) /

 Il
lu

st
ra

tio
n 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
lle

Évaluation de la PART DE TRAFIC LIÉE À EUROPACITY SUR LE RÉSEAU ROUTIER  
EN 2030, à l’heure de pointe du soir, le jour de référence, par rapport à la capacité  
des voies considérées

Source : Egis, Systra, CDVIA, 2015, Études de déplacements
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3.4 / La création d’emplois et les enjeux  
de formation 

un ProjEt fortEmEnt 
créatEur d’EmPLois

Du fait de son envergure, EuropaCity aurait 
un effet d’entraînement sur l’économie du 
territoire ainsi qu’aux échelles régionale et 
nationale. EuropaCity générerait des emplois 
non délocalisables que le maître d’ouvrage 
souhaite durables. Afin de dépasser les 
effets d’annonce de réservation de quotas 
d’emplois pour la population locale, le maître 
d’ouvrage souhaite mettre en place les 
conditions qui permettraient aux habitants 
d’accéder aux emplois créés. 

Afin de construire un dispositif spécifique de 
formation à destination des habitants du terri-
toire, le maître d’ouvrage a souhaité effectuer 
une première estimation des besoins d’em-
plois nécessaires au projet, tant dans sa phase 
de construction que durant sa phase d’exploi-
tation. durant la phase de construction, 
europacity mobiliserait environ 4 200 per-
sonnes73 par an en moyenne. Sur l’ensemble 
de la durée du chantier, 85 % des emplois 
seraient liés au bâtiment et 15 % aux travaux 
publics. Près de 40 métiers seraient concer-
nés : compagnons (maçons, charpen tiers, 
carreleurs, menuisiers, peintres, méca-
niciens d’engins de chantier, étancheurs, 
etc.), personnels d’encadrement de chantier 
(chefs d’atelier, conducteurs de travaux) et 
techniciens (géomètres, topographes, etc.).

en phase d’exploitation, environ 11 800 
emplois74 directs seraient mobilisés sur le 
site d’EuropaCity par les hôtels, les enseignes 
et marques, les opérateurs culturels, les 
parcs de loisirs et pour la gestion, l’accueil et 
la sécurité du site, soit 80 métiers différents. 
À titre de comparaison, la plate-forme aéro-
portuaire du Bourget compte 4 500 emplois 
et les sièges d’Orange et de SFR à Saint-
Denis, 7  000 emplois. Selon les estimations 
réalisées, les emplois indirects créés dans les 
entreprises locales et régionales atteindraient 
le nombre de 13 00075, chez les fournisseurs, 
sous-traitants et prestataires de services 
intervenant pour EuropaCity. 

73. Sémaphores, 2011, Étude impact emploi. Personnes occupées par an sur toute la durée de la phase de construction. 
74. Sémaphores, 2011, Étude impact emploi.
75. Utopies, 2015, Étude de l’empreinte  économique du projet EuropaCity.
76. Westfield High Level Impact Assessment, 2013, London Borough of Hammersmith and Fulham.
77. EpaFrance, délégation interministérielle au projet Euro Disney, 2009, Étude d’impact de DR Paris.

Zoom : l’effet d’entraînement 
d’équipements commerciaux 
et de loisirs sur l’emploi
À Londres, les emplois créés par le 
centre Westfield Stratford sont occupés 
à 42 % par des jeunes de 16 à 24 ans et 
à 45 % par des jeunes de 25 à 34 ans. ils 
ont bénéficié aux personnes habitant à 
proximité : 13 % des employés résident 
dans le quartier d’implantation (1 000 
personnes) et 45 % dans six quartiers 
proches. Près de 2 000 personnes sont 
sorties du chômage grâce à la création 
de ce centre76. Plus d’un tiers des 
emplois directs et indirects créés  
par le parc Disneyland® Paris l’ont été 
en seine-et-Marne77.
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un disPositif sPécifiquE  
dE formation

Ces estimations permettent de dégager un 
ordre de grandeur des besoins futurs du 
projet en termes d’emplois et de projeter les 
différentes catégories de métiers présentes 
dans le projet. L’ambition d’EuropaCity étant 
de rassembler le plus en amont possible les 
conditions permettant de rendre accessibles 
aux habitants du territoire les emplois géné-
rés par le projet, une première cartographie 
des métiers79 a été réalisée.

Cette première évaluation permet d’établir 
que la majeure partie des besoins d’emplois 
générés par le projet seraient directement 
accessibles aux actifs disposant d’un niveau 
inférieur à bac + 2 :

 en phase de construction, près de 3 800 
emplois seraient accessibles avec un niveau 
de diplôme inférieur ou équivalent au bac-
calauréat (représentant 90 % des emplois 
totaux) ;

 en phase d’exploitation, près de 9 000 
emplois seraient accessibles avec un niveau 
de diplôme inférieur ou équivalent au bacca-
lauréat (75 %) et 1 500 environ avec un bac + 2 
(14 %).

Zoom : les emplois dans les pôles d’activités du territoire78

On compte trois grands pôles d’activités sur le territoire : la plate-forme de Roissy, 
avec 86 000 emplois ; la zone d’activités de Paris Nord 2 et le parc des expositions  
de Paris Nord Villepinte, avec 20 000 salariés ; le pôle du Bourget et son parc 
d’expositions avec 4 500 emplois. De façon générale, sur le territoire, les zones 
d’activités se développent autour des axes routiers majeurs, comme Garonor  
ou la zone industrielle de La Molette.
À Gonesse, de grands groupes se sont installés : General Motors, La Poste  
et son centre de tri européen, Movianto france, EADs, CAPRA, Manutan.
sur son territoire, l’EPA* Plaine de france a recensé 25 projets créateurs d’activités 
à l’horizon 2030, dont EuropaCity. Ces projets représenteraient 130 000 emplois 
directs potentiels. Parmi eux : Aerolians à Tremblay-en-france, le centre euro-chinois 
A-park au Thillay, Airbus Helicopters à Dugny, l’international Trade Center  
à Roissy-en-france, le quartier d’affaires du Bourget, ou encore la densification  
de la zone d’activités Paris Nord 2. Un projet de reconversion du site industriel  
de PsA à Aulnay-sous-Bois est par ailleurs à l’étude.

78. EPA* Plaine de France, Ecodev Conseil, 2012, Estimation quantitative et qualitative des nouveaux emplois du Grand Roissy.
79. Sémaphores, 2011, Étude impact emploi.
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PrinciPes de fonctionnement d’europacity compétences 
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– Culturels et relationnels,
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– Liés à la mobilité

Remédiation
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Action à définir en 
fonction de chacun

Prêt à candidater
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Zoom : le fonctionnement d’europacity compétences
Le maître d’ouvrage sélectionnerait par appel à propositions un groupement 
d’organismes de formation du territoire appelé à coopérer pour coordonner 
plusieurs approches singulières au service du projet (positionnement/remédiation/
découverte professionnelle/préqualification/qualification/formations métiers).  
Cela permettrait un maillage territorial important. Un mandataire serait  
en charge du fonctionnement du réseau et de la coordination dans une logique de 
complémentarité des interventions (et non pas dans une logique de juxtaposition), 
des obligations de RsE* (notamment accessibilité sociale et territoriale,  
non-discrimination, individualisation, modularisation, accompagnement 
pédagogique et de parcours) et comportant l’engagement d’accueillir pour orienter 
ou former chaque année 1 000 personnes en recherche d’emploi à compter  
de l’ouverture d’EuropaCity. 3 500 personnes disposeraient de ce même dispositif 
dans les deux ans précédant l’ouverture. 
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afin de lever les freins d’accès à l’emploi, 
notamment en raison de l’éloignement des 
offres de formation des lieux de vie des 
habitants, le maître d’ouvrage mettrait en 
œuvre des solutions innovantes et parte-
nariales80 avec les acteurs du territoire en 
matière de formation, d’orientation et de 
recrutement. 

le maître d’ouvrage souhaite donc : 

1  mettre en place europacity compé-
tences81, dont l’objectif serait de développer 
des programmes de formation en cohérence 
avec les exigences du projet, adaptés aux 
besoins des personnes concernées et en lien 
avec l’offre présente sur le territoire. 

2  Accueillir, dans les deux ans précédant 
l’ouverture, 3 500 personnes pour les for-
mer ou les orienter.

3  mettre en œuvre des actions pour lever 
les freins à l’accès à la formation et à l’emploi.

4  intégrer au sein d’europacity des salles 
de formation, des salles de coworking et un 
incubateur*.

5  créer un centre de recrutement com-
mun à toutes les entreprises présentes au 
sein du projet EuropaCity dans une démarche 
d’évaluation et de rapprochement entre les 
compétences des demandeurs d’emploi et 
les offres présentes sur site.

6  développer un partenariat avec les 
acteurs en charge de l’emploi et de l’insertion 
aux niveaux local, départemental et régional, 
et associer les acteurs institutionnels réu-
nis au sein d’un comité technique orienta-
tion emploi formation (CTOEF*), instance en 
charge de la concertation et du suivi de l’en-
semble de la démarche emploi-formation.

7  allouer un minimum de 5 % du volume 
d’heures générées par le projet en phase 
de construction aux personnes éloignées de 
l’emploi, et relayer cet objectif à chacun de 
ses partenaires (clauses d’insertion*). Des 
chantiers d’insertion pourraient être créés.

80. CCI, 2014, Préfiguration d’un dispositif emploi-formation pour le projet EuropaCity.
81. CCI, 2015, Développement du projet EuropaCity en matière d’orientation, d’emploi et de formation.
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cartographie des Pôles de loisirs maJeUrs du Grand paris

source : agence françois Leclercq, 2015, Schéma stratégique territorial

10 km

20
 km

30 km

31 millions de visiteurs par an

CLUSTER TOURISME
VAL D’EUROPE

CLUSTER DES LOISIRS
EVRY CENTRE ESSONNE

 

CHÂTEAU DE VERSAILLES
10 millions visiteurs par an

40 millions visiteurs par an
Disneyland® Paris / Val d’Europe / 
La Vallée Village / Villages Nature

PARIS

EUROPACITY

CITÉ DE LA
GASTRONOMIE

TGV

A TGV

B

D

C

C N U

CDG

ORLY

CDG express

40 millions de visiteurs par an
Disneyland® Paris / Val d’Europe / 
La Vallée Village / Villages Nature

ÉVRY CENTRE ESSONNE

10 millions de visiteurs par an

© 
A

ge
nc

e 
fr

an
ço

is
 L

ec
le

rc
q



/ 99

  3/
LEs EffEts 

du projEt pour 
LE tErritoirE 

3.5 / Les complémentarités avec l’offre  
francilienne 

unE offrE dE Loisirs inéditE 
sur LE tErritoirE

L’offre d’équipements de loisirs de la métro-
pole francilienne reste peu développée au 
regard du nombre d’habitants.

l’offre de loisirs est de même peu représen-
tée à l’échelle du nord-est francilien. Si  
le Val-d’Oise dispose de nombreux équipe-
ments de loisirs (centres équestres, golfs,  
sports nautiques) par rapport à la moyenne 
régionale, ceux-ci sont particulièrement pré-
sents dans l’ouest du département : île de loi-
sirs de Cergy-Pontoise (école de voile, machine 
à vagues, ski nautique, parc accrobranche), 
plage de L’Isle-Adam, casino et établissement 
thermal d’Enghien-les-Bains, hippodrome de 
Soisy-sous-Montmorency… L’est du Val-d’Oise 
est moins bien pourvu en équipements de loi-
sirs. La Seine-Saint-Denis est quant à elle 
essentiellement structurée par le Stade de 
France, équipement au rayonnement interna-
tional. Le territoire dispose ainsi d’un potentiel 
de développement très important.

Parc des neiges : le Grand Paris ne dispose  
pas d’équipement de neige couvert, contrai-
rement au Grand Londres qui en compte deux 
à moins d’une heure82. En outre, les activités 
de glisse sont très appréciées des Franciliens 
mais seule une minorité d’entre eux les pra-
tiquent (pour cause d’éloignement et/ou de 
budget disponible, seuls 10 % des Français 
déclarent aller au ski dans une station de 
sports d’hiver au moins une année sur deux83). 

Parc aquatique : si le nord de l’Île-de-France 
est bien pourvu en plans d’eau extérieurs 
(îles de loisirs de Cergy-Pontoise et de Vaires-
Torcy), la Région Île-de-France ne dispose 
que d’un seul parc aquatique couvert de 
7 000 m2, inauguré en 1989 : Aquaboulevard, 
situé à Paris dans le 15e arrondissement. Il 
existe donc un potentiel important pour la 
création d’un nouveau parc aquatique cou-
vert d’envergure et de nouvelle génération. 

Parc à thèmes : la région francilienne 
compte plusieurs parcs d’attractions mais 
seul Disneyland® Paris a une envergure 
internationale. Tous sont en extérieur et 
donc soumis aux aléas climatiques (ainsi, 
le parc Astérix est fermé plus de cinq mois 
durant la période hivernale). Le parc à thèmes 
d’EuropaCity pourrait être le plus grand parc 
couvert d’Europe. Il pourrait ainsi renforcer 
la destination « Paris », particulièrement en 
termes d’image et d’attractivité touristique.

Parc d’aventures et parc ludo-éducatif : il 
existe une grande variabilité entre les équi-
pements rassemblés sous ces dénomina-
tions, qui sont nombreux mais de petites 
dimensions en Île-de-France. Par ailleurs, le 
manque d’activités hivernales est également 
une source de frustration pour les familles 
franciliennes, qui aimeraient avoir un meilleur 
accès à des activités en intérieur. En outre, 
les familles privilégient des activités et des 
thématiques innovantes avec différentes 
options pour chaque tranche d’âge84. 

82. Milton Keynes, 30 minutes en train, 1 h 30 en voiture ; Hemel Hempstead, 28 minutes en train, 1 heure en voiture (source Google Maps).
83. Didier Arino, cabinet ProTourisme, interrogé sur RMC en 2009. 
84. CRT Paris Île-de-France/TNS Sofres, 2007, Les Sorties des familles franciliennes.
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cartographie des éqUiPements cUltUrels du nord-est francilien 

source : Atelier parisien d’urbanisme (APUR), Direction régionale des affaires culturelles (DRAC), société du Grand Paris (sGP), 2015, Grand Paris Express et lieux culturels
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  3/
LES EFFETS 

DU PROJET POUR 
LE TERRITOIRE 

Les équipements d’EuropaCity permet-
traient de venir compléter et de diversifier 
l’offre présente sur le territoire, en particulier 
à destination des familles.

UNE OFFRE CULTURELLE 
NOUVELLE COMPLÉMENTAIRE  
DE L’OFFRE PARISIENNE

De façon générale, le nord-est francilien  
se caractérise par la présence d’une 
grande diversité d’équipements culturels 
mais avec une moindre représentation 
des structures de création et de diffusion 
de l’art contemporain. Le cirque et les arts  
de la rue sont cependant bien représentés 
(Cergy-Pontoise, Tremblay-en-France, Rosny- 
sous-Bois, académie Fratellini à Saint-Denis 
et théâtre Zingaro à Aubervilliers). Le territoire 
accueille également de nombreux événe-
ments de musique avec Banlieues Bleues 
notamment, de théâtre et de danse avec les 
rencontres internationales de Seine-Saint-
Denis… Enfin, il comporte des lieux plus alter-
natifs, comme le 6B à Saint-Denis ou le moulin 
Fayvon à La Courneuve.

Hormis Cergy-Pontoise, on trouve dans le 
département du Val-d’Oise essentiellement 
des équipements à vocation locale (théâtres 
communaux, espaces culturels). 

Ce département dispose également de 
plusieurs sites touristiques patrimoniaux, 
comme l’abbaye de Royaumont (plus de 
60 000 visiteurs/an85), le musée national de 
la Renaissance au château d’Écouen (60 000 
à 80 000 visiteurs/an86), le château d’Auvers-
sur-Oise (70 000 visiteurs/an) et la tombe de 
Vincent van Gogh (106 000 visiteurs/an87).

Le département de Seine-Saint-Denis com- 
 prend plusieurs lieux culturels patrimoniaux  
de rayonnement national, comme la basilique 
de Saint-Denis (plus de 170 000 visiteurs) ou  
le musée de l’Air et de l’Espace du Bourget 
(près de 320 000 visiteurs88). Les villes 
de Seine-Saint-Denis limitrophes de Paris 
concentrent une forte vitalité artistique. De 
plus, l’agglomération Plaine Commune s’est 
également positionnée comme un territoire 
de la culture et de la création dans le cadre 
de la dynamique du Grand Paris, comme en 
témoigne l’implantation de la Cité du Cinéma89.

S’agissant du programme culturel du projet  
EuropaCity, le maître d’ouvrage souhaite s’ins-
crire dans la diversité culturelle du terri-
toire, qui constitue une richesse, un vecteur 
de cohésion sociale. Le développement d’une 
offre culturelle et événementielle de qualité, 
conduite par des opérateurs de premier plan, 
contribuerait au développement d’équipe-
ments culturels dans un territoire peu pourvu.

85. Agence de développement économique du Val-d’Oise, « La fréquentation des sites touristiques en Val-d’Oise ». 
86. EPA* Plaine de France, avril 2014, Paroles du territoire. Le château d’Écouen, un joyau à découvrir aux portes de Paris.
87. Agence de développement économique du Val-d’Oise, La Fréquentation des sites touristiques en Val-d’Oise.  
88. Seine-Saint-Denis Tourisme.
89. CDT Territoire de la Culture et de la Création.

S’inscrire dans la diversité 
culturelle du territoire qui 
constitue une richesse et 
un vecteur de cohésion sociale.
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comParaison des modèles

 

centre commercial 
traditionnel

Déclencheur 
de visite Hypermarché Loisirs, culture, événementiel

Fréquence  
de visite 15 à 20 fois par an 1 à 2 fois par an en moyenne

Zone 
d’attractivité

≤ 30 min de trajet
(principalement voiture)

≤ 2 h : franciliens et excursionnistes  
(+ de 50 % en transports en commun) ; 
touristes nationaux et internationaux

Offre
Magasins proposant  

des biens  
de consommation

Lieu hybride proposant  
des expériences inédites et/ou éphémères : 

 de nouveaux formats de commerce 
(showrooms, concept stores,  
commerces collaboratifs...), 
des émotions, des échanges  

et de la coproduction culturelle  
(résidence de créateurs et centre culturel  

pour le jeune public...), des sensations  
basées sur le divertissement  

(parc à thèmes, parc aquatique...)
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  3/
LEs EffEts 

du projEt pour 
LE tErritoirE 

Par ailleurs, le projet participerait aux enjeux 
de démocratisation culturelle en amenant 
œuvres et créateurs dans un lieu populaire, 
librement accessible et destiné à accueillir 
un public nombreux et varié. Conçu comme 
un lieu mixte et ouvert à tous avec une pro-
grammation variée, le projet vise à atténuer 
la barrière symbolique existant vis-à-vis des 
lieux culturels90. Cela contribuerait à élargir le 
socle de visiteurs et à favoriser le décloison-
nement de l’offre culturelle. 

La programmation telle que prévue refléte-
rait non seulement la diversité des secteurs 
artistiques mais également l’évolution des 
pratiques, en proposant des lieux de diffu-
sion, de production et de création. Les expé-
riences de cocréation entre le public, averti 
ou non, les artistes et les institutions cultu-
relles seraient favorisées.

EuropaCity participerait également à la créa-
tion artistique et culturelle du Grand Paris 
en diversifiant l’offre au travers de nouveaux 
espaces d’expositions, de spectacles et de 
concerts91, contribuant ainsi au renouvelle-
ment de l’offre culturelle et événementielle 
du Grand Paris. 

unE offrE dE commErcE 
différEntE Et diVErsifiéE

Sur le périmètre d’action de l’EPA* Plaine de 
France, qui regroupe 40 communes de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise, l’offre 
commerciale est inégalement répartie. En 
effet, la densité commerciale est liée à la den-
sité urbaine, qui est plus forte au sud qu’au 
nord. À l’exception des centres commerciaux 
O’Parinor à Aulnay-sous-Bois et Aéroville, 
ouvert en octobre 2013, à Tremblay-en-
France et Roissy-en-France, ce périmètre 
ne possède pas d’équipement commercial 
d’échelle métropolitaine, capable d’attirer 
une clientèle non résidente.

En outre, ces pôles commerciaux ont été 
conçus sur un modèle classique, c’est-à-dire 
des lieux de commerce constitués autour 
d’une enseigne alimentaire qui fait office de 
locomotive, générant des flux récurrents de 
clients venant faire leurs courses. Il en est 
de même pour les pôles créés récemment 
comme Plein Air au Blanc-Mesnil, Le Millénaire 
à Aubervilliers ou encore My Place à Sarcelles. 
Cette typologie d’offre est aujourd’hui remise 
en cause par les évolutions des modes de 
consommation permis par le digital, qui aura 
un impact important dans l’évolution de l’ap-
pareil commercial existant.
Les facteurs sociodémographiques et écono-
miques guideront également cette évolution92. 
Dans ce contexte, le projet EuropaCity n’au-
rait qu’un effet limité sur l’appareil commercial 
du territoire, compte tenu de la nature de son 
offre et de la largeur de sa zone d’attractivité, à 
la fois francilienne et touristique93.

EuropaCity participerait 
également à la création 
artistique et culturelle 
du Grand Paris.

90. Jacqueline Eidelman, Anne Jonchery, Lucile Zizi, Direction générale des patrimoines, département de la politique des publics  
du ministère de la Culture et de la Communication, juin 2012, Musées et publics : bilan d’une décennie.
Olivier Donnat, DEPS ministère de la Culture et de la Communication, 2015, Les Inégalités culturelles. Qu’en pensent les Français ?
91. Malgré son patrimoine culturel très attractif centralisé pour l’essentiel à Paris et face à la concurrence des autres villes-monde, on note  
un certain recul de la création contemporaine et de la vie nocturne et festive d’après Daniel Janicot, 2012, Rapport sur le Grand Paris culturel. 
L’enquête menée en septembre 2011 a montré que 92 % des Franciliens souhaitent que la culture soit un axe important du développement  
du Grand Paris.
92. EPA* Plaine de France, CREDOC, Alphaville, Convergences-CVL, 27 mai 2013, Analyse prospective du contexte commercial du nord-est 
métropolitain francilien.
93. Cf. partie 2.
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La motivation de visite ne serait en effet pas 
liée à la récurrence des courses alimentaires. 
La fréquence de visite serait donc beaucoup 
plus faible que pour les centres commerciaux 
traditionnels. Cependant, la diversité de l’offre 
globale d’EuropaCity, la nature différente et 
expérientielle des commerces et l’accessi-
bilité directe par les transports en commun 
généreraient une attractivité portant sur une 
zone beaucoup plus large, sur l’ensemble de 
l’Île-de-France, contre celle d’un centre com-
mercial traditionnel située entre 20 et 30 
minutes en voiture. La fréquentation touris-
tique y serait également plus importante.

de même, europacity n’affecterait que 
faiblement la fréquentation du commerce 
local. En effet, sur les 25 millions de Fran-
ciliens attendus, seuls 11 % résideraient à 
proximité immédiate (moins de 15 minutes). 
En outre, l’offre développée par le projet serait 
de nature très différente de celle du com-
merce de proximité. 

unE offrE hôtELièrE 
réPondant aux nouVELLEs 
attEntEs

l’offre hôtelière du territoire de la Plaine 
de france compte 120 hôtels et près de 
17 000 chambres. Elle se concentre à proxi-
mité de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle 
et du parc des expositions de Paris Nord 
Villepinte. Ainsi, treize communes regroupent 
la moitié de la capacité hôtelière, positionnée 
sur les gammes économiques et le haut de 
gamme94, avec un taux d’occupation* moyen 
de 74 %.

La zone constituée des communes d’Arnou-
ville, de Garges-lès-Gonesse, de Gonesse, 
de Villiers-le-Bel et de Sarcelles représente 
seulement 4 % du parc hôtelier du nord-est 
métropolitain, concentré sur les gammes 
économique et super-économique, avec un 
taux d’occupation* moyen de 60 %. Inférieur 
au taux de remplissage moyen du nord-est 
francilien, ce taux s’explique en partie par le 
déficit d’image dont souffre ce pôle, par 
son éloignement des transports en com-
mun et par une absence d’équipements 
d’affaires et de loisirs.
Selon le CRT* Paris Île-de-France et la CCI* 
Paris Île-de-France, les besoins à l’horizon 
2020 seraient de 20 000 à 30 000 chambres 
supplémentaires pour l’Île-de-France95.
la Plaine de france offre un potentiel de 
développement de l’offre hôtelière estimé 
à 12 000 chambres, soit 40 % du parc 
actuel96. 

La programmation hôtelière d’EuropaCity 
comprendrait des hôtels de différentes caté-
gories (hôtels économiques, milieu et haut 
de gamme) pour environ 2 700 chambres, 
élargissant l’offre présente sur le territoire. 
Une partie des hôtels serait couplée avec les 
équipements de loisirs d’EuropaCity, créant 
une typologie d’offre nouvelle. Une autre 
partie pourrait être dédiée aux besoins des 
voyageurs d’affaires, renforçant l’inscription 
d’EuropaCity dans le quartier du Triangle 
de Gonesse*, à vocation tertiaire, et dans le 
Grand Roissy. 

94. On appelle « super-économique » l’hôtellerie classée entre 0 et 1 étoile ; « économique » l’hôtellerie classée 2 étoiles ; « milieu de gamme » 
l’hôtellerie classée 3 étoiles ; et enfin « haut de gamme » l’hôtellerie classée 4 étoiles et plus.
95. INSEE, DGCIS, partenaires régionaux, 2013.
96. EPA* Plaine de France, Horwath HTL, 2012, Étude du potentiel de développement de l’offre hôtelière en Plaine de France.
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97. Utopies, 2015, Étude de l’empreinte économique du projet EuropaCity. Le territoire s’entend ici au sens du périmètre des 4 CDT Val de France / 
Gonesse / Bonneuil-en-France, Pôle métropolitain du Bourget, Est Seine-Saint-Denis et Cœur économique Roissy Terres de France.
98. Utopies, 2015, Étude de l’empreinte économique du projet EuropaCity. 
99. Cf. partie 2.6.
100. Toutes les sommes mentionnées sont des estimations et ont un caractère indicatif. Elles ont été calculées en fonction des surfaces 
prévisionnelles du projet, de leur affectation, des taxes et impôts actuellement connus et selon des taux et méthodes de calcul à ce jour 
applicables. Elles sont donc susceptibles de modifications.
101. En application des articles 1447 à 1478 du Code général des impôts.
102. En application du Code général des impôts (article 231 ter notamment).

3.6 / Un effet levier pour le développement  
économique du territoire 

un ProjEt créatEur  
dE VaLEur économiquE

EuropaCity aurait des impacts positifs en 
termes de retombées économiques à  
l’échelle du territoire du projet mais égale-
ment aux échelles régionale et nationale. 
Selon les études réalisées avec la métho-
dologie du Local Footprint®, EuropaCity exer-
cerait un effet d’entraînement significatif 
sur l’économie. En phase d’exploitation, 
EuropaCity injecterait 2,5 milliards d’eu-
ros par an dans l’économie française, 
dont plus de 900 millions d’euros de 
valeur ajoutée sur le territoire proche97. 
EuropaCity exercerait un effet d’entraîne-
ment significatif sur l’économie.

Ainsi, pour chaque emploi créé dans le cadre 
du projet EuropaCity, 2,5 emplois seraient 
créés dans l’Hexagone98.

À l’échelle du Grand Roissy, les secteurs d’ac-
tivités concernés par ces retombées seraient 
principalement le commerce, l’hôtellerie et 
la restauration ainsi que les services aux 
entreprises. 

dEs rEtombéEs fiscaLEs Pour 
LEs coLLEctiVités LocaLEs99 

Parallèlement aux retombées économiques 
qu’EuropaCity serait susceptible d’engendrer 
à l’échelle du Grand Roissy, de la Région Île-
de-France et à l’échelle nationale, l’ouverture 
du projet générerait des recettes fiscales 
pour les territoires accueillant cet équipe-
ment100, auxquelles s’ajouteraient également 
la cotisation sur la valeur ajoutée des entre-
prises (CVAE*) et les taxes de séjour. 

À compter de son ouverture, EuropaCity 
générerait plus de 20 millions d’euros de 
recettes fiscales par an, selon la fiscalité 
actuelle. Celles-ci proviendraient : 

 des taxes foncières, à hauteur d’environ 
11  millions d’euros, réparties entre la com-
mune, le Département et l’État ;

 de la cotisation foncière des entreprises 
(CFE*), répartie entre la commune, le Dépar-
tement et l’État ; celle-ci serait acquittée par 
les exploitants des programmes développés 
au sein d’EuropaCity101 ;

 de la taxe annuelle sur les bureaux, locaux 
commerciaux, locaux de stockage en Île-de-
France ainsi que de la taxe additionnelle sur 
les surfaces de stationnement en Île-de-
France pour environ 4 millions d’euros102. 
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emPreinte économiqUe du projet

source : Utopies, 2015, Mesure de l’empreinte économique d’EuropaCity

600 M€ PIB
11 780 emplois

100 M€ PIB
1 600 emplois

850 M€ PIB
13 000 emplois

280 M€ PIB
4 000 emplois

IMPACTS 
CATALYSEURS

IMPACTS DIRECTS
liés à l’exploitation

IMPACTS INDIRECTS

IMPACTS 
INDUITS

Zoom : les emplois
Emplois directs : emplois générés en phase de construction et d’exploitation 
d’EuropaCity.
Emplois indirects : emplois générés par les fournisseurs, les sous-traitants  
et les prestataires de services en phase de construction et d’exploitation.
Emplois induits : emplois générés dans la zone d’impact par les dépenses des 
ménages, des salariés et des constructeurs en phase de construction et 
d’exploitation.
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De plus, chaque année, la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises ainsi que les 
taxes de séjour payées par les touristes dans 
les hôtels seraient également versées.

À ces recettes annuelles s’ajouteraient, lors 
de la construction du projet : 

 la taxe d’aménagement pour un montant 
compris entre 23 et 27 millions d’euros103  ;

 la redevance pour la création de bureaux, 
locaux commerciaux et locaux de stockage 
en Île-de-France, à hauteur de plusieurs 
dizaines de millions d’euros.
Les autres recettes fiscales générées pour 
l’État n’ont pas été chiffrées à ce stade.

un EsPacE d’ExPérimEntation 
Et d’innoVation

EuropaCity pourrait en outre devenir un lieu 
d’expérimentation pour plusieurs filières inno-
vantes du territoire. Compte tenu de la nature 
du projet (innovation digitale, libre accès…), les 
acteurs de la filière numérique, y compris de 
nouvelles start-up*, pourraient bénéficier de 
l’accès à certaines données selon le principe 
de l’open data* et ainsi développer de multiples 
applications (conseil aux usagers, orientation 
des flux de visiteurs, vente en ligne, optimisa-
tion énergétique...). EuropaCity participerait 
ainsi à la création de la valeur technologique 
sur le territoire.

Le projet accueillerait également des labora-
toires et incubateurs* de solutions innovantes, 
notamment au service du projet lui-même, 
pour expérimenter et mettre en œuvre de nou-
velles approches en matière de gestion écolo-
gique d’un site, de consommation responsable, 
d’économie circulaire, etc.

EuropaCity mettrait à profit les nouvelles tech-
nologies pour permettre une transparence 
dans la gestion et la gouvernance partagée 
entre les parties prenantes grâce à des indica-
teurs et à des outils de suivi qui seraient rendus 
accessibles en ligne.

unE dynamiquE réGionaLE 
franciLiEnnE rEnforcéE

La candidature de Paris pour l’accueil des 
Jeux olympiques en 2024 donne une place 
importante au nord-est francilien, avec le 
Stade de France et le projet d’implantation du 
village olympique en Seine-Saint-Denis. 

De même, la candidature potentielle pour 
l’accueil de l’Exposition universelle de 2025 
donnerait une large place à ce territoire. La 
réalisation d’EuropaCity viendrait en consoli-
der l’attractivité. Complémentaire à d’autres 
sites existants (parc des expositions de Paris 
Nord Villepinte) ou en projet (International 
Trade Center à Roissy-en-France, Dôme Arena 
de Sarcelles, Colisée de Tremblay-en-France, 
etc.), EuropaCity pourrait participer à l’accueil 
de grands événements mondiaux, par la poly-
valence de ses espaces, le dimensionnement 
des espaces publics et sa capacité hôtelière.

103. En application du Code de l’urbanisme.

EuropaCity pourrait 
participer à l’accueil de grands 
événements mondiaux, par 
la polyvalence de ses espaces, 
le dimensionnement des
espaces publics et sa capacité
hôtelière.
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Vue de l’autoroute a1 
entre le triangle de Gonesse 
et l’ancien site de Psa
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Zoom : l’effet des Jo de 2012 sur la revitalisation du quartier 
de stratford
L’implantation du village olympique à stratford, dans l’est de Londres, a entraîné 
une transformation radicale de la physionomie et de l’image de ce quartier autrefois 
industriel, aux caractéristiques sociales comparables à celles du nord-est francilien. 
Avec l’ambition d’en faire une nouvelle centralité exemplaire à l’échelle de la 
métropole, le Grand Londres a permis à ce territoire bien desservi par les transports 
de devenir une nouvelle attraction touristique.  
Un nouveau stratford résolument « métropolitain » est donc né du site olympique  
et de Westfield Stratford City, équipement commercial et de loisirs ouvert  
en septembre 2011105.

situé entre Paris et l’aéroport Paris-
charles-de-Gaulle, le territoire du nord-est 
francilien est propice au développement 
de projets. Il s’agit d’un territoire contrasté, 
aujourd’hui morcelé et isolé par les grandes 
infra structures de transport, et caractérisé 
par une cohabitation entre des grands en-
sembles, des cœurs villageois et des zones 
logistiques et d’activités économiques. 

Marquée par des difficultés sociales et 
des disparités économiques fortes104, son 
image actuelle limite ses capacités de déve-
loppement. EuropaCity, par son ambition 
architecturale, sa mixité fonctionnelle, son 
attracti vité et son impact socio-écono-
mique, contri buerait à changer profondé-
ment l’image du territoire. 

104. Christophe Guilluy, 2014, EuropaCity : un projet dans son contexte social.
105. http://westfield2012.sustainability-report.com.au/development-stratford-city.
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4.1  
Les suites  
du débat public

Vue d’Europacity 
depuis l’a1
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À l’issue du débat public, et après qu’auront 
été établis le compte rendu et le bilan par 
la Commission nationale du débat public 
(CNDP), le maître d’ouvrage décidera s’il 
souhaite poursuivre son projet et ses éven
tuelles adaptations.
Différentes étapes d’études et de concer-
tation seraient alors nécessaires avant que 
soient prises les décisions finales d’inves-
tissement et de lancement des travaux.
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  4/
LES PROCHAINES  

ÉTAPES DU PROJET 

4.1 / Les suites du débat public 

LE comPtE rEndu  
Et LE biLan du débat PubLic

Dans un délai de deux mois à compter de la 
date de clôture du débat public, un compte 
rendu sera établi par la Commission par-
ticulière du débat public (CPDP) et le pré-
sident de la CNDP* en dressera le bilan.  
Ces documents ont pour objet de faire état 
de la participation du public au processus 
d’élaboration du projet. Ils recenseront les 
points de vue exprimés et les arguments qui 
les fondent. 
Ils sont rendus publics sur le site Internet de 
la CNDP*.

La décision  
du maÎtrE d’ouVraGE 

Conformément à l’article L. 121.3 du Code de 
l’environnement, le maître d’ouvrage, Alliages 
& Territoires, disposera de trois mois maxi-
mum après la publication du compte rendu et 
du bilan pour faire connaître la suite qu’il sou-
haite donner au projet. 
Considérant les enseignements tirés du 
débat public, Alliages & Territoires publiera 
sa décision concernant la poursuite du pro-
jet, et le cas échéant les principales évolu-
tions. Il présentera également les modalités 
de concertation envisagées pour la suite.

4.2 / Les prochaines étapes réglementaires 

À l’issue du débat public, le projet EuropaCity 
ferait l’objet de nouvelles étapes régle-
mentaires. À noter que le projet est une 
composante de l’opération publique d’amé-
nagement du Triangle de Gonesse*. Plusieurs 
étapes réglementaires sont donc liées à la 
réalisation du projet de ZAC du Triangle de 
Gonesse*.
À l’issue du débat public, en fonction de la déci-
sion du maître d’ouvrage, des études seraient 
réalisées afin de préciser les caractéristiques 
techniques, les incidences envi ronnementales 
et les mesures d’accompagnement envisa-
gées. Ces études alimenteraient le dossier 
d’étude d’impact du projet. 
Le schéma page suivante retrace les procé-
dures réglementaires.

contractuaLisation aVEc 
dEs PartEnairEs oPératEurs 

À l’issue du débat public, le maître d’ouvrage 
finaliserait les partenariats avec les princi- 
paux opérateurs ayant vocation à exploiter 
les équipements. Cette phase est suscep-
tible de faire évoluer les caractéristiques et 
la programmation de certains équipements 
du projet, sans toutefois remettre en cause 
son équilibre global et son ambition. La déci-
sion d’investissement finale conditionnant 
le démarrage des travaux serait prise à cette 
échéance, après confirmation de l’engage-
ment de ses principaux opérateurs. 
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Mise en compatibilité 
du plan local 

d’urbanisme (PLU)

CONCERTATION RÉGLEMENTAIRE PRÉALABLE
À LA CRÉATION DE LA ZAC DU TRIANGLE DE GONESSE

DÉBAT PUBLIC

ZAC du Triangle de Gonesse

Projet EuropaCity

Création de la ZAC

Enquêtes 
publiques

Enquêtes 
publiques

Autorisation 
loi sur l’eau
Autorisation 
ICPE*

Obtention de 
l’autorisation 
d’urbanisme

Début
de la 

phase de 
construction

Fin des études 
de maîtrise 
d’œuvre

Dépôts 
des permis 
de construire
Autorisation 
d’exploitation 
commerciale

Mutualisation des
connaissances

Études réglementaires :
- étude d’impact
- diagnostic 
   archéologique
- études sols / 
   dépollution
- dossier loi sur l’eau,
   etc.

Études réglementaires :
- étude d’impact
- dossier loi sur l’eau
- procédure ICPE* 
   en fonction 
   des choix techniques

les ProcédUres réGlementaires liées au projet EuropaCity 
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*Installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE)
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  4/
LES PROCHAINES  

ÉTAPES DU PROJET 

4.3 / La poursuite de la concertation 
Parallèlement à la poursuite des études, 
Alliages & Territoires prolongerait le dia-
logue établi en amont et lors du débat avec 
l’État, les collectivités locales, les acteurs 
socio-économiques, le monde associatif et le 
grand public. Il participerait également à l’en-
semble des actions de concertation prévues 

par l’EPA* Plaine de France dans le cadre de 
l’opération d’aménagement du Triangle de 
Gonesse*. Une démarche de participation 
et d’information se poursuivrait donc lors 
de la phase d’études approfondies et durant 
les travaux, jusqu’à l’ouverture du projet 
EuropaCity.

Zoom : le cadre légal de la concertation post-débat public
La loi Grenelle II (n° 2010-788 du 12 juillet 2010) portant sur l’engagement national 
pour l’environnement prévoit que le débat public doit également « porter sur les 
modalités d’information et de participation du public après le débat » (article L. 121-1)  
et que la décision du maître d’ouvrage doit comprendre « les mesures qu’il juge 
nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements du débat public » 
(article L. 121-13). 

La loi Grenelle ii prévoit également que pendant la phase postérieure au débat public 
et jusqu’à l’enquête publique relative au projet, le maître d’ouvrage informe la CNDP* 
des modalités de participation du public qu’il met en œuvre, la CNDP* pouvant 
« émettre un avis et des recommandations sur ces modalités de mise en œuvre ».  
Le maître d’ouvrage « peut demander à la commission de désigner un garant chargé 
de veiller à la mise en œuvre » de ces modalités d’information et de participation  
du public (article L. 121-13-1).

Le Code de l’environnement précise que « la participation du public est assurée 
pendant toute la phase d’élaboration d’un projet, depuis l’engagement des études 
préliminaires jusqu’à la clôture de l’enquête publique » (article L. 121-1). 

LEs instancEs  
dE suiVi du ProjEt

Dès la phase d’élaboration du projet, Alliages 
& Territoires a souhaité associer les parties 
prenantes (élus et administrations, acteurs du 
territoire, experts internationaux, partenaires 
spécialisés, etc.) pour travailler sur l’insertion 
du projet au sein du territoire francilien.
Cette démarche s’est traduite par la créa-
tion de différentes instances, dont un comité 
de pilotage et un conseil d’orientation 
scientifique, mais également au travers de 

démarches participatives comme la mise en 
place de laboratoires thématiques sur la 
programmation culturelle, le développement 
durable, l’insertion territoriale, le commerce 
augmenté par le numérique, les attentes des 
touristes, etc.

Ces instances de suivi seraient maintenues, 
à l’issue du débat, et amenées à évoluer afin 
de répondre aux attentes du territoire expri-
mées dans le cadre du débat public et de 
faciliter le partage d’informations et l’expres-
sion des avis tout au long de la vie du projet.
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Comité de 
pilotage

Comité 
technique

orientation
emploi

formation

Comité
de suivi

Autres
comités
(à venir)

Conseil
d’orientation 
scientifique

ID Factory

Laboratoires thématiques
Développement durable 

Culture 
Commerce collaboratif

Territoire(s)
Tourisme

Commerce augmenté par le numérique
Programmation de la ferme urbaine 

...

Projet

Société de projet

GoUVernance du projet
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  4/
LES PROCHAINES  

ÉTAPES DU PROJET 

  le comité de pilotage du projet106 

Créé en 2010, le comité de pilotage du projet 
se réunit régulièrement pour impliquer l’en-
semble des partenaires publics dans l’élabo-
ration du projet et favoriser ainsi le dialogue 
entre les différentes parties prenantes. Ce 
comité de pilotage est coprésidé par le préfet 
du département du Val-d’Oise et le maire de 
Gonesse et se compose ainsi : 

 des services de l’État (DRAC, DRIEA, 
DIRRECTE, DATAR) ;

 de l’établissement public d’aménagement 
de la Plaine de France ;

 de la Ville de Gonesse ;
 de la Ville du Bourget ;
 de la Ville d’Aulnay-sous-Bois ;
 de la Communauté d’agglomération de Val 

de France ; 
 du conseil départemental de la Seine-  

Saint-Denis ;
 du conseil départemental du Val-d’Oise ;
 du conseil régional d’Île-de-France ;
 de l’Association des collectivités du Grand 

Roissy ;
 de SNCF Réseau ;
 de la Société du Grand Paris ;
 de l’Atelier international du Grand Paris ;
 de la chambre de commerce et de l’industrie 

de Paris Île-de-France.

  le conseil d’orientation scientifique (cos)91 

Créé en 2012, le conseil d’orientation scienti-
fique réunit des experts français et interna-
tionaux issus de multiples domaines : culture, 
urbanisme, sociologie, architecture, écono-
mie, développement durable, nouvelles tech-
nologies…
Durant la phase d’élaboration du projet, le 
conseil d’orientation scientifique a pour mis-
sion de débattre, proposer et émettre des 
avis et recommandations sur les orientations 
stratégiques du projet EuropaCity. Les débats 
ont déjà permis d’identifier des thèmes prio-
ritaires pour le développement du projet et de 
lancer des études et des recherches.
Ainsi, le conseil d’orientation scientifique 
con tinuerait son travail de réflexion portant 
sur les différentes caractéristiques du pro-
jet : la dimension numérique, les processus 
de co création artistique, l’interprétation des 
modes de vie et de consommation à l’horizon 
2025…

106. Comptes rendus disponibles sur www.construisons-europacity.com.

comité de pilotage du projet,  
12 avril 2013, Gonesse
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  Les laboratoires thématiques107 

Les laboratoires thématiques, appelés ID 
Factory*, sont des émanations du conseil 
d’orientation scientifique. Créés en 2013, ils 
sont ouverts aux élus, citoyens, acteurs 
culturels, économiques, sociaux, représen
tants associatifs, opérateurs de loisirs… 
Ces réunions permettent de travailler sur 
plusieurs thématiques : tourisme, développe
ment durable, commerce collaboratif, numé
rique, culture, territoire.

LE RENFORCEMENT  
DE LA PARTICIPATION  
APRÈS LE DÉBAT PUBLIC

Au regard des enseignements du débat public,  
la poursuite de la concertation pourrait reposer 
sur deux démarches complémentaires. Le 
maître d’ouvrage envisagerait de mettre en 
place :

 un dispositif d’information du public, qui 
pourrait se matérialiser par la mise à dispo
sition d’études et d’éléments actualisés sur 
le site Internet, http://www.construisonseu
ropacity.com, qui permettrait d’émettre des 
avis et de poser des questions. L’organisation 
d’expositions et la création d’une maison du 
projet seraient envisagées pour accueillir 
des visites pendant les travaux notamment ; 

 dans le cadre de l’évolution des instances 
de suivi du projet, le comité technique 
orientation emploi formation (CTOEF*) 
se réunirait régulièrement avec tous les 
acteurs concernés pour piloter la création 
d’EuropaCity Compétences et veiller à la 
tenue des engagements en termes d’emploi 
et d’insertion ;

 un dispositif de dialogue permanent sous 
la forme d’un comité de suivi composé 
d’habitants du territoire. Ses membres 
seraient associés aux ateliers de travail réu
nissant régulièrement les acteurs concernés 
par le projet. Il s’agirait de créer des espaces 
d’échange et de travail en commun sur le 
projet et ses effets, en mettant en place un 
dialogue fondé sur l’échange d’informations 
et d’expertises. Son rôle serait également de 
définir puis d’assurer le suivi des indicateurs 
de la démarche de développement durable 
du projet jusqu’à son ouverture ; 

 le développement et l’animation d’une 
communauté EuropaCity sur les réseaux 
sociaux qui serait associée tout au long 
du processus aux choix faits par le maître 
d’ouvrage dans le développement du projet 
permettraient de construire une démarche 
participative innovante.

Conseil d’orientation 
scientifique, 22 mai 2013, 
Atelier international  
du Grand Paris
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107. Comptes rendus disponibles sur http://www.construisonseuropacity.com

http://www.construisons-europacity.com
http://www.construisons-europacity.com
http://www.construisons-europacity.com
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ETAPES DU PROjET 

4.4 / Le calendrier prévisionnel du projet 

Le projet ouvrirait en 2024 avec la mise en service du métro Grand Paris Express.

/ calendrier PréVisionnel du projet / 

2006
2008

2009
2010

20132011

2016

2016

2017

2014

2018

2019

2024

Naissance 
du concept 

Choix du site 
de Gonesse

Débat public et 
procédures administratives

Projet directeur

Partenariats 
avec les principaux 
opérateurs

Lancement de la phase 
de construction

Ouverture d’EuropaCity

Choix de l’équipe 
d’architectes BIG
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Aérotropolis : contraction d’aéroport et de 
metropolis. Développé par John Kasarda,  
il désigne une vaste région urbaine cosmopolite 
et ouverte sur le monde qui se développe autour 
d’un grand aéroport comme Chicago, Memphis, 
Hong Kong, Bangkok, Dubaï ou Amsterdam 
(source : Géoconfluence ENs Lyon).

Aérotropolis Europe™ : association créée 
en 2009 par les plus importantes entreprises 
et institutions du Grand Roissy en vue de 
promouvoir le pôle économique autour de Roissy-
Charles-de-Gaulle, de favoriser les implantations 
et de développer les échanges entre les plates-
formes aéroportuaires internationales.

Agglomération centrale : l’agglomération  
centrale correspond aux grandes polarités 
urbaines à conforter entre cœur de métropole et 
espace rural, de manière à ajuster développement 
urbain et préservation des espaces ouverts ;  
elle reprend l’unité urbaine de Paris telle que 
définie par l’iNsEE (sDRif 2013).

Approche écosystémique : méthode de gestion 
où les terres, l’eau et les ressources vivantes 
sont intégrées pour favoriser la conservation et 
l’utilisation durable et soutenable des ressources 
naturelles, afin de respecter les interactions dans 
les écosystèmes dont l’être humain dépend.

Approche nette positive : se dit d’un projet 
contribuant à augmenter la valeur économique, 
sociale ou environnementale du territoire  
dans lequel il s’inscrit. 
 
Avifaune : désigne l’ensemble des espèces 
d’oiseaux d’une région donnée.

Barreau de Gonesse : nom d’un projet de 
transports en commun qui reliera la gare du 
RER D  Villiers-le-Bel – Gonesse – Arnouville à la 
gare du RER B Parc des Expositions – Paris Nord  
Villepinte. sous maîtrise d’ouvrage de sNCf 
Réseau, en coordination avec le sTif  
dans le cadre du Nouveau Grand Paris, le projet 
est prévu pour 2020.

Bus à haut niveau de service  (BHNS) : bus 
circulant sur une voie réservée (en site propre)  
à des intervalles de passage rapprochés  
et réguliers, avec une amplitude horaire élevée. 

Brand store : boutique commercialisant  
une marque spécifique, dans un univers dédié.

BREEAM Communities : outil de certification 
environnementale des bâtiments développé  
par le Building Research Establishment. il est  
l’équivalent des référentiels HqE en france. 

Canal commercial ou canal de distribution : 
matérialisation du chemin suivi par un produit 
du producteur au consommateur. On distingue 
généralement les canaux directs, courts et longs.

Clauses d’insertion : appelées également 
clauses sociales ou clauses de promotion 
de l’insertion et de l’emploi, elles font partie 
des moyens juridiques offerts par le Code 
des marchés publics pour promouvoir dans 
l’emploi les personnes qui en sont éloignées. 
Elles donnent l’obligation pour les entreprises 
répondant à un appel d’offres public de réserver 
un temps de travail minimum à des personnes 
en insertion professionnelle. Elles ne s’appliquent 
pas réglementairement aux projets privés, mais 
constituent un langage usuel dans les actions 
menées pour favoriser l’emploi local.
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GLOSSAIRE

Commerce collaboratif : se définit comme 
un ensemble de pratiques (et de modèles 
économiques) centrées sur l’accès direct et la 
suppression des intermédiaires, à l’inverse du 
commerce traditionnel. il existe trois types de 
commerce collaboratif : l’économie du budget 
(ex. : covoiturage, achat mutualisé), l’économie 
locale (ex. : AMAP*, achat groupé…), l’économie 
circulaire (ex. : troc, occasion…).

Contrat de développement territorial (CDT) : 
défini conjointement entre le représentant de 
l’état dans la région d’une part, et les communes 
et établissements publics de coopération 
intercommunale d’autre part, le contrat de 
développement territorial précise « les objectifs et 
les priorités en matière d’urbanisme, de logement, 
de transports, de déplacements et de lutte contre 
l’étalement urbain, d’équipement commercial,  
de développement économique, sportif et culturel, 
de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers et des paysages et des ressources 
naturelles » (article 21 de la loi relative  
au Grand Paris du 3 juin 2010).

Corps d’état : les corps de métier dans le 
domaine du bâtiment et des travaux publics, 
communément désignés sous l’appellation 
collective de corps d’état.

Corridor aéroportuaire : zone située entre le 
centre-ville et l’aéroport, constituant un espace 
de développement économique.

Corridor urbain : espace linéaire et urbanisé 
reliant deux espaces urbanisés entre eux.  
Le corridor urbain se développe généralement  
le long des axes de transport.

Concept store : point de vente multimarque 
proposant un ensemble de produits dont la 
gamme est définie par un univers thématique,  
tel que le design, le sport, la décoration...

Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE) : cotisation applicable aux 
entreprises soumises à la cotisation foncière 
des entreprises et dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 500 000 euros HT. La cotisation est 
calculée à partir de la valeur ajoutée produite 
par l’entreprise. La CVAE est l’une des deux 
composantes de la contribution économique 
territoriale (CET).
 
Curated stores : terminologie utilisée pour des 
boutiques dont les produits sont présélectionnés 
par des clients ou un groupe de personnes.

Directive Oiseaux : la directive Oiseaux –  
ou directive 79/409/CEE – du 2 avril 1979 a  
pour objectif la protection et la conservation  
des oiseaux sauvages du territoire européen.

Do it yourself : la traduction littérale en français 
serait « faites-le vous-même », « fais-le  
toi-même » (ex. : une activité visant à créer des 
objets de la vie courante, des objets artistiques, 
généralement de façon artisanale).

E-commerce : ou « commerce électronique », 
consiste en l’utilisation des réseaux d’information 
pour la réalisation de transactions commerciales, 
par exemple internet.

Écopâturage : mode d’entretien écologique des 
espaces naturels et des territoires par le pâturage 
d’animaux herbivores : moutons, chèvres, etc.
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Écosystème : système formé par un 
environnement et par l’ensemble des espèces  
qui y vivent, s’y nourrissent et s’y reproduisent.

Énergie verte : une énergie verte ou énergie 
propre est une source d’énergie primaire  
qui produit une quantité faible, voire nulle  
de pollution ou de déchets.

Fablab : contraction de fabrication laboratory, 
« laboratoire de fabrication », désigne un lieu 
ouvert au public où il est mis à sa disposition 
toutes sortes d’outils, notamment des machines-
outils pilotées par ordinateur, pour la conception 
et la réalisation d’objets. 

Freestyleurs (et Freestyle) : activité sportive 
considérée comme un sport extrême  
(ski acrobatique, etc.) pratiquée dans des zones 
spéciales appelées snowparks* ou en hors-piste.

Hubstart Paris : Hubstart Paris rassemble plus 
de trente partenaires publics et privés au service 
du développement économique et de l’attractivité 
internationale du Grand Roissy. Hubstart Paris  
a pour ambition de valoriser le territoire  
du Grand Roissy et de promouvoir ses qualités  
et ses compétences à l’international
(source : http://www.hubstart-paris.com/).

Hybridation : correspond à la formation  
d’un concept, par l’action d’une multiplicité  
d’éléments qui, comme l’indique sa définition, 
créent, génèrent une nouvelle catégorie  
de formes.

ID Factory : groupes de travail thématiques  
du projet EuropaCity sur des sujets tels que  
la culture, le tourisme, le développement durable, 
le commerce collaboratif, le commerce augmenté 
par le numérique, etc.

Incubateur : structure d’accompagnement  
de projets de création d’entreprises (ex. : appui  
en termes d’hébergement, de conseil et  
de financement, etc.).

Label Grand Paris : il a pour objectif  
de faire connaître et valoriser des projets  
qui contribuent à l’identité, à la visibilité et  
à l’architecture du Grand Paris. Ces projets 
doivent contribuer à l’amélioration des 
conditions de vie des franciliens, dans  
les domaines économique, social, culturel  
et environnemental.

Locavorisme : le locavorisme, ou mouvement 
locavore, prône la consommation de nourriture 
produite dans un rayon allant de 100 à 250 km 
maximum autour de son domicile.

Marnière : cavité souterraine creusée  
par l’homme pour en extraire de la craie.

Métropole : aire urbaine importante par sa 
grande population et ses activités économiques 
et culturelles. Elle exerce des fonctions 
d’organisation sur l’ensemble de la région, 
permettant son intégration à l’échelle mondiale. 
La loi du 27 janvier 2014 de modernisation  
de l’action publique territoriale et d’affirmation  
des métropoles, dite loi MAPTAM, transforme  
en métropole les aires urbaines de plus  
de 500 000 habitants. 

Mixité fonctionnelle : concept qui qualifie un 
espace (immeuble, quartier, ville...) regroupant 
plusieurs types d’activités urbaines liées  
à l’économie, la culture, l’habitat, le commerce.
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Modes doux : il s’agit des modes de déplacement 
dans la rue ou sur route sans apport d’énergie 
autre qu’humaine, comme la marche, le vélo, la 
trottinette, le roller... Ces modes de déplacement 
sont à considérer en lien étroit avec les 
transports collectifs (bus, tramway, train, métro), 
le covoiturage, ainsi que les aménagements 
cyclables, cheminements piétons et espaces 
dédiés.

Multimodalité : désigne la présence de plusieurs 
modes de transport présents sur une même 
infrastructure ou un même lieu. 

Naturalité : associée à l’ancienneté  
de l’écosystème et à l’absence de signes de 
perturbation due à l’homme (source : iNRA*). 

Open data : ou données ouvertes, qui 
peuvent être librement utilisées, réutilisées et 
redistribuées par quiconque.

Parkour : activité physique qui vise 
un déplacement libre dans tous types 
d’environnement, en particulier hors des voies  
de passage préétablies. Ainsi, les éléments  
du milieu urbain ou rural se transforment  
en obstacles franchis grâce à la course, au saut,  
à l’escalade, au déplacement en équilibre, etc.

Plan de déplacement interentreprises 
(PDIE*) : ensemble de mesures visant  
à améliorer les déplacements des employés,  
qui s’applique sur une zone regroupant plusieurs 
entreprises.

Pure player : désigne une entreprise ou marque 
créée sur internet et n’existant que sur internet. 
Par extension, se dit également d’une entreprise 
ou marque ayant commencé sur internet et  
qui peut avoir développé ensuite une activité 
dans le monde réel. 

Retailtainment : terme anglo-saxon né 
de la contraction de retail (commerce) et 
entertainment (divertissement). il représente  
un concept de distribution marchande  
qui intègre des activités de divertissement.

Servitudes aéronautiques : elles sont destinées 
à assurer la protection d’un aérodrome contre les 
obstacles, de façon à ce que les avions puissent y 
atterrir et en décoller dans de bonnes conditions 
de sécurité et de régularité. il existe deux types 
de servitudes aéronautiques : de dégagement et 
de balisage. Les servitudes peuvent entraîner 
une limitation de hauteur pour les constructions, 
les arbres ou diverses installations (pylônes, 
antennes, obstacles filiformes, etc.) et la 
possibilité, pour l’administration, de demander  
la suppression des obstacles gênants existants.

Smart city : désigne une ville en capacité  
de répondre à l’évolution ou à l’émergence  
des besoins des institutions, des entreprises 
et des citoyens, sur les plans tant économique 
que social et environnemental, par l’utilisation 
des technologies de l’information et de la 
communication.
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Smart grid : réseau de distribution d’électricité 
« intelligent » qui utilise des technologies 
numériques de manière à optimiser la 
production, la distribution et la consommation.  
il a pour objectif d’améliorer l’efficacité 
énergétique du réseau électrique. 

Snowpark : zone enneigée aménagée pour  
la pratique du snowboard et du ski freestyle.

Start-up : jeune entreprise à fort potentiel  
de croissance, principalement axée sur le marché 
de l’innovation et des nouvelles technologies.

Taux d’occupation : nombre moyen  
de personnes par véhicule.

Transport en commun en site propre (TCSP) : 
transport en commun qui emprunte une voie 
ou un espace qui lui est réservé (train, métro, 
tramway, bus sur voies réservées). 

Triangle de Gonesse : nom du projet de ZAC* 
porté par l’EPA* Plaine de france, prévoyant 
la création d’un quartier d’affaires et d’un parc 
créatif autour de la future gare du Triangle de 
Gonesse. Le projet EuropaCity s’implanterait 
dans le périmètre de la ZAC du Triangle  
de Gonesse.

Villemonde : désigne une ville qui exerce  
des fonctions stratégiques à l’échelle mondiale, 
une aire urbaine vaste et peuplée avec des 
interconnexions faciles avec le reste du monde. 
selon GaWC*, plusieurs critères permettent de 
définir une ville-monde, tels que la concentration 
des services aux entreprises, des sièges sociaux 
et des infrastructures de transports et la 
circulation des informations.

Zone agricole protégée (ZAP) : servitudes 
d’utilité publique instaurées par arrêté 
préfectoral, à la demande des communes, 
destinées à la protection de zones agricoles dont 
la préservation présente un intérêt général  
en raison de la qualité des productions ou  
de la situation géographique (article L. 112-2  
du Code rural).

Zones d’aménagement concerté (ZAC) : zones 
à l’intérieur desquelles une collectivité publique 
ou un établissement public y ayant vocation 
décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser 
l’aménagement et l’équipement des terrains 
(article L. 311-1 du Code de l’urbanisme).

Zone Natura 2000 : ensemble de sites naturels 
européens, terrestres et marins, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, 
animales ou végétales, et de leurs habitats.
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ACGR : Association des collectivités du Grand Roissy
AMAP : Association pour le maintien d’une agriculture paysanne
ARS : Agence régionale de santé
BIP : boulevard intercommunal du Parisis
BHNS : bus à haut niveau de service
CCI : chambre de commerce et d’industrie
CDT : contrat de développement territorial
CFE : cotisation foncière des entreprises
CNCC : Conseil national des centres commerciaux
CNDP : Commission nationale du débat public
CNRS : Centre national de la recherche scientifique
CPER : contrat de plan état-Région
CREDOC : Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie
CRT : comité régional du tourisme
CTOEF : comité technique orientation emploi formation
CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
DGAC : Direction générale de l’aviation civile
DRIEA : Direction régionale et interdépartementale de l’équipement  
et de l’aménagement d’Île-de-france
EPA : établissement public d’aménagement
GaWC : Globalization and World Cities study Group and Network
ICCA : international Congress and Convention Association
INRA : institut national de recherche agronomique
PDIE : plan de déplacement inter-entreprises
PDU : plan de déplacements urbains
PEB : plan d’exposition au bruit
PIC : plan d’installation du chantier
PRIF : périmètrer régional d’intervention foncière
RMN : Réunion des musées nationaux
RTT : réduction du temps de travail
RSE : responsabilité sociale et environnementale
SDRIF : schéma directeur de la région Île-de-france
SGP : société du Grand Paris
SIAH : syndicat intercommunal pour l’aménagement hydraulique 
SRCE : schéma régional de cohérence écologique
TCSP : transport en commun en site propre
ZAC : zone d’aménagement concerté
ZAP : zone agricole protégée
ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

  
SIGLES ET ACRONYMES
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Le maître d’ouvrage : EuropaCity est porté par la société Alliages & Territoires,  
filiale d’Immochan, branche immobilière de Groupe Auchan.

EuropaCity est un projet mis en œuvre par Alliages & Territoires, filiale d’Immochan, branche immobilière de Groupe 
Auchan. Ce document et son contenu, sans valeur contractuelle, sont la propriété exclusive d’Alliages & Territoires. 
Leur utilisation, adaptation, modification, reproductions, représentation, diffusion, ainsi que celles des logos ou 
marques y figurant, en tout ou partie, sous quelque forme et par quelque procédé que ce soit, sont interdites, sans 
l’accord préalable et écrit d’Alliages & Territoires. Tout contrevenant s’expose à des sanctions civiles et/ou pénales, 
notamment pour délit de contrefaçon. Certaines informations contenues dans ce document sont susceptibles 
d’évolutions, sans que cela puisse engager la responsabilité d’Alliages & Territoires. /// Conception/rédaction : 
Parimage / Illustrations  : cartes p. 40 - p. 78 : Extrait de données – BD ORTHO® - © IGN – 2015 - Autorisation n° 80-
1554 – Reproduction interdite / © Alliages & Territoires /// janvier 2016

Retrouvez le projet sur www.europacity.com
et les documents du débat public sur 
europacity.debatpublic.fr

europacity.debatpublic.fr
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